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I. INTRODUCTION

1. A sa trente-huitieme session, l'Assemblee generale, dans sa resolution
38/183 E du 20 decembre 1983, a pris acte du rapport de la Commission du
desarmement ainsi que des recommandations qni y figurent y. Le texte du
dispositif de cette resolution est le suivant I

"L'Assemblee generale,

1. Prend acte du rapport de la Commission dn desarmement,

2. Prend note du fait que la Commission du desarI11ement n'a pu encore
achever l'examen de plusieurs questions inscrites a so~ ordre du jour,

3. Prie la Commission du desar~e~ent dp. poursuivre ses travaux
conformement a son ~andat, tel qu'il est enonce au paragraphe 118 du
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemhlee generale,
et conformement au paragraphe 3 du dispositif de la resolution 37/78 H et, a
cette fin, de faire tout son possible pour for~uler des reco~~andations

concretes, a sa session de fond de 1984, sur les points de son ordre du jour
qui restent a examiner, en tenant co~pte des resolutions pertinentes dp.
l'Assemblee generale ainsi que des resultats de sa session de fond de 1983,

4. Prie la Commission du desar~ement de se reunir p.n 1984, pendant
une periode de quatre semaines au plus, et de presenter a l'Assemblee
generale, lors de sa trente-neuvieme session, un rapport de fond contenant
des recommandations concretes sur les questions inscrites a son ordre du
jour,

5. Prie le Secretaire general dp. cOJTlITluniquer a la Commission du
desarmement le rapport du comite du desarMernent sur les travaux de sa
session de 1983, ainsi que tous les docump.nts officiels de la
trente-hl1iti~e session dp. l'Asse~blee generale relatifs aux questions de
desarmement, et d'accorder a la Commission toute l'aide dont elle pourra
avoir besoin pour appliquer la presentp. resolution,

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
trente-neuvieme session la question intitulee 'Rapport de la Co~ission du
desarmement'."

2. A la meme session, l'Assemblee generale a egalp.rnent adopte la resolution
38/71 B en date du 15 decernbre 1983. Le texte du dispositif de cette resolution,
qui interesse la Commission du desarmement, est le suivant I

"L'Assemblee generale,

1. Exprime sa conviction qu'un.renforcernent de la solidarite dans le
domainp. du developpement servirait la cause de la paix et de la securite
internationales et que les ressources degagees par la reduction des depenses
d'armement contribueraient a la croissance et a la stabilite de l'economie
mondiale, en particulier des economies des pays en developpement,

- 1 - , '1
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2. Invite les Etats Membres a faire connaitre au Secretaire general,

au plus tard le ler avril 1984, leurs vues et propositions sur la relation
entre le desarmement et le developpement, en particulier sur les points
suivants I

~) L'evaluation du poids des armements dans le monde,

~) L'incidence des depenses d;armement sur la situation economique
mondiale et le developpement,

.£) La contribution qu'une r~duction des arJlleJllents et des depenses
militaires, notamment par les Etats dotes d'armes nucleaires et les autres
Etats militairement importants, ou une contribution apportee par ces Etats
de maniere appropriee, permettrait d'apporter aux taches de developpeJllent,

d) Les voies et moyens qui permettraient de JIlettre en oeuvre cette
contribution, particuliereMent au profit du progres economique et social des
pays en developpement,

e) L'examen de propositions ayant trait a la convocation d'une
confe;ence,

3. Prie le secretaire general de transJllettre en temps utile les
reponses d'eSEtats He1'llbres a la Commission du desarJlle1'llent,

4. Prie la Commission du desarmement d'inscrire ce point a l'ordre du
jour de sa-S;;sion de 1984, d'examiner les repcnses re~ues et de p~esenter
les recommandations appropriees a l'AsseJllblee generale lors de sa
trente-neuvieme session."

3. A la meme session egalement, l'Assemblee generale a adopte la resolution
38/73 A en date du 15 decembre 1983. Le texte du dispositif de cette resolution,
qui interesse la Commission du desarmement, est le suivant I

"L'Assemblee generale,

1. Prie instamment tous les Etats d'encourager et d'appuyer tous les
efforts visant a examiner plus avant cOJllment des 1'llesures propres a accroitre
la confiance peuvent renforcer la paix et la securite internationales,

2. Invite tous les Etats a envisager la possibilite d'adopter
unilateralement, bilateralement ou JIlultilateraleJllent des mesures propres a
accroitre la confiance dans leurs regions respectives et, si la possibilite
s'en presente, a mener des negociations a leur sujet, en tenant compte des
conditions et des besoins propres a ces regions,

3. Prie la Commission du desarmement de poursuivre et de conclure a
sa session~l984 l'exaJllen de la question intitulee 'Mise au point de

- 2 -
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principes directeurs pour ]'elahoration de types appropries de mesures
propres a accroitre la ~onfiance et pour l'application de ces mesures a
l'echelon mondial ou regional',

4. Prie en outre la Cornrnission du desarmement de presenter a
l'Assemhlee generale, 10rs de sa trente-neuvieme session, un r~pport sur ses
deliberations a ce sujet, contenant les principes nirecteurs en question,

5. Recommanrle que tous les Rtats envisagent d'incorporer dans toute
declaration ou tout communique commun de caractere politique une reference
aux mesures propres a accroitre la confiance 011 un accord sur ces mesures,
selon le cas,

6. Decide d'inscrire a l'ordre nu jour provisoire de sa
trente-neuvieme session la question intitulee 'Examen des principes
directeurs pour l'elaooration de me5ures propres a accroitre la confiance'."

4. L'Assemblee generale, a la meme session .• a en outre adopte la reseL:. cion
38/181 B en date du 20 decembre 1983. r~e texte nu dispositif de cette r~·,:-lution,
qui interesse la Commission du deRarmement, est le sufvanc I

"L'Assemhlee generale,

1. Condarnne le renforcement massif de l'appareil militaire de
l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effrenee par ce pays d'une
capacite d'armement nucleaire destinee a etre utilisee a des fins
repressives et agressives et cornrne instrument de chantage,

2. Appuie pleinement les efforts faits par les gouvernements des
Etats independants d'Afrique australe pour gara~tir et preser,'er leur
integrite territoriale et leur souverainete nationale,

3. Reaffirme que l'acquisition par le regiJlle raciste d'une capacite
cl; armemenc nucleaire constitue un tres grave danger pour la paix et la
securite internationales et, en particulier, comproMet la securite des Etats
africains et accroit le risque de proliferation des armes nucleaires,

4. Prie la Commission du desarmement d'examiner, a sa session de
1984, quan~ fond et en priorite, la question, de la capacite nucleaire ne
l'Afrique du Sua, a partir, notarn~ent, des conclusions contenues nans le
rapport du Secretaire general sur le plan et la capacite d'action de
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire, en vue d'adopter des
recornmandations concretes sur cette question,

5. Prie le Conseil de'securite, aux f.ins du desarmernent et en vue de
s'acquitterde ses obligations et responsabilites touchant le maintten de la
paix et de la securite internationales, de prendre des mesuJees coerC!itives
visant a empecher tout regime raciste d'acquerir des armements ou des
techniques relatives aux armements,

- 3 -
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6. Prie en outre le Conseil de secl1rite de Jl\ener rapidement a bien
l'exarnen des recornrnandations formulees par le Comite cree par la
resolution 421 (1977) du Conseil concernant la question de l'Afrique du Sud,
en vue de rendre plus efficace l'embargo sur les arMes en en cOJl\hlant les
lacunes et d'interdire, en particulier, toute forJl\e de cooperation et de
collaboration avec le regime raciste d'Afrique OU Sud dans le domaine
nucleaire,

7. Condarnne toutes les formes de collaboration nucleaire entre un
Etat, une societe, une institution ou un particulier, quels qu'ils soient,
et le regime raciste d'Afrique du Sud, une telle collahoration permettant a
ce regime dialler a l'encontre, notarnrnent, de l'objectif de la Declaration
sur la denuclearisation de l'Afrique, qui est de conserver a l'Afrique son
caractere de zone exempte d'armes nucleaires,

8. Condamne, en particulier, les decisions prises recemrnent par
certains Etats Mernbres d'autoriser plusieurs societes relevant de leur
juridiction a fournir du materiel et a assurer les services techniques et
d'entretien requis pour des centrales nucleaires situees en Afrique du Sud,

9. Demande a tous les Etats, societes, institutions et particuliers
de mettre immediatement fin a toute collaboration militaire et nucleaire
avec le regime raciste, notarnment en cessant de lui fournir des materiels
tels qu'ordinateurs, equipement electronique et technologie correspondante,

10. Exige une fois encore que l'Afriql1e du Sud soumette inmediatement
toutes ses installations nucleaires a l'inspection de l'Agence
irternationale de l'energie atornique,

11. Prie le Secretaire general de suivre de tres pres l'evolution de
l'Afrique ~ud dans le domaine nucleaire et de faire rapport ~ ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme session."

5. A la m8me session egalement, l'Assernblee generale a adopte la resolution
38/183 H en date du 20 decernbre 1983. Le paragraph~ 6 de cette resolution, qui
interesse la commission du desarMement, est ainsi con~u I

"L'Assemblee generale,

...
6. Demande a la Commission du desarmement d'intensifier ses travaux

conformement a son mandat et de continuer a arneliorer son action en vue de
presenter des recommandations concretes sur des points specifiques de son
ordre du jour,"

- 4 -
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6. A la merne session, l'Assemblee generale a adopte la resolution 38/184 A en
date du 20 decernbre 1983. Le texte du dispositif de cette resolutionq qui
interesse la Commission du desarmement, est ainsi conyu I

"L'Assemblee generale,

1. Declare une fois de plus sa conviction qu'il est possihle de
conclure des accords internationaux sur la reouction des hudgets militaires
sans porter prejudice au droit de tous les Htats a une securite non
diminuee, a la legitime defense et a la souverainete,

2. Reaffirrne que les ressources humaines et rnaterielles degagees par
la reduction des depenses militaires pourraient etre reaffectees au
neveloppement economique et social, notarnrnent all profit rles pays en
developpement,

3. Invite tous les Etats Mernnres, en particulier les Etat~l les plus
fortement armes, a renforcer leur volonte ne c~perer de fayon constructive
en vile de conclure des accords visant a geler, a renuire ou a limiter de
toute autre maniere les depenses militaires,

4. Fait appel a tous les Etats, en particulier aux Etats les plus
fortement armes, en attendant la conclusion d'accords sur la renuction des
depenses militaires, pour qu'ils fassent preuve de morleration dans leurs
depenses militaires, afin ne reaffecter les fonds ainsi economises au
developpement economique et social, notamment au profit des pays en
developpement,

5. Prie la Commission du desarrnement de poursuivre, lors de sa
session de 1984 consacree aux questions de fond, l'exarnen de la question
intitulee 'Reduction des budgets rnilitaires ' y compris celui des
propositions du President du groupe de travail ainsi que d'autres
propositions et idees sur la question, en vue de definir et d'elaborer les
principes propres a regir l'action ulterieure que les Etats entreprendraient
pour geler et reduire les depenses militaires, gardant a l'esprit la
possibilite de consigner ces principes dans un dOCUMent approprie en temps
opportun,

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa
trente-neuvieme session la question intitulee 'Reduction des budgets
rnilitaires '."

7. La Commission dll desarmement slest reunie au Siege de l'Organisation des
Nations Unies les ler et 8 decernhre 1983 pour une breve session d'organisation. Au
cours de cette periode, la Commission a tenu deux seanCES (A/CN.10/PV.7l et 72).
Au cours de ses debats, la Commission a examine diverses questions concernant
l'organisation des travaux de ',session de 1984, en particulier la question de
l'election des membres de son _,lreau, compte tenu du principe de la rotation a la

- 5 -
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presidence. La Commission a elu son president, trois vice-presidents et son
rapporteurJ toutefois, elle a decide de reporter l'election des autres
vice-presidents a la session de fo~d de 1984 (voir A/CN.IO/PV.71 et 72). La
Commission a egalement examine l'ordre du jour provisoire de sa prochaine session
de fond qui aura lieu en mai-juin 1984.

II. ORGANISATION ET PROGRAMME DE 'l'RAVAIL DE T..A SESSION DE 1984

8. La Commission du desarmement s'est
Nations Unies du 7 mai au ler juin 1984.
seances plenieres (A/CN.IO/PV.73 a 81).

reunie au Siege de l'Organisation des
Au cours de sa session, elle a tenu neuf

9. A ses 73eme, 75eme et 77eme seances, les 7, 9 et 11 mai, la Commission a elu
cinq vice-presidents. Le hureau de la Commission etait le suiv~nt I

President I M. James victor Gbeho (Ghana)

Vice-Presidents : Des representants des Etats suivants I

Allemagne, Republique
federale d'

Argentine
Bahamas
Grece

Nepal
Pakistan
Repuhlique democratique

allemande
Soudan

RdJ?P<?rteur : M. Sergey Martynov (~~S de Bielorussie)

10. A sa 73eme seance, le 7 mai, la Commission a adopte l'ordre du jour
(A/CN.IO/L.14) ci-apres :

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour.

•

4. a)

b)

Examen de divers aspects de la course aux armements, notamment la
course aux armements nucLead res , et du desctrMement nucLea i re , afin
d'activer les negociations ayant pour ohjet l'elimination effective
du risque de guerre nucleaireJ

Examen des points de l'ordre du jour figurant a la section 11 de la
resolution 33/71 H en vue d'elaborer, dans le cadre et en conformite
des pr\orites fixees a la dixieme session extraordinaire, une
approche generale des negociations sur le desarmement (armes
nucleaires et armes classiques).

- 6 -
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5. Redu~tion des budgets militaires z

a) Harmonisation des points de vue concernant les mesures concretes a
prendre par les Etats pour parvenir a une reduction progressive et
convenue des budgets militaires et a une reaffectation au
developpement economique et social des ressources actuellement
utilisees a des fins niilitaires, en particulier au profit des pays
en developpement, compte tenu des resolutions pertinentes de
l'Assemblee generaleJ

b) Examen et recensement des moyens efficaces d'ahoutir a des accords
en vue de geler Oll de reduire ou limiter de fa<;on equilibree les
depenses militaires, y compris des Mesures de verification adequates
et satisfaisantes l~ur toutes les parties interessees, compte tenu
des dispositions des resolutions 34/83 F, 35/142 A, 36/82 A, 37/95 A
et 38/184 A de l'Assemhlee generale, et en particulier
identification et elaboration des principes qui devraient regir
l'action future des Etats dans le domaine du gel et de la reduction
des depenses militaires compte tenu de la possihilite de codifier
ces principes dans un document approprie' en temps opportune

I
~'

"f
r,
I
l
.I

6. Examen quant au fond de la question de la capacite nucleaire de l'Afrique
du Sud, conformement a la demande formulee par l'Assemblee qenerale et le
President du Comite special contre l'apartheid (resolutions 37/74 B et
38/181 B et document A/CN.10/4).

7. Mise au point de principes directeurs pour l'elaboration de types
appropries de mesures propres a accroitre la confiance et pour
l'application de ces mesures au niveau mondial ou regional.

8. F~arnen de propositiohs concernant le rapport entre le desarmement et le
developpement.

9. Rapport de la Commission du desarmement a l'Assemhlee generale a sa
trente-neuvieme session.

10. Questions diverses.

11. A sa 73eme seance, le 7 mai, la Commission a adopte son programme de travail
et a egalement decide de creer un comite plenier qu'elle a char.ge d'examiner le
point 4 a) et b) de l'ordre du jour, les rapports des groupes de travail et les
questions diverses (point 10 de l'ordre du jour). Le Comite plenier s'est reuni
sous la presidence du President de la Commission et a tenu deux seances les 10 et
31 Mai. A sa premiere seance, le 10 mai, le Comite plenier Cl decide d'etablir un
groupe de contact qu'il a charge d'examiner le point 4 a) et b) de l'ordre du jour,
sous la presidence du President de la Commias ion , Le Groupe de contact a tenn
12 seances entre les 10 et 31 mai, et a presente son rapport au Comite plenier a la
2eme seance du Comite, le 31 mai.

- 7 -
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12. Conforrnement a son programme de travail, la Commission a egalernent decide, a
sa 73eme seance, de creer le Groupe de travail I qu'elle a charge de l'examen du
point 5 de l'ordre du jour concernant la question de la reduction des budgets
rnilitaires, et de lui faire des recommandations a ce sujet. Ce groupe de travail
s'est reuni sous la presidence de M. Ion Diaconu (Roumanie) et a tenu neuf seances
entre les 11 et 25 rnai.

13. A la merne seance, la Commission a decide de creer le Groupe de travail II,
qu'el1e a charge de l'exarnen du point 6 de l'ordre du jour concernant la question
de la capacite nuc1eaire de l'Afrique du Sud, et de lui faire des recornrnandations a
ce sujet. Le Groupe de travail s'est reuni sous la presidence de M. Davidson
L. Hepburn (Bahamas) et a tenu 11 seances entre les 11 et 30 rnai.

14. La Commission a decide, a la rnerne seance, de creer le Groupe de tre.vail III,
qu'elle a charge de l'examen du point 7 de l'ordre du jour conceJ:nant la question
des mesures propres a accroitre la confiance, et de lui faire des :'·ecommandations a
ce sujet. Le Groupe de travail s'est reuni sous la presidence de M. Henning
Wegener (Republique federale d'Allemagne) et a tenu 11 seances entLe les 11 et
30 rnai.

15. A la meme seance egalement, la Commission a decide de creer le Groupe de
travail IV~ qu'elle a charge de l'examen du point 8 de l'ordre du jour concernant
le rapport entre le desarmement et le developpement, et de lui faire des
recommandations a ce sujet. Le Groupe de travail s'est reuni sous la presidence de
M. Uddhav Deo Bhatt (Nepal) et a tenu neuf seances entre les 11 et 30 maL

16. Les 8 et 9 mai, la Commission du desarmement a pr.ocede a un echange de vues
general sur tous les points de l'ordre du jour (A!CN.IO!P".74 a 76).

17. A sa 80eme seance, le ler juin, la Commission a exaMine les rapports des
groupes de travail ainsi que les resultats des deliberations ou r.omite plenier sur
les points 4 a) et b), 5, 6, 7 et R de I'ordre d~ jour. Les rapports des organes
subsidiaires de la Commission et les recommandations qui y etaient exposees sont
reproduits au chapitre IV, intitule "Conclusions et recoJ'llIllandations", du present
rapport.

18. Conformement a la pratique suivie dans le passe par la Commission, certaines
organisations non gouvernementales ont envoye des representants aux seances
plenieres ainsi qu'aux seances du comite plenier et ont adresse des communications
a la Commission (A/CN.10/INF.12).

III. DOCUMENTATION

A. Rapports et autres documents presentes par le Secretaire general

19. En application du paragraphe 5 de la resolution 38/183 F. de l'Assemblee
generale, le Secretaire general, sous couvert d'une note datee du 12 avril 1984, a
communique a la Commission du desarmement le rapport du Comite du desarmement ~'
ainsi que tous les documents officiels de la trente-huitierne session de l'Assemblee
genetale relatifs aux questions de desarmement (A!CN.10!56).
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20. En application des paragraphes 2 et 3 de la resolution 38/71 B de l'Assemblee
generale, le Secretaire general, par une note verbale datee du 31 janvier 1984, a
invite les Etats rnembres a faire connaitre leurs vues et propositions concernant le
rapport entre le desarrnement et le developpernent. Le Secretaire general a ~nsuite

presente un rapport qui contenait les reponses re~ues des Etats Membres (A/CN.IO/57
et Add.l all).

B. Documents presentes par des Rtats Membres

21. Au cours des travaux de la commission, les documents ci-apres traitant de
questions de fond ont ete presentes par des Etats Membres I

a) Document de travail intitule "Considerations generales en ce qui concerne
l'etablissement de directives pour des mesures propres a accroitre la confiance",
presente par la Republique federale d'Allernagne (A/CN.IO/58),

b) Lettre datee du 7 mai 1984, adressee au President de la Co~ission du
desarmement par le chef de la delegation de l'TJnion des Republiques socialistes
sovietiques et communiquant un extrait du discours prononce le 2 mars 1984 par le
Secretaire general du Comite central du parti comrnuniste de l'Union sovietique et
President du Presidium du Soviet supreme de l'tTRSS, M. K. tT. Tchernenko, concernant
la situation internationale, presentee par l'tTnion des Republiques socialistes
sovietiques (A/CN.IO/59),

c) Document de travail intitule "Considerations relatives a l'etablissement
de directives pour des mesures propres a accroitre la confiance", presente par la
Finlande (A/CN.IO/60),

d) Document de travail intitule "Prevention de la guerre nucleaire",
presente par un groupe de pays socialistes (A/CN.IO/61),

e) Docum~nt de travail intitule "point 4 de l'ordre du jour de la presente
session de la Commission", presente par la Chine (A/CN.IO/62),

f) Document de travail intitu1e "Doctrines re1ati',es a la guer~e nucleaire I

point 4 de l'ordre du jour de la presente session de la Commission"~ presente par
la Republique democratique a11emande (A/CN.10/63),

g) Lettre datee du 11 mai 1984, adressee au President de la Co~ission du
desarmement par le representant permanent de la Roumanie aupres de IDO~ganisation

des Nations Unies, contenant une proposition adressee aux Etats membres de l'OTAN
par 1es Etats parties au Pacte de Varsovie concernant des negociations sur le gel
et la reduction des depenses militaires, presentee par la Rournanie (A/CN.lO/64),

h) Document de travail intitu1e "Point 4 de l'ordre du jour de la presente
session de la Commission", presente par les pays suivants I Allernagne, Republique
federalp. d', Belgique, France, Italie, Japon, Royaume-TJni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et Turquie (A/CN.IO/65),

i) Lettre datee du 29 mai 1984, adressee au President de la Co~ission du
desarmement par les representants de l'Argentine, de la Grece, de l'Inde, du
Mexique, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la Suede (A/CN.10/66).

- 9 -
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IV. CONCLUSIONS ET RF.aCOMMANDATIONS

22. A sa 80eme seance, le ler juin, la Commission du desarmement a adopte par
consensus les rapports de ses organes suhsidiaires ainsi que les recommandations
qui y etaient formulees concernant les points 4 a) et b), 5, 6, 7 et 8 de son ordre
dll jour, et a convenu de sournettre le texte de ces rapports, reproduit ci-apres, a
l'Assemblee generale.

23. Le rapport du Comite plenier sur le point 4 a) et h) est ainsi con~u I

"RAPPORT DU COMITE PLENIER SUR LE POINT 4 a) ET b) DE
L'ORDRE nu JOUR

1. A sa premiere seance, le 10 mai 1984, le Comite plenier a examine le
point 4 a) et b) de l'ordre du jour et decide de creer un Groupe de contact
ouvert a toutes les delegations et place sous la presidence du President de la
Commission pour examiner ce point.

2. Le Groupe de contact a tenu 12 seances entre le 10 et le 31 mai 1984. 11
etait saisi des documents suivants, qui sont annexes all present rapport de la
Commission I

a) Lettre datee du 17 mai 1984, adressee au President de la Commission
du desarmement par le chef de la delegation de l'Union des Repuhliques
socialistes sovietiques (A/CN.10/59) si'

b) Document de travail intitule 'Prevention de la guerre nucleaire',
presente par un groupe d'Etats socialistes (A/CN.10/6l) hi'

c) Document de travail intitule 'Point 4 de l'ordre du jour de la
session en cours de la Commission', presel!te par la Chine (A/CN.10/62) sI'

d) Document de travail intitule 'Doctrines relatives a la guerre
nucleaire', presente par la Repuhlique dernocratique allemande (A/CN.10/63) g;,

e) Document de travail sur le point 4 de l'ordre du jour, presente par
le Mexique (A/CN.lO/l984/CW/WP.l/Rev.l) y,

f) Document de travail sur le point 4 de l'ordre du jour, presente par
l'Union des Repuhliques socialistes sovi~,:iques (A/CN.l0/l984/CW/wp.2) !/'

g) Document de travail sur le point 4 de l'ordre du jour, presente par
la Roumanie (A/CN.lO/l984/CH/WP.3) si'

h) Document de travail sur le point 4 de l'ordre du jour, presente par
les pays suivants I Allemagne, Repuhlique federale de, Australie, Belgique,
Canada, Danernark, Espagne, France, Italie, Japon, Norvege, Nouvelle-Zelande,
Pays-Bas, portugal, Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
Turquie (A/CN.IO/1984/CW/wp.4) hi.

- 10 -
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3. Le Groupe rle contact a poursuivi ses travaux relatifs au point 4 de
l'ordre du jour sur la base de la liste des formules proposees pour la
rerlaction des recommandations concernant le point 4 de l'ordre rlu jour qui
figurait a l'annexe VIII du rapport rle la Commission sur sa session
de 1983!/. Le Groupe de contact a eXaMine a cet egard les propositions
figurant dans les documents enumeres au paragraphe 2 ci-dessus.

4. A la demande du President du Groupe de contact, M. Sergio rle
Queiroz Duarte (Bresil) a preside un grou~~ officieux charge d'examiner les
recommandations 1 a 4 de la liste susmentionnee.

- 11 -

5. L'etat des rleliberations du Groupe de contact est reflete dans la 'Liste
des formules proposees pour la redaction des recommanrlations concernant le
point 4 de l'ordre du jour', qui est jointe en annexe au present rapport de la
Commission jj.

6. Comme il est indique rlans la 'Liste des for~ules proposees pour le
redaction des recommandations concernant le point 4 de l'ordre rlu jour', le
Groupe de contact n'a pu parvenir a un consensus sur un ensemble co~plet de
recommandations. Les reco~ndations dont le text~ ne figure pas entre
crochets ou n'est pas accompagne rle variantes rlans la 'Liste des formules
proposees pour la renaction des recornmandations concernant le point 4 de
l'ordre du jour' sont consirlerees co~e generalernent acceptables, sans
prejudice du droit des delegations d'en revoir la formulation selon qu'il
conviendra. La Commission rlevrait poursuivre ses efforts pour proposer d'un
co~un accord des formules pour la redaction de recornmandations relatives a
d'autres questions relevant du point 4 de l'ordre rlu jour.

11
la

Notes

y Voir annexe I.

!Y~
!?/ Voir annexe rr , i-"

par
£I Voir annexe III.

par .!¥ Voir annexe IV.

y voir annexe V.
par

y vof r annexe VI.

par si Voir annexe VII.

e, .b/ Voir annexe VIII.

!/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-huitieme session,
Supplement No 42 (A!38/42).

jj voir annexe IX."
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24. Le rapport du Groupe de travail I sur le point 5 est ainsi con9u I

"Rapport du Groupe de travail I

1. L'Assemblee generale a adopte, a sa trente-huitieme session, la
resolution 38/184 A, en date du 20 decernbre 1983, dans laquelle elle priait la
Co~~ission du desarmement de poursuivre, lors de sa session de 1984, l'examen
de la question intitulee 'Reduction des budgets militaires', y cornpris celui
des propositions du President du Groupe de travail, ainsi que d'autres
propositions et idees sur la question, en vue de definir et d'elahorer les
principes propres a regir l'action ulterieure que les Rtats entreprendraient
pour geler et reduire les depenses militaires, en gardant a l'esprit la
possibilite de consigner ces principes dans un docu~ent approprie en temps
opportune

2. La Commission du desarmernent, a sa 73eme seance, le 7 mai 1984, a decide
de creer le Groupe de travail I, charge d'exarniner les points 5 a) et b) de
l'ordre du jour, comme l'Assemblee generale l'avait demande dans sa resolution
38/184 A. G

3. Le Groupe de travail etait saisi du document de travail contenant les
suggestions du President concernant les principes et idees proposes pour regir
l'action future des Etats dans le domaine du gel et de la reduction des
depenses militaires ~, des documents d~ travail presentes au cours des
sessions precedentes de la Commission par les delegations des pays suivants I

Australie, Belgique, Canada, France, Italie, Japon, Pays-Bas et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord El, par les delegations de la Bulgarie,
de la Hongrie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande et de la
Tchecoslovaquie £/, par les delegations roumaine et suedoise ~ et par la
delegation indienne ~.

4. Le Groupe de travail s'est reuni sous la presidence de M. Ion Diaconu
(Roumanie) et a tenu neuf seances entre le 11 et le 25 mai 1983. Rn outre, le
President du Groupe de travail a tenu des consultations officieuses sur
differentes propositions et idees.

5. L'echange de vues a revele la vive inquietude que suscitent parmi les
Etats Membres la poursuite de la course aux arrne~ents, notamrnent la course aux
armements nucleaires, et l'accroissement des depenses ~ilitaires, qui
constituent un lourd fardeau pour les econo~ies de tOl1tes les nations et
menacent tres serieusement la paix et la securite internationales. On a
reaffirme qu'il etait possible de reduire de maniere echelonnee et
systematique les depenses militaires sans porter atteinte au droit de tous les
Etats a une securite non diminuee, a la legitime defense et a la souverainete.

6. Certaines delegations ont souligne que c'etait aux Etats dotes d'armes
nucleaires et a d'autres Etats militaire~ent importants que revenait en
premier la responsabilite de donner l'exemple en rerluisant leurs budgets
militair.es. On a aussi ete d'avis que les premiers a geler et a reduire leurs

• budgets milit'.tires devraient etre les Rtats dotes d'ar~es nucleaires, ayant
les arsenaux militaires les plus vastes et les depenses militaires les plus

- 12 -
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fortes, et qu'ils devraient etre SU1V1S par les autres Rtats dotes d'armes
nucleaires et les Etats rnilitairement importants. Certaines delegations ont
souligne l'importance d'une proposition faite en mars 1984 par les Etats
parties au Pacte de Varsovie aux Etats membres de l'Organisation du Traite de
l'Atlantique Nord, concernant des negociations sur le gel et la reduction des
depenses militaires, proposition distribuee cC~le document de la Commission du
desarmement (A/CN.lO/64).

7. Certaines delegations ont souligne qu'une reduction des depenses
militaires concertee et equilibree ne serait possible que si elle etait fondee
sur les principes de la transparence et de la comparahilite, la meilleure
fac;on de respecter ces principes etant de faire en sorte que l'on dispose
regulierement de donnees concretes et fiables. Elles ont emis l'avis qu'il
etait indispensable de s'entendre sur des methodes de mesure et de comparaison
des depenses militaires avant de pouvoir e~Jager des negociations valables sur
des reductions equilibrees des budgets militaires. r~s memes delegations ont
egalement emis l'avis que l'utilisation systematique ~e l'instrument
international de pUblication normalisee des depenses militaires cree en
application de la resolution 35/142 B de l'Assemhlee generale, qui permettrait
a chaque pays de presenter les donnees sur ses depenses militaires sous une
forme se pretant aux comparaisons internationales, constituait un premier pas
imPOrtant dans cette direction. Elles ont souligne qu'il etait necessaire que
cet instrument soit utilise par un nomhre croissant d'Rtats appartenant a
differentes regions et representant differents systemes de budgetisation.

8. n'autres delegations ont insiste sur le fait que les notions de
transparence et de comparabilite ne devraient pas servir de pretexte pour
remettre a plus tard des negociations concretes sur le gel et la reduction
sUbsequentes des depenses militaires. A leur avis, il n'etait pas necessaire
de disposer de donnees supplementaires et de pouvoir comparer les budgets
militaires pour geler et reouire les budgets militaires, et insister sur ces
deux points ne servirait quIa creer des obstacles a l'ouverture de ces
negociations. Les memes delegations ont insiste sur l'importance, cruciale
dans ce domaine, de la volonte politique des gouvernernents, qui devrait
perrnettre d'engager les negociations sur la reduction des depenses militaires,
et ont exprime l'opinion qu'il etait temps, et meme urgent, d'engager de
telles negociations, notamment celles dont il est question au paragraphe 6
ci-dessus. Les propositions tendant a evaluer iles efforts et le potentiel
militaires' des Etats et celles tendant, sous 'le pretexte d'assurer la
'transparence' en ce qui concerne les depenses rnilitaires, a elargir .le champ
des donnees recueillies sur l'utilisation a des fins militaires des ressources
humaines et materielles, visent a masquer la veritahle raison de la course aux
armements, qui est que certains Etats n'ont pas la volonte politique de
prendre de veritables mesures de desarrnement.

9. On a egalement dit qu'on obtiendrait une plus grande franchise sur les
questions rnilitaires, y compris sur les depenses rnilitaires, en appliquant des
mesures propres a accroitre la confiance, convenues entre les Rtats
interesses. On a souligne, dans le rneme contexte, que les questions des
donnees et de la cornparabilite ne pourraient etre resolues de fac;on
satisfaisante que dans le cadre de negociations, qui de',raient etre engagees
des que possible.

- 13 -
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10. Certaines delegations ont insiste sur le fait que les accords visant a
reduire les depenses militaires devraient contenir des ~esures efficaces et
adequates de verification qui soient satisfaisantes pour toutes les parties.
D'autres delegations ne voyaient pas la necessite de verifier l'application de
ces accords. D'autres encore ont declare que des rnesures adequates de
verification devraient etre fixees au cours des negociations et faire partie
des accords correspondants.

12. Certaines delegations se sont declarees opposees a la notion de gel des
budgets militaires en faisant valoir qu'un gel ne serait pas verifiable, ne
ferait que consolider les eventuels desequilihres existants et supprimerait
une incitation a rertuire les budgets militaires. n'autres delegations ont
soutenu que le gel des budgets rnilitaires constituait une mesure extremement
utile et parfaitement realisable qui n'exigeait aucune verification.

13. Certaines delegations ont declare que les principes et dispositions
figurant dans le Document final de la dixierne session extraordinaire de
l'Assemblee generale (resolution 8-10/2) constituaient une base suffisante
pour adopter sans delai des mesures pratiques et concretes pour geler et
reduire les budgets militaires. D'autres delegations ont evoque des
resolutions dans lesquelles l'Assemblee generale expriMait la conviction qu'en
definissant et en elaborant un ens~mble de principes ou de directives propres
a regir l'action ulterieure que les Etats entreprendraient pour geler et
reduire les budgets militaires, lion pourrait contrihuer a harmoniser leurs
vues et a creer entre eux un climat de confiance propice a la conclusion
d'accords internationaux sur la reduction des budgets militaires. n'autres
delegations encore ont estime que les principes seuls ne permettraient pas
d'instaurer la confiance et souligne qu'il etait necessaire d'adopter une
demarche pragmatique pour aboutir a l'adoption de mesures concretes,
equilibrees et verifiahles.

11. On a egalement declare qu'il fallait considerer ~es accords sur la
reduction des depenses militaires en relation non senleMent avec les autres
mesures de desarmement, rnais aussi avec les mesures concernant le systeme de
securite prevu dans la Charte.

- 14 -

~.4. Poursuivant ses travaux de fond concernant la definition et l'elaboration
de ces principes sur la hase du document de travail du President et d'autres
propositions et idees, le Groupe de travail a note que nombre de principes et
d'idees etaient generalement acceptes a titre provisoire et sous reserve d'un
accord general, tandis que d'irnportantes divergences suhsistaient sur d'autres
qui avaient ete proposes. certaines propositions et suggestions avaient ete
examinees en detail et prises en consideration lor.s des reunions du Groupe de
travail, tandis que d'autres devaient etre examinees plus avant. Le document
de travail figurant dans l'annexe au present rapport !I indique done a quel
stade le Groupe de travail est parvenu en ce qui concerne la definition et
l'elaboration des principes propres a regir l'action ulterieure que les Etats
entreprendraient pour ge1er et reduire les depenses rnilitaires.

'15. Ayant examine le point 5 a) et h) de l'ordre du jour, la Commission du
desarmement recornrnande a l'Assemblee generale de la prier de poursuivre, 10rs
de sa p~ochaine session consacree aux questions de fond, l'examen dudit point
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en se fondant sur le document de travail figurant en annexe au present
rapport, ainsi que sur les autres propositions et idees pertinentes, en vue
d'achever la definition et l'elaboration des principes propres a regir
l'action ulterieure que les Etats entreprendraient pour geler et reduire les
depenses militaires, en gardant a l'esprit la possihilite de consigner ces
principes dans un document approprie en temps oppo~tun.

16. La Commission du desarmement recomMande egalement quIa sa prochaine
session consacree aux questions de fond, on examine plus avant les autres
propositions et idees ainsi que les recommandations, notamment celles qui
figurent dans le document A/CN.10/35.

Notes

si Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-huitieme session,
Supplement No 42 (A/38/42), annexe XIII.

!Y ~., annexe IX.

si Ibid., annexe X.

S' Ibi~., annexe XI.

y Ibid., annexe XII.

!I Voir annexe X."

250 Le rapport du Groupe de travail 11 sur le point 6 est ainsi con~u I

"Rapport du Groupe de travail 11

1. A sa trente-huitieme session, l'Assemhlee generale a adopte la resolution
38/181 B, en date du 20 decembre 1983, par laquelle elle a, entre autres
dispositions, prie la Commission du desarmemer.t d 'examiner, a sa seasIon
de 1984, quant au fond et en priorite, la question de la capacite nucleaire de
l'Afrique du Sud, a partir, notamment, des conclusions contenu2S dans le
rapport du Secretaire general sur le plan et la capacite d'action de l'Afrique
du Sud dans le domaine nucleaire, en vue d'adopter des recommandations
concretes sur cette question.

2. A sa 73eme seance, le 7 mai 1984, la COJTlJTlission du desarmementOa decide
de creer le Groupe de travail 11, charge d'examiner le point 6 de l'ordre du
jour relatif a la question de la capacite nucleaire de l'Afrique du Sud et de
faire a ce sujet des recommandations a la Commission, conformement a la
resolution 38/181 B de l'Assemblee generale.

3. Dans ~e cadre de ses travaux, le Groupe de travail etait saisi des
documents de travail ci-apres, dont les textes figurent dans les annexes XV
et XVI du rapport de la Commission du desarmement sur les travaux de sa
session de 1983 si I

- 15 -
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a) 'Capacite nucleaire de l'Afrique du Sud', oocument presente par
Maurice acr nom des Etats africains membres de la Commission du oesarmement
(A/CN.IO/43/Rev.l),

b) 'Elements eventuels de recommanoations concretes concernant le
point 6 de l'ordre du jour relatif a la question de la capacite nucleaire de
l'Afrique du Sud', document presente par la Republique federale d'Allemagne
(A/CN.IO/53) •

4. Pour l'examen du point 6, le Groupe de travail a egalement tenu compte
d'autres documents sur la question, notamment ,

a) 'Plan et capacite de l'Afrique ou Sud oans le oomaine nucleaire'
(A/35/402 et Corr.l),

b) 'Rapport du Seminaire des Nations Unies sur la collaboration avec
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire' ~.

5. Le Groupe de travail s'est reuni sous la presidence de M. Davidson
L. Hepburn (Bahamas) et a tenu 11 seances du 11 au 30 mai 1984. Il a
egalement tenu, pendant cette periode, des consultations officieuses par
l'intermediaire de son President.

6. A sa premiere seance! le 11 mai, le Groupe de travail a decide que le
document de travail presente par Maurice au nom des Etats africains membres de
la Commission du desarmement (A/CN.IO/43/Rev.l) servirait de document de base
pour l'examen de la question, compte tenu du document de travail presente par
la Republique federale o'Allemagne (A/CN.IO/53).

7. Sur cette base, le Groupe de travail s'est efforce de preparer des
conclusions et recommandations sur la question. Diverses opinions ont ete
exprimees a cet egard et un certain nombre de suggestions ont ete faites en
vue d'un compromis eventuel. Elles sont, dans une tres large mesure,
refletees dans le texte publie sous la cote A/CN.IO/19B4/WG.II/CRP.1.

8. Faute de consensus sur le texte, le Groupe oe travail a decide a sa
lOeme seance, le 29 mai 1984, de recommander a la Commission du desarmement de
renvoyer a l'Assemblee generale, a sa trente-neuvieme session, la question de
la capacite nucleaire de l'Afrique du Sud ainsi que le present rapport auquel
est annexe pour examen ulterieur le texte paru sous la cote
A/CN.IO/1984/WG.II/CRP.1 £I.

Notes

si Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-huitieme session,
Supplement No 42 (A/38/42).

BI voir Documents officiels du Conse!l de securite, trente-quatrieme
annee, SUpplement de janvier, fevrier et mars 1979, document S/13157.

£I Voir annexe XI. 1t
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26. Le rapport du Groupe de travail III sur le point 7 est ainsi con~u :

"Rapport du Groupe de travail III

1. A sa trente-huitieme session, le 15 decemhre 1983, l'Assemblee generale a
adopte la resolution 38/73 A par laquelle elle a entre autres dispositions,
prie la Commission du desarmement de poursuivre et de conclure a sa session
de 1984 l'exarnen de la question intitulee 'Mise an point de principes
directeurs pour l'elahoration de types appropries de mesures propres a
accroitre la confiance et pour l'application de ces mesures a l'echelon
mondial ou regional'. Elle a prie en Ot-tre la commission du desarmement de
lui presenter, lors de sa trente-neuvieme session, un rapport sur ses
deliberations a ce sujet, contenant les principes directeurs en question.

2. A sa 73eme seance, le 7 mai 1984, la Commission du desarmement a decide
de creer le Groupe de travail III pour qu'il examine le point 7 de l'ordre du
jour, conformement a l~ resolution 38/73 A de l'Assemhlee generales

3. Le Groupe de travail, qui etait preside par M. Henning Wegener
(Republique federale d'Allemagne), a tenu 11 seanQes entre le 11 et
le 30 mai. Par ailleurs, le President du Groupe de travail a procede a des
consultations officieuses sur divers aspects des travaux du Groupe.

4. Pour ses travaux, le Groupe de travail etait saisi, outre les documents
qui sont indiques au paragraphe 26 du rapport de la Co~ission sur les travaux
de sa session de 1983 ~ et dont une partie sont reproduits en annexe audit
rapport, des documents suivants, qui sont annexes au present rapport :

a) 'Projet de conclusions elahore par le Groupe de travail de la
Commission du desarmement a sa session de 1984 sur la question de
l'etablissement de directives pour des types appropries de mesures propres a
accroitre la confiance et pour l'application de ces mesures sur un plan
mondial ou regional', document de travail preserte par la Republique federale
d'Allemagne (A/CN.IO/58) fl(J

b) 'Considerations relatives a l'etablissement de directives pour des
mesures propres a accroitre la confiance', document de travail presente par la
Finlande (A/CN.IO/60) £/J

c) 'Mise au point de principes directeurs pour l'elaboration de types
appropries de mesures propres a accroitre la confiance et pour l'application
de ces mesures a l'echelon mondial ou regional', document de travail presente
par la Bulgarie, la Hongrie. la Mongolie, la Pologne, la Republique
democratique allemande, la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, la
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, la Tchecoslovaquie et l'Union des
Republiques socialistes sovietiques (A/CN.IO/1984/WG.III/WP.1) 2(J

d) 'Projet composite de principes directeurs pour des mesures propres a
accroitre la confiance', etabli par le President (A/CN.IO/1984/WG.III/WP.2) ~.
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5. Le Groupe de travail a procede a un echange de vues approfondi sur la
question, mais a decide que ses travaux devaient porter principalement sur la
mise au point d'un ensemble de principes directeurs, conformement a la
resolution 38/73 A de l'Assemhlee generale. Le 17 mai, le Groupe de travail a
decide de prendre pour point de de~art une proposition du President relative a
la structure des principes directeurs (A/CN.IO/1984/WG.rrr/CRP.l/Rev.l), etant
donne quail s'agissait d'un outil souple permettant un travail methodique et·
etant entendu que les decisions definitives sur la structure des principes
directeurs seraient prises ulterieurement. certaines delegations se sont
reservees le droit de se prononcer ulterieurement sur la proposition relative
a la structure des principes directeurs et sur la nature du processus de
travail.

6. Au cours de l'echange de vues general et des travaux portant sur des
points precis, le Groupe de travail a procede a un examen approfondi de
plusieurs aspects de la question. Le debat a mis en lumiere un grand nombre
de vues exprimees dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa
session de 1983 et dans les divers documents de travail.

7. En depit des efforts considerables quail a deployes, le Groupe de travail
n'a pas reussi a achever pleinement ses travaux. De l'avis de certaines
delegations, le consensus sur plusieurs sections de l'avant-projet de
principes directeurs s'est considerablement elargi, et des progres ont ete
realises sur le plan des concepts, un petit nombre de divergences subsistant
cependant sur des points qu'un certain nornbre de delegations jugeaient
importants. D'autres delegations ont estime que le Groupe de travail etait
parvenu seulement a elargir l'accord au· sujet de certaines sections de
l'avant-projet de principes directeurs, des divergences subsistant sur
plusieurs points importants. r~rsqu'il a estime que le Groupe de travail
avait acheve la phase de redaction, le President a presente un projet
composite de principes directeurs pour des mesures propres a accroitre la
confiance, enon~ant les points sur lesquels le Groupe de travail s'etait mis a
son avis d'accord, en vue de f2ciliter un consensus sur les points apropos
desquels l'accord ne s'etait pas encore fait. Le projet composite, qui
n'etait pas un texte negocie, a ete distribue sous la seule responsabilite du
President, sans engagement de la part des delegations. Le projet du President
est annexe au present rapport.

8. En achevant ses travaux, le Groupe de travail a estime que sail n'avait
pu mettre les principes directeurs sous forme definitive comme prevu, ses
debats approfondis avaient neanmoins ete utiles - voire particulierement
utiles, de l'avis de certaines delegations - et avaient permis a toutes les
delegations de bien mieux comprendre la question. Certaines delegations ont
juge qu'en depit de certaines divergences quant a l'approche a adopter, il
avait ete possible de preciser davantage la notion de rnesures propres a
accroitre la confiance et que le travail realise faciliterait l'elaboration et
l'application ulterieures de ce type de mesures dans tous les contextes
pertinents. De l'avis d'autres delegations, aucun accord n'etait intervenu au
sujet de la notion de rnesures propres a accroitre la confiance en depit de
l'examen approfondi dont la question avait fait l'onjet. Le Groupe de travail
a estime en outre que les documents etablis au cours de deux annees de
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travail, en particulier les rapports de la Commission sur les travaux de sa
session de 1983 et sur sa presente session, avec leurs annexes respectives,
garoeraient toute leur utilite pour la poursuite des travaux dans ce domaine.
Le Groupe de travail a exprime le voeu que les travaux sur les principes
directeurs soient acheves des que possihle. r.ertaines delegations ont
souligne que lorsque lion poursuivrait les travaux, il conviendrait de
maintenir en tous points le consensus auquel on etait arrive, de telle sorte
que les efforts deployes jusqu'ici puissent se tradu~re par de nouveaux
progres. Olautres delegations ont estime qu'il fallait s'attacher en premier
lieu aux approches qui n'avaient pas ete examinees au cours de la session
de 1984 de la commission.

9. Lors des deliberations, des divergences de vues sont apparues au sein du
Groupe quant a l'approche a adopter a l'egard des prohlernes a l'examen.
certaines delegations ont estime que les mesures propres a accroitre la
confiance devraient porter sur la conclusion d'accords importants de caractere
militaire et politique et prevoir d'autres dispositions. Blles ont souligne
la necessite de concentrer l'attention principalement sur des mesures propres
a accroitre la confiance et des mesures de securite de grande ampleur, telles
que I prevention d'une guerre nucleaire, engagement des Etats dotes d'armes
nucleaires a ne pas recourir les premiers a de telles armes, engagp.ment mutuel
des Etats a ne pas utiliser les premiers d'armes nucleaires ou classiques les
uns contre les autres. Ces delegations etaient d'avis que de telles mesures
devraient etre mises en oeuvre sans delai et elles etaient convaincues que
leur adoption contribuerait a l'elaboraticn de mesures supplementaires dans ce
domaine. Il fallait conclure des accords sur les mesures militaires et
techniques a prendre en meme temps que des accords sur les questions
politiques.

Olautres delegations se sont vigoureusement opposees a cette approche,
affirmant que l'essence des mesures propres a accroitre la confiance residait
dans une action concrete qui pouvait etre examinee et evaluee, et devait etre
menee d'une maniere soutenue et coherente. Oes politiques declaratives ou de
simples promesses d'un comportement futur n'etaient sans doute pas denuees de
toute valeur et elles contrihueraient peut-etre a renforcer la confiance si
elles etaient etayees par un comportement approprie, mais elles ne pouvaient
remplacer une action concrete. Oans de nornbreuses regions ou il etait
particulierement urgent de renforcer la confiance - en Europe Ilotamment - de
telles politiques n'avaient pratiquement aucune valeur, en revanche, il
importait d'adopter de veritables mesures propres a renforcer la confiance
sous la forme d'une action concrete, visant notamment a fournir des
informations fiables sur les activites et les intentions militaires. Les
travaux de redaction du Groupe s'inspiraient largement de cette notion. Le
fait que certaines delegations slen soient tenues a l'approche declarative et
qu'elles aient refuse ne serait-ce que d'examiner les mesures tendant a
instaurer une plus grande franchise et a divulger davantage d'informations sur
les questions militaires a emp~che le Groupe de travail de progresser vers
l'elaboration de directives et, partant, d'engager un processus efficace de
renforcement de la confiance, comme le preconisait la majorite des rnembres du
Groupe.

- 19 -



":t-'-..

D'autres delegations ont ete d'avis que les ~esures propres a accroitre
la confiance devraient contribuer a creer des conditions propices au reglement
des problemes internationaux et a l'amelioration des relations internationales
en general. Dynamiques de par leur nature, elles devraient tendre a renforcer
la paix et la securite internationales et a promouvoir la justice, la
cooperation et la solidarite dans les relations internationales. A leur avis,
les mesures propres a accroitre la confiance ne devaient etre ni un substitut
ni un prealable aux mesures de desarmement ni non plus en detourner
l'attention. Toutefois, il convenait d'utiliser pleinement, tant a l'echelon
mondial que regional, les possibilites qu'elles offraient de creer des
conditions favorables au progres dans ce domaine, etant donne qu'elles
pouvaient faciliter l'adoption de mesures de desar~ernent et qu'elles ne les
compromettaient en aucune maniere. Ces delegations ont souligne que les
mesures propros a accroitre la confiance portaient sur une vaste ganune
d'activites touchant les relations entre les Etats et qu'elles etaient
indispensables dans les domaines politique, militaire, economique, social et
culturel. Il s'agirait notamment, dans ce contexte, de dissiper la mefiance
et d'eliminer les tensions politiques, de progresser vers le desarmement, de
restructurer l'ordre economiqlle mondial et d'eliminer le colonialisme, la
discrimination raciale, l'hegemonie, l'expansionnisme, la domination et
l'occupation etrangere sous toutes leurs formes.

D'autres delegations encore, faisant observer que toutes les vues
exposees au sein du Groupe de travail n'etaient pas refletees de maniere
appropriee ci-dessus, ont exprime l'espoir que la mise au point de principes
directeurs pour l'elaboration de mesures propres a accroitre la confiance se
poursuivrait dans un esprit de comprehension mutuelle et que les membres
feraient tout leur possible pour achever leurs travaux le plus rapidement
possible.

10. Compte tenu de l'examen du point 7 de l'ordre du jour, reflete dans le
present rapport et dans les documents susrnentionnes, la Commission du
desarmement recommande J

a) Que les Etats Memhres de l'Organisation des Nations Unies prennent
pleinernent conscience du fait que les mesures propres a accroitre la confiance
et les mesures de desarmement acquierent plus d'importance dans la conjoncture
internationale actuelle,

r
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c) Que I'Assemhlee generale Lnvd te a nouveau les Etats Membres a
encourager et appuyer taus les efforts visant a explorer plus avant la
question de savoir comment les mesures propres a accroitre la confiance
peuvent renforcer la paix et la securite internationales et promouvoir le
desarmernent,

b)
exprimees
accroitre

Que l'Assernblee generale et taus les Etats prennent note des vues
et des travaux effectues sur la question des mesures propres a
la confiance aux sessions de 1983 et 1984 de la Commission,
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d} Que l'Assemblee generale prie instamment tous les Etats d'envisager

de recourir le plus largement possible aux mesures propres a accroitre la
confiance dans leurs relations internationales, compte tenu des vues exprimees
au cours des travaux de la Commission,

e) Que l'Assemblee generale decide, a sa trente-neuvieme session, d'une
structure appropriee pour accelerer llachevement des travaux sur les principes
directeurs.

Notes

~ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente~huitieme session,
SUpplement No 42 (A/38/42) •

El voir annexe XII.

s/ voir annexe XIII.

~ voir annexe XIV.

~ Voir annexe XV."

27. Le rapport du Groupe de travail IV sur le point 8 est ainsi conc;u I

"Rapport du Groupe de travail IV

1. A sa trente-huitieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution
38/71 B en date du 15 decembre 1983, dans laquelle elle a prie la Commission
du desarmement d'inscrire le point relatif au rapport entre le desarmement et
le developpement a l'ordre du jour de sa session de 1984, d'examiner les
reponses rec;ues par le Secretaire general comme suite a la resolution 38/71 B
et de presenter les recommandations appropriees a llAssemblee generale, lors
de sa trente-neuvieme session.

2. Conformernent a cette resolution, la Conmission a inscrit la question a
l'ordre du jour de sa session de 1984.

3. A sa 73eme seance, le 7 mai 1984, la Commission du desarmement a decide
de creer le Groupe de travail IV pour examiner le point 8 de l'ordre du jour,
comme l'Assemblee generale le lui avait demande dans sa resolution ~8/71 B.

4. Le Groupe de travail slest reuni sous la presidence de M. Uddhav Deo
Bhatt (Nepal) et a tenu neuf seances pendant la periorle du 11 au 30 mai 1984.
Le President du Groupe de travail a procede en outre a des consultations
officieuses.

5. Le Groupe de travail a examine 29 reponses de gouvernements, contenues
dans les documents A/CN.IO/57 et A/CN.IO/57/Add.l a 12 et entendu plusieurs
declarations sur la question. Il a egalement examine un document de travail
presente par la delegation franc;aise (A/CN.IO/1984/WG.IV/wp.l).
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6. A l'issue de son examen, la Commission est parvenue aux conclusions
ci-apres.

7. La Commission a rappelle que le Document final de la dixieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale, premiere session extraordinaire
consacree au desarmement (resolution S-10/2), stipulait que, dans un monde aux
ressources limitees, il existait un lien etroit entre les depenses consacrees
aux armements et le developpement econo~ique et social (par.16). Le
gaspillage colossal de ressources a des fins militaires etait d'autant plus
grave qu'il detournait des ressources non seulement materielles mais aussi
techniques et humaines dont on avait un besoin urgent pour le developpement
dans tous les pays, en particulier dans les pays en developpement (par. 16).
Le meme document soulignait en outre que les progres du desarrnement
contribueraient grandement a la realisation du developpe~ent. Les ressources
liberees par suite de l'application de mesures de desarmement devraient donc
etre consacrees au developpement economique et social de toutes les nations et
servir a combler le fosse economique qui separait les pays developpes des pays
en developpement (par. 35).

8. La Commission a egalement reconnu que les depenses militaires mondiales
avaient atteint des proportions effrayantes et qu'elles continuaient a
augmenter chaque annee a une cadence acceleree dans le monde entier. Cette
tendance contrastait de maniere saisissante avec l'etat catastrophique de
l'economie mondiale et avait de graves repercussions sur les perspective,s
economiques mondiales, en particulier celles des pays en developpement. En
consequence, la Commission a exprime l'attachement renouvele de tous ses
membres a l'objectif du desarmement general et complet sous un controle
international efficace et leur certitude qu'une action internationale tenant
compte du rapport etroit entre le desarmement et le developpement serait
benefique pour l'economie mondiale, et pour les pays en developpement en
particulier.

9. Plusieurs delegations ont estime qu'il etait important et urgent
d'examiner le rapport entre le desarmement et le developpement a l'echelon
international et de le concretiser : le moment etait venu de tenir un dehat
exhaustif sur ce point, a un niveau politique eleve. Ces delegations
souhaitaient que la Commission du desarmement fasse les recommandations
suivantes

a) L'Assemhlee generale devrait, a sa trente-neuvieme session, decider
d'organiser une conference internationale sur ce theme, qui serait precedee de
preparatifs minutieux,

b) Sur l'initiative de la France, il faudrait convoquer rapidement,
sous les auspices de l'GNU, une reunion preparatoire que suivrait une
conference internationale sur le rapport entre le desarmement et le
developpement,
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iii)

Cette conference devrait avoir les objectifs ci-apres

Examiner le rapport entre le desarmernent et le developpement sous
tous ses aspects et dans toutes ses dimensions en vue d'ahoutir a
des conclusions appropriees,

Examiner les incidences de l'ampleur continue des depenses
militaires sur lleconomie mondiale et la situation economique et
sociale internationale, en particulier en ce qui concerne les pays
en developpernent et recornmander des rnesures correctives,

Examiner les moyens de concretiser 1 1idee qui consiste a affecter au
developpement economique et social, en particulier a celui des pays
en developpement, une part importante des ressources allouees a des
fins militaires :

a) En reorientant les ressources liherees par les mesures de
desarmement,

b) En etahlissant un fonds international de desarmement pour le
developpement,

c) En proposant tout autre moyen de liherer des r eaaouroen
supplementaires aux fins du developpement, avant mem€' que le
processus de desarmement ne commence, de maniere a et~hlir un
rapport entre le desarmement et le developpement.

-

ider
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Ces delegations ont souligne qu'aucune des conclusions et recornmandations
ci-dessus ne pouvait etre interpretee cornme ayant une incidence que100nque
sur I

a) Les priorites fixees au paragraphe 45 du Document final de la
dixieme session extraordinaire de l'Assemhlee generale,

b) La responsahilite qui incomhe aux Etats developpes de fournir des
ressources aux fins du developpement, etant hien entendu que les ressources
degagees par la mise en oeuvre d'accords de desarmement completeraient les
contributions ordinaires versees aux fins du developpement et ne les
rernplaceraient pas.

10. Diverses delegations ont exprime l'opinion que, si le rapport entre le
desarmement et le developpernent ne pouvait pas etre examine independarnment du
processus de desarmernent, on ne pouvait pas non plus se contenter de
recornmander des mesures en vue de la conclusion et de llapplication d1accords
de desarmement. Ces delegations ont souligne qu'il faudrait s'efforcer au
prealahle, de maniere consciente et organisee, de rnettre au point des moyens,
y compris les mecanismes institutionnels necessaires, et de prendre des
engagements pour qu'une part notahle des ressources degagees par des mesures
de desarmement soit disponihle aux fins du developpement economique et social,
en particulier des pays en developpement.
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11. D'autres delegations ont propose que la Commission du desarmement declare
qu'elle comprend la position des nombreux Etats, en particulier des Etats en
developpement, qui demandent l'adoption de mesures destinees a limiter et a
reduire les armements en liaison etroite avec la solution des problemes poses
par le developpement economique. Elles ont egalement propose que la
Commission reaffirme que seules des mesures reelles de desarmement permettront
de degager des ressources qui pourront servir a resoudre les problemes
economiques et sociaux vraiment urgents que connaissent les pays en
developpement. Ces delegations ant exprime l'opinion que la mise en oeuvre de
mesures specifiques portant sur l'ensemble des problemes complexes lies a la
limitation des armements et au desarmement, et visant notarnrnent a empecher une
guerre nucleaire, a parvenir a un desarmement nucleaire, a interdire les arMes
chimiques et a eviter une course aux armements dans l'espace
extra-atrnospherique, libererait des ressources considerables pour le
developpement. Il serait extremement utile a cet egard d'elaborer certaines
normes regissant les relations entre Etats detenteurs d'armes nucleaires. Ces
delegations ont souligne que le renforcement de la confiance et l'amelioration
de la situation internationale qui resulteraient necessairement de ces mesures
permettraient aux Etats d'affecter au developpement une part croissante des
ressources actuellement consacrees aux depenses d'armement. A leur avis, il
serait inopportun de tenir une conference speciale sur les divers aspects du
rapport entre le desarmement et le developpement, qui en fait n'aurait rien a
voir avec les mesures de desarmement, en outre, les adversaires du desarmement
pourraient s'abriter derriere une telle conference pour masquer leur
repugnance a adopter des mesures reelles de limitation des armements. Ces
delegations ont propose que la Commission dn desarmement recommande I

a) A l'Assemblee generale, a sa trente-neuvieme session, de lancer un
appel a la Conference du desarmernent pour que, conformement au mandat qui lui
incornbe en tant qu'unique organe multilateral competent pour mener des
negociations relatives au desarmement, elle accelere l'elaboration d'accords
internationaux sur toutes les questions inscrites a son ordre du jour et
invite tous les Etats membres de la Conference a jouer un role constructif
dans les negociations, ce qui contribuerait reellement a degager des
ressources aux fins du developpement,

b) A l'Assemblee de lancer un appel a tous les Etats Membres pour
qu'ils tiennent compte, lors de ces negociations, de la necessite de veiller a
ce que les ressources liberees par la mise en oeuvre de mesures de desarmement
servent a promouvoir le bien-etre de tous les peuples et a ameliorer la
situation economique des pays en developpement.

12. La Commission recommande que les efforts se poursuivent pour que
l'Assemblee generale puisse, a sa trente-neuvieme session, parve~ir a un large
consensus sur cette question, compte tenu des vues exposees plus hauto"

Notes

11 Document officiels de l'Assemblee generale, trente-huitieme session,
SUpplement No 42 (A/38/42).

y .!E.!2.., SUPPlement No 27 (A/38/27).
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ANNEXE I

Lettre datee du 7 mat 1984, adressee au President de la Commission du
desarmement par le chef de la delegation de l'Union des Repuhligues

socialistes sovietiques

(A/CN .10/59)

J'ai l'honneur de vous communiquer un extrait du discours prononce le
2 mars 1984, par le Secretaire general du Comite central nu parti communiste de
l'Union sovietique, et President du Presidium du Soviet supreme de l'URSS,
M. K. U. Tchernenko, concernant certains aspects de la situation internationale.

Il expose dans ce discours la position de l'U&~S sur un certain nomhre de
questions qui ont ete examinees par la Co~ission du desarJ1lernent de l'Organisation
des Nations Unies•

Je vous serais oblige de bien vouloir en faire distrihuer le texte comme
document officiel de la Commission du desarmeJ1lent.

Le chef de la delegation de l'~qS

aupres de la Commission du
desarrnement de l'Organisation
des Nations Unies,

(Signe) V. ISRAELIAN

- 25 -

,.



le

.e.

tion

l'URSS

- -~-~:-.

APPENDlCE

Extrait du discours prononce le 2 mars 1984 par le Secretaire general du
Comite central du parti communiste de 1 1Union sovietique et President du
Presidium du Soviet supreme de l'URSS, M. K. U. Tchernenko, concernant

certains aspects de la situation internationale

Passons maintenant aux affaires internationales. L'une des cons ignes les plus
i~portantes et les plus pressantes des electeurs sovietiques a ete, demeure et
continuera a etre de preserver la paix comme le bien le plus precieux et de
garantir la securite de notre patrie. Je peux ajouter que le Parti et l'Etat
sovietique ont applique cette consigne sans defaillance, et cela dans des
conditions difficiles.

Vous save~ qu'on a constate, ces dernieres annees, une intensification brutale
de la politique des forces les plus agressives de l'imperialisme americain I une
politique de militarisme flagrant, de pretention a lihegemonie mondiale, de
resistance au progres, de violation des droits et des libertes des peuples. Le
monde a vu un bon nombre d'exemples de l'application pratique de cette politique.
Citons l'invasion au Liban et l'occupation de la Grenade, la guerre non declaree
contre le Nicaragua, les menaces contre la Syrie et, enfin, la transformation de
l'Europe occidentale en une rampe de lancement pour les missiles nucleaires des
Etats-Unis, pointes contre l'U&SS et ses allies.

Toutes ces manifestations nous obligent a accorder la plus serieuse attention
au renforcement de la defense du pays. Les Sovietiques veulent non pas qu'on
accroisse les arsenaux nucleaires mais qu'on les reduise de part et d'autre. Nous
sommes toutefois bien forces de nous soucier d'assurer la securite suffisante de
notre pays, de ses amis et de ses allies. C'est d'ailleurs ca que nous faisons.
Mais que chacun sache qu'aucun amateur d'aventures militaires ne pourra nous
prendre a l'improviste, aucun agresseur potentiel ne peut esperer esquiver une
riposte foudroyante.

Cependant, la complexite meme de la situation exige qu'on douhle ou qu'on
triple les efforts pour mener une politique de paix et de cooperation
internationale.

On aurait peine a citer un probleme important pour le renforcement de la paix,
au sujet duquel 1'Union sovietique et d'autres pays socialistes n'ont pas presente
ces dernieres annees de propositions concretes et realistes. Les initiatives de
nos pays suscitent un soutien de plus en plus large de la part des autres Etats.
C'est aussi ce quia confirme de fa90n convaincante la derniere session de
l'Assemblee generale des Nations Unies.

Les hornmes politiques imperialistes essaient par tous les moyens de limiter
l'influence internationale des pays socialistes. lIs essaient d'affaiblir leur
unite, d'ebranler les bases du regime socialiste la OU il leur semble pouvoir le
faire avec succes. Dans ces conditions, il est particulierement important de
preserver et de renforcer la solidarite des pays socialistes freres. Les
diri~eants des Etats membres du Pacte de Varsovie en ont une fois de plus exprime
leur conviction unanime lors de leur derniere rencontre a Moscou.
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Les Etats-Unis soumettent Cuba, pays socialiste, a un hlocus economique et
font peser sur elle des menaces ~ilitaires. Mais tenter ne l'effrayer et ne la
detourner du chemin qu'elle s'est choisi est un espoir voue a l'echec. La
meilleure preuve en est la vOlonte inebranlable nu peuple cubain her01que, uni
autour de son parti communiste. Une autre garantie en est la solidarite avec l'ile
de la liberte manifestee par les Etats independants d'Amerique latine et par les
nombreux participants du mouvement des pays non alignes. Le peuple cubain est
resolument soutenu par les Etats socialistes freres. Quant a l'URSS, elle a ete,
continue a etre et demeurera aux cotes ne Cuba pour le meilleur et pour le pire.

II va de soi que la normalisation des relations avec la Republique popu]aire
de Chine pourrait contribuer a accroitre le role du socialisrne dans la vie
internationale. Nous sommes des partisans conv2incus ne cette normalisation. Il
ressort cependant des consultations politiques que des nivergences subsistent sur
une serie de questions de principe. En particulier, nous ne pouvons conclure aucun
accord portant prejudice aux interets de pays tiers. Mais les echanges ne vues se
poursuivent et nous les jugeons utiles. L'Union sovietique est favorable a des
contacts a un niveau plu3 eleve, pour autant que cela soit acceptable pour les deux
parties.

Autre fait utile, des liens mutuellement avantageux se retablissent
progressivement dans le domaine de l'economie, ne la culture, de la science ainsi
que dans d'autres secteurs. Cela ne saurait plaire a ceux qui voudraient tirer
profit d'une aggravation des relations entre l'URSS et la Chine. Mais cela sert
les interets de nos deux pays et contribue a l'assainisse~ent de la situation dans
le rnonde entier.

Le danger de la politique imperialiste d'accroissement incessant de la tension
est devenu evident. Plus la menace qu'p-Ile fait peser sur la civilisation se fait
lourde, plus l'instinct de conservation de l'humanite se developpe. L'indignation
grandit en Europe occidentale devant les actes de ceux qui immolent la securite de
la region aux ambitions imperialistes de Washington. Des millions de participants
au mouvement; d' opposi tion a la mise en place des missiles se sont expr Imea trf:!s
clairement a ce sujet.

Dans les pays occidentaux! les dirigeants et les partis politiques influents
sont loin, eux aussi, d'approuver tous l'aventur.isme du Gouvernement des Etats-Unis
qui inquiete d'ailleurs une bonne partie de l'opinion publique americaine
elle-rnerne. On prend de plus en plus conscience dans ce pays que la militarisation
forcee et l'exacerbation de la situation internationale n'ont pas permis ~t ne
permettront pas aux Etats-Unis d'obtenir la superiorite militaire non plus que des
succes politiques. Elles ne menent quia un redoublement des critiques contre la
politique rnilitariste de Washington dans le rnonde entier. Les gens veulent la paix
et la tranquillite, pas l'hysterie mi.litaire. Je peux dire que nos conversations
avec les chefs de nombreuses delegations etrangeres qui ont assiste aux obseques de
Youry Vladimirovitch Andropov l'ont confirme de fa90n assez convaincante.

Tout cela permet d'esperer que lion parviendra en fin de compte a renverser
l'evolution de la conjoncture pour revenir a la consolination de la paix, a la
limitation de la course aux armements et au neveloppement de la cooperation
internationale.
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Les racines de la detente sont prof'ondes , ,Te n I en veux pour preuve que la
convocation a stockholm de la Conference sur les mesures propres a accroitre la
confiance et le desarmement: en Europe (voir la resolution 38/73 de ltAssemblee
generale, en date du 15 decembre 1983).

L'arret de la course aux armements nucleaires revet hien entendu une
importance decisive pour la paix et la securite des peuples. La position de l'URSS
sur cette question est claire. Nous sommes contre la course a l'accroissement des
arsenaux nucleaires. Nous restons partisans de l'interdiction et de l'elimination
de tous les types d'armes nucleaires. Nos propositions sur ce sujGt ont eta
formulees il y a longtemps, a l'ONU comme au Comite du desarmemellt de Geneve, mais
les Etats-Unis et leurs allies font obstacle a leur examen.

En ce qui concerne l'Europe, nous continuons a estimer qu'elle doit etre
exempte d'armes nucleaires, de moyenne portee comme tactiques. Nous souhaitons que
les deux parties, sans Ferdre de temps, fassent un premier pas important dans cette
direction. L'Union sovietique n'a d'ailleurs pas 1 1 intention de renforcer sa
securite au detriment des autres, mais aspire a une securite egale pou~ tous.

Malheureusement, les Etats-Unis ont rompu les negociatiort>.l a des fins de
propaqande , pour dissimuler la course aux armements et la politique de "guerre
froidE~" qu' ils poursuivent. Nous ne sommes pas entres dans ce jeu et nous n 'v
entrel.ons pas. En deployant leurs fusees en Europe, les Arneri~ ~ ont cree un
obstacle aux negociations non seulement sur les armements nuclea '; "europeens"
mais aussi sur les armements nucLea i r ea strategiques. C'est l l e LI.."i na t i on de ces
obstacles qui permettrait d'elaborer un accord mutueileJTIent accept.able (et nous
dispenserait aussi de prendre des mesures de retorsion).

Ces derniers temps, le Gouvernement des Etats-tJnis a commence a faire des
declarations d'un ton pacifiste, nous invitant au "dialogue".

Le monde entier a remarque a quel point ces declarations contredisent tout ce
que disait et surtout tcut ce que faisait et continue de faire le ~70uvernement

actuel des Etats-Unis dans ses relations avec l' Union sovietique. fJes assurances
de ses bonnes intentions ne pourront etre prises au serieux que si elles sont
confirmees par des actes concrets. L'Union sovietique a pour sa part toujours
recherche des solutions pratiques et mutuellement acceptables aux problemes
concrets, dans l'interet des deux pays et dans l'interet de la paix. Ces problemes
sont nombreux et le Gouvernement des Etats-Unis ne manque pas de possibilites de
marquer sa volonte de paix par des actes.

Pourquoi les Etats-Unis, par exemple, ne ratifieraient-ils pas les traites
signes il y a pres de dix ans avec l!URSS sur la limitation des essais souterrains
d'armes nucleaires et sur les explosions nucleaires a des fins pacifiques et ne
meneraient-ils pas a son terme l'elaboration d'un accord sur l'interdiction
generale et complete des essais d'armes nucleaires? Je rappellerai que les
negociations sur ce sujet ont ete interrompues par les Etats-Unis. Ceux-ci peuvent
aussi apporter une contribution appreciable au renforcement de la paix en acceptant
l'accord sur l'interdiction de la militarisation de l'espace extra-atmospherique,
propOse, comme on le sait, depuis longtemps par l'TJnion sovietique.
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Les professions de foi pacifistes du \~uvernement des Rtats-unis inspireraient
beaucoup plus confiance si celui-ci acceptait la proposition de gel reciproque des
armements nucleaires americains et sovietiques. Les stocks en sont deja tellenient
importants que cette mesure ne menacerait en rien la securite d'aucune des deux
parties. Au contraire, elle assainirait considerahleMent l'atrnosphere politique
mondiale et il est a supposer qu'elle faciliterait la conclusion d~un accord sur la
reduction des arsenaux nucleaires.

Proteger l'humanite contre toute possibilite d'utilisation des armes chimiques
est une tache tres importante. Des negociations sont menees depuis longtemps sur
ce sujet, mais il semble que les conditions qui perMettraient de resoudre ce
probleme commencent seulement a etre reunies. Il s'agit d'interdire totalement
l'utilisation, l'elaboration et la production d'armes chimiques et d'en detruire
tous les stocks. Nous sommes ~n faveur d'un controle efficace de l'application de
cet accord et sou~aitons que ce controle englobe tout le processus de destruction
des armes chimiques, du debut a la fin.

Il n'est pas exclu que la conclusion d'un accord sur les questions
susmentionnees amorce un veritable tournant des relations sovieto-americaines,
comme de toute la situation internationale. Ce tournanti que nous appelons de nos
voeux, il ne tient quia Washington qu'il se produise.

La politique des puissances dotees d'armes nucleaires revet a notre epoque une
importance particuliere. Les interets vitaux de toute l'huManite et la
responsabilite des chefs d'Etat devant les generations actuelles et futures
comrnandent que les relations entre ces puissances obeissent a des normes precises.
Pour notre part, nous pensons que les principes regissant ces relations devraient
etre dans les grandes lignes les suivants I

Considerer la prevention de la guerre nucleaire comme l'objectif principal
de la politique exterieure. Ne pas permettre que s'etablissent des situations
mena~ant de degenerer en conflit nucleaire. Au cas ou une telle menace
apparaitrait, organiser sans delai des consultations afin d'empecher un embrasement
nuclea:tre J

S'abstenir de toute propagande en faveur de la guerre nucleaire sous toutes
ses formes - globale ou limiteeJ

S'engager a ne pas utiliser le premier les armes nucleairepJ

N'utiliser en aucune circonstance les armes nucleaires contre des Etats non
dotes de ces armes et sur le territoire desquels il ne s'en trouve pasJ respecter
le statut des zones denuclearisees deja creees dans differentes regions du monde et
encourager la creation de nouvelles zones exemptes d'arrnes nucleairesJ

Empecher la dissemination des armes nucleaires sous toutes ses formes I ne
remettre ce type d'armes et n'en confier le controle a personneJ s'abstenir de les
deployer sur le territoire de pays ou il n'y en a pasJ ne pas transferer la course
aux armements nncleaires a d'autres domaines, notal'lUnent a l'espace
extra-atmospheriqueJ
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progressivement, sur la base du principe d'une securite egale, s'efforcer
de reduire le volume des armements nucleaires jusqu'a ce qu'ils soient completernent
elimines sous tous leurs aspects.
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L'Union sovietique a fait de ces principes le fondement de sa politique. Noue
sornmes prets, a tout moment, a nous entendre avec les autree puissances nucleaires
pour reconnaitre conjointement des nor~es de ce type et a leur conferer un
caractere obligatoire. Je pense que cela repondrait aux interets vitaux non
seulement des pays qui accepteraient cet accord, mais egalement des peuples de
terre entH~re.
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ANNEXE II

Prevention de la guerre nucleaire

Document de travail d'un groupe de pays socialistes

(A/CN.10/61)

Au cours de la session de 1983 du Comite du desarmernentt les pays socialistes
ont expose leurs idees sur les causes de la menace croissante d'une guerre
nucleaire, sur les mesures pratiques qu'il serait indispensable de prendre pour
l'ecarter, ainsi que sur l'organisation de l'examen de cette question au Comite
(documents CD/355 du 21 mars 1983 et CD/406 du 4 aout 1983). L'evolution recente
des evenements dans le monde confirme l'exactitude des evaluations ainsi que la
valeur et le caractere actuel des propositions contenues dans ces documents.

La session de 1984 de la Conference du desarmement se tient dans un contexte
de forte aggravation de la situation internationale et d'un renforcement du danger
de guerre nucleaire, provoques par la politique rnilitariste des Etats-Unis.

Cette politique se manifeste avant tout par le de~ir des Etats-TJnis et de
leurs allies de J'OTAN de rompre l'equilibre militaire qui s'est etabli.
L'adoption, par les Etats-Unis, de vastes programmes de developpement des armements
nucleaires strategiques et autres, l'extension de la course aux armements a
l'espace extra-atmospherique, le deploiem(~nt en Europe occidentale de nouveaux
missiles americains de portee intermedia~re visent manifestement a creer une base
materielle pour cette politique aventuriste. Cette action renforce le danger reel
de voir les Etats-Unis provoquer une catastrophe qui s'abattrait sur les peuples de
l'Europe et du mande entier.

En deployant leurs nouveaux missiles nucleaires dans des pays europeens, les
Etats-Unis ont cree des obstacles aussi bien aux negociations sovieto-americaines
sur la limitation des armements nucleaires en Europe qu'aux negociations sur la
limitation et la reduction des armements strategiques.

Les pays socia1istes ont plus d'une fois declare qu'en aucune circonstance ils
n'admettront une superiorite militaire a leur egard. Dans le meme temps, ils
restent partisans de l;orientation de principe qu'ils ont elahoree en commun en
faveur de la cessation de la course aux armements, avant tout aux armements
nucleaires, de la reduction et, en fin de compte, de l'elimination complete de la
menace de guerre nucleaire.

La prevention de la guerre nucleaire est litteralement le problerne mondial
numero un. Du point de savoir si lIon reussira a ecarter cette menace dependent
non seulement la solution d'autres problemes interessant toute l'humanite, mais
l'existence meme de la vie sur Terre.

C'est ainsi, precisement, qu'une majorite ecrasante des Etats du monde voient
les choses, comme l'ont confirrne les resultats de la trente-huitieme session de
l'Assemhlee generale des Nations Unies. Dans toute une serie de ses resolutions,
l'Assemblee generale s'est prononcee pour l'adoption de rnesures urgentes visant a
prevenir une guerre nucleaire.

- 31 -



i

..
Parmi elles, la Declaration portant condamnation de la guerre nucleaire, les

resolutions sur la non-utilisation en premier rle l'arme nucleaire, sur le gel des
armements nucleaires, sur l'ouverture de negociations relatives au desarmement
nucleaire, sur la prevention d'une course aux armements rlans l'espace
extra-atmospherique, ont une importance particuliere.

Les pays socialistes sont convaincus que le probleme rle la prevention rle la
guerre nucleaire doit occuper aujourd'hui une place centrale rlans les travaux de la
Conference du desarmement. Cette conviction est etayee par le fait que, dans une
serie de resolutions, y compris sa resolution 38/183 G, l'Assemblee generale rles
Nations Unies a prie la Conference rlu rlesarmement rl'engager, en toute priorite, des
negociations en vue de realiser un accord sur rles mesures appropriees et concretes
visant a prevenir une guerre nucleaire: et de creer a cette fin un groupe de
travail special. Les pays socialistes appuient pleinement cette recommandation et
se declarent en faveur de son application dans les plus brefs rlelaiso rls
proposent de concentrer les efforts rle prevention rl'une guerre nucleaire sur les
orientations indiquees ci-apres.

1. La politique des Etats rlotes d'armes nucleaires presente une importance
particuliere pour la solution rlu probleme de la prevention de la guerre nucleaire.
Les interets vitaux rle l'humanite tout entiere exigent que les relations entre ces
Etats soient regies par des normes determinees, apropos rlesquelles ces Etats
pourraient s'entendre entre eux et qui auraient un caractere obligatoire. Les pays
socialistes appellent l'attention sur les propositions concretes a ce sujet
contenues dans le document CD/444.

2. Avec l'apparition rle nouveaux types rl'armes nucleaires et de leurs
vecteurs, qui contribuent a creer un potentiel de premiere frappe nucleaire, il est
absolument indispensable de creer un climat moral et politique dans lequel toutes
les tentatives de declencher une guerre nucleaire seraient vouees a l'echec.

a) Les pays socialistes jugent indispensable que tous les Etats, et avant
tout les Etats dotes d'armes nucleaires, considerent la prevention de la guerre
nucleaire comme l'objectif principal de leur politique, excluent les situations
susceptibles d'engendrer un conflit nucleaire et, en cas d'apparition rl'un tel
danger, procedent d'urgence a des consultations pour empecher l'embrasement
nucleaire d'eclater.

b) Dans le prolongement des rlispositions de la resolution portant
condamnation rle la guerre nucleaire (resolution 38/75 en date du 15 rlecembre 1983),
adoptee par l'Assemblee generale des Nations Unies a sa trente-huitieme session,
les pays socialistes proposent rle recommander a tous les Etats d'examiner
l'opportunite d'inclure des dispositions conrlamnant la guerre nucleaire dans rles
proclamations ou declarations appropriees de caractere politique, formulees
unilateralement ou de fayon concertee.

c) Les pays socialistes estiment egalement indispensable que tous les Etats,
et avant tout les Etats dotes d'armes nucleaires, s'inspirant en particulier des
decisions de l'Organisation des Nations Unies concernant l'interdiction de la
propagande en faveur de la guerre, renoncent a la propagande en faveur de la guerre
nucleaire sous n'importe laquelle de ses variantes - generalisee ou limitee. En
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particulier, il faut renoncer a l'elaboration, au lancement. a la diffusion et a la
propagation de doctrines et de concepts politiques et militaires ayant pour but
d'etablir qu'il peut etre "legitime" d'employer le premier l'arme nucleaire et,
d'une fa90n generale, qu'il peut etre "admissible" de declencher l1:1,e guerre
nucleaire. Les pays socialistes sont convaincus qu'aucun objectif ne saurait
justifier une utilisation en premier de l'arme nucleaire.

d) Les pays socialistes confirment leur proposition tendant a ce que tous
les Etats dotes d'arrnes nucleaires renoncent a l'utilisation en premier de ces
armes. Des engagements a ce sujet pourraient etre assumes d'une fa90n unilaterale
par chaque Etat dote d'armes nucleaires qui ne l'aurait pas encore fait. Cette
facon de proceder: qui n'exigerait pas de negociations et de concertations
spJciales, permettrait de renforcer la confiance et d'abaisser le niveau du danger
nucleairee Dans le meme temps, les engagements des puissances nucleaires de ne pas
etre les premieres a utiliser des armeS nucleaires pourraient etre concretises dans
un document unique relevant du droit international, ce qui equivaudrait, dans la
pratique, a une interdiction juridique complete de l'utilisation de l'arme
nucleaire. Les pays socialistes reaffirment leur appui aux propositions relatives
a la conclusion, avec la participation de toutes les puissances nucleaires, d'une
convention interdisant l'utilisatinn des armes nucleaires.

e) Des mesures comme la renonciation a l'utilisation en premier des armes
nucleaires et, en fin de compte, l'interdiction complete de leur utilisation,
constitueraient un moyen efficace pour prevenir la guerre nucleaire et
equivaudraient a concretiser, en les adaptant aux conditions actuelles, les normes
et principes de droit international incorpores dans les dispositions de la Charte
des Nations Unies. C'est ce meme objectif qu'ont en vue les propositions des pays
socialistes visant a exclure totalement des relations internationales le recours a
la force, aussi bien dans sa variante nucleaire que non nucleaire. Au niveau
mondial, ce probleme peut etre resolu par la conclusion d'un traite mondial sur le
non-recours a la force dans les relations internationales. Hne mesure importante
dans cette direction se trouve egalement dans la proposition des pays socialistes,
formulee en janvier 1983, de conclure entre les Btats du Pacte de Varsovie et ceux
de l'OTAN un traite sur la renonciation mutuelle a l'emploi de la force militaire
et le maintien de rapports pacifiques, dont l'element essentiel serait constitue
par un engagement des Etats parties aux deux alliances de n'utiliser en premier,
les uns contre les autres, ni armes nucleaires ni armes classiques.

f) L'engagement, de la part de toutes les pujssances nucleaires, de
n'utiliser en aucune circonstance des armes nucleaires contre des pays non
nucleaires sur le territoire desquels il n'existe pas de telles armes, le respect
du statut de la zone exempte d=armes nucleaires qui existe deja et l'encouragement
a la creation de nouvelles ~ones exemptes d'armes nucleaires, dans differentes
regions du rnonde contribueraient a creer des conditions propices a la prevention
d'un conflit nucleaire.

g) Les pays socialistes confirment etre prets a examiner d'autres mesures
appropriees, telles que des mesures visant a empecher l'utilisation accidentelle ou
non autorisee d'armes nucleaires, a eviter la possibilite d'attaques par surprise,
etc., comme cela a ete propose, en particulier, dans le dOClwent CD/406. lls
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estiment par ailleurs indispensable de souligner que diverses mesures visant a
renforcer la confiance ne peuvent contribuer a ecarter la menace nucleaire que si
elles s'accompagnent d'engagements politiques de grande portee dans ce domaine. 11
faut qu'il s'agisse veritablement de mesures de confiance de grande envergure,
visant avant tout la prevention de la guerre nucleaire.

3. Tout aussi im~~rtantes seraient des mesures de caractere concret visant a
ernpecher que, sous couvert de telles ou telles doctrines ou conceptions justifiant
le declenchement d'une guerre nucleaire, soient jetees les bases de la creation de
systemes d'armes toujours nouveaux.

a) L'une des mesures les plus efficaces et relativement faciles a appliquer
dans ce sens pourrait etre un gel des armements nucleaires sur les plans qualitatif
et quantitatif, assorti d'un controle approprie. Cette rnesure devrait etre prise
par toutes les puissances nucleaires ou, pour commencer, seulement par les
Etats-Unis et l'URSS, etant entendu que les autres Etats nucleaires suivraient leur
exemple.

Accepter un gel signifierait I

mettre fin a l'accroissement de tous les elements constitutifs des arsenaux
nucleaires, y compris tous les types de vecteurs d'armes nucleaires et de
munitions nucleaires,

s'abstenir de deployer de nouveaux types et varietes d'armes nucleaires,

etablir un rnoratoire sur tous les essais de munitions nucleaires et sur les
essais de nouveaux types et varietes de leurs vecteursJ

arreter la production de matieres fissiles destinees a la fabrication de
munitions nucleaires.

Le gel des armements nucleaires ameliorerait sensiblement le climat politique
en general et faciliterait une entente sur la reduction des arsenaux nucleaires.

b) La conduite a bon terme, dans les meilleurs delais, de l'elaboration d'un
traite sur l'interdiction generale et complete des essais d'armes nucleaires et, en
att~ndant la conclusion d'un tel traite, la proclamation, par tous les Etats dotes
d'armes nucleaires, d'un rnor~toire sur toutes les explosions nucleaires, quelles
qu'elles soient, contribueraient a mettre fin au perfectionnement qualitatif des
armes nucleaires ainsi quia la creation de nouveaux rnodeles et types de telles
arrnes.

c) Une obligation importante des Etats dotes d'armes nucleaires, qui est en
rapport direct avec la prevention de la guerre nucleaire, consiste a empecher la
proliferation des armes nucleaires sous quelque forme que ce soit. 11 s'agit avant
tout de ne pas transferer de telles armes ni le controle de telles armes a qui que
ce tK>it. il est egalernent indispensable de s'abstenir de deployer des armes
nucleaires sur les territoires des pays Oll oil n'y en a pas. 11 est urgent, en
outre, d'empecher que la course aux armements nucleaires ne s'etende a d'autres
milieux.

- 34 -

r



a
ue si
ne, 11
e,

•a
ifiant
ion de

liquer
litatif
prise

nt leur

rsenaux
et de

resJ

sur les

n de

itique
res.

on a'un
et, en
dotes

lles
, nes
,es

est en
.r la
,t avant
tui que

en
:res

r d) Les pays socialistes continuent de penser que la garantie la plus
efficace contre le danger d'une guerre nucleaire et d'une utilisation d'armes
nucleaires est le desarmement nucleaire et l'elimination complete des armes
nucleaires. lIs demandent de nouveau instamment que lion essaie, en se fondant sur
le principe de la securite egale, de reduire progressivement les armements
nucleaires jusqu'a leur elimination complete sous toutes leurs formes •

e) A cOte des mesures interessant directement les armes nucleaires, la
cessation et l'exclusion de la course aux armements dans d'autres directions
dangereuses contribueraient beaucoup A la prevention de la guerre nucleaire. A cet
egard, la prevention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmospherique,
qui intensifierait encore le risque de guerre nucleaire revet une importance
particuliere. Les programmes de creation a vaste echelle de systemes antimissiles
actuellement en cours d'el~boration aux Etats-tJnis ne peuvent ecarter la menace que
font peser sur la paix les ars~naux thermonucleaires et ne feront que rendre leur
utilisation plus probable.

Les pays socialistes attirent l'attention sur le fait que l'UR~S a pris
l'engagement de ne pas etre la premiere a placer d~ns l'espace extra-atmospherique
des armes antisatellites de quelque tyPe que ce soit, c 5est-A-dire qu'elle a
instaure un moratoire unilateral sur de tels lancements, qui durera tant que les
autres Etats, y compris les Etats-Unis, s'abstiendront de placer dans l'espace des
armes antisatellites de quelque tyPe que se soit.

Bien entendu, une mesure encore plus large et ne plus grande portee serait
l'interdiction de la course aux armements dans l'espace en general. 11 faudrait
pour cela conclure un traite sur l'interdiction ne l'emploi ne la force dans
l'espace extra-atmospherique et a partir de l'espace contre la Terre.

4. Les pays socialistes sont prets A examiner egalement d'autres mesures visant A
prevenir la guerre nucleaire. Le moment est venu de passer des discours de
caractere general sur la menace d'une catastrophe nucl&aire a des actions
concretes, c'est-A-dire A des negociations constructives sur les propositions
susmentionnees afin ne parvenir A des accords internationaux appropries.

Les pays socialistes reaffirment A nouveau leur determination d'aborder
l'elaboration de mesures urgentes et concretes visant A prevenir la guerre
nucleaire et la creation a cette fin d'un organe subsidiaire approprie de la
Conference du desarmement.

lIs lancent de nouveau un appel a tous les participants A la Conference du
desarmement que cela concerne, en leur demandant de faire preuve de bonne volonte
politique et d'adopter une position constructive A l'egard de ce probleme
d'importance vitale qu'est la prevention de la guerre nucleaire.
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ANNEXE III

Point 4 de l'ordre du jour de la session en cours de la Commission

Document de travail • Chine

(A/CN.IO/62)

1. Le desarmement et la securite internationale etant indivisibles, il convient
d'associer etroitement les efforts qui sont faits pour parvenir au desarmement avec
ceux qui sont deployes peur maintenir la paix et la securite internationales. Si
lion veut creer un climat et des conditions propices au desarmement et progresser
veritablement dans ce domaine, il faut se conformer scrupuleusement, dans les
relations internationales, a la Charte des Nations tJnies et aux regles generalement
reconnues du droit international. Chaque Etat doit respecter l'independance, la
souverainete et l'integrite territoriale des autres Etats et s'abstenir de tout
acte d'agression, d'intervention ou de domination. Toutes les armees d'occupation
etrangeres doivent se retirer immediatement.

2. Les superpuissances, dont les armements nucleaires et classiques depassent de
loin ceux que possedent les autres Etats, doivent assumer effectivement les
responsabilites speciales qui leur incombent aux terrnes des paragraphes 48 et 81 du
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale,
premiere session extraordinaire consacree au desarmernent (resolution S-10/2).

3. Le moyen essentiel de prevenir une guerre nucleaire consiste notarnment a
interdire totalement et a detruite cornpletement les armes nucleaires. En attendant
la realisation de cet objectif, les Etats qui possedent les plus importants
arsenaux nucleaires doiv~nt donner l'exernple en mettant fin aux essais, au
perfectionnement et a la fabrication des armes nucleaires, et en reduisant tres
sensiblement les armes nucleaires actuellement en leur possession. 11 faudrait en
second lieu que les autres Etats dotes d'armes nucleaires prennent les mesures
correspondantes dans une proportion et suivant une procedure raisonnables.

4. 11 conviendrait de proceder simultanement au desarmement nucleaire et au
desarmement classique pour reduire le risque de guerre, y compris le danger de voir
une guerre classique degenerer en guerre atomique. Les superpuissances, qui
possedent les arsenaux d'armes classiques les plus importants, devraient
sensiblement reduire le volume de leurs nouveaux types d'armements classiques
lourds, offensifs surtout. Par la suite, les autres Etats rnilitairement importants
devraient, de leur cote, reduire leurs armements classiques dans une proportion et
suivant une procedure raisonnables.

5. En tant que patrimoine commun de l'hurnanite, l'espace extra-atmospherique ne
doit etre utilise quia des fins pacifiques. 11 faut! conformement au principe de
la non-militarisation de l'espace, prendre d'urgence des mesures pour arreter la
course aux armements dans l'espace. 11 conviendrait, en premier lieu, d'entarner
des negociations sur liinterdiction d'implanter tout type d'arme dans l'espace, y
compris les armes anti-satellites et d'elaborer les instruments de droit
international pertinents.

6. 11 faudrait accelerer les negociations relatives aux armes chimiques en se
fondant sur les progres deja realises, afin d'elaborer rapidement une convention
sur l'interdiction totale et la destruction complete des armes chimiques, et de
supprimer a tout jarnais ces armes redoutables de la face de la Terre.
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ANNEXE IV

Doctrines relatives a la guerre nucleaire

Point 4 de I'ordre du jour de la presente session de la Commission

Document de travail I Republigue democratigue allemande

(A/CN .10/6 3)

1. En vue de contribuer a 1'e1imination des obstacles aux taches hautement
prioritaires en matiere de desarmement nucleaire, il convient d'examiner avec soin
les doctrines relatives a la guerre nucleaire, en particulier la theorie de la
dissuasion nucleaire.

2. L'Organisation des Nations Unies s'est prononcee a maintes reprises sur ces
doctrines I

a) Au paragraphe 13 du Document final qu'elle a adopte lors de sa dixieme
session extraordinaire, premiere session extraordinaire consacree au desarmement
(resolution 8-10/2), l'Assemblee generale a declare que I

"La paix et la securite internationales, pour etre durables, ne peuvent n1
etre edifiees sur l'accumulation d'armes par les alliances militaires, ni etre
maintenues par l'equilibre precaire de la dissuasion ou des doctrines de
superiori te strategique lf J

b) Dans sa resolution 35/152 B, qui a ete par la suite reaffirmee par les
resolutions 36/92 E et 37/78 C, elle a, entre autres I

"Note avec inquietude le risque croissant de catastrophe nucleaire
qu'entrainent tant l'intensificatlon de la course aux armements nucleaires que
l'adoption de la nouvelle doctrine d'utilisation partielle ou limitee des
armemements nucleaires qui oree l'illusion qu'un conflit nucleaire serait
admissible et acceptable"J

c) Dans sa resolution 38/183 D, elle a ajoute que la nouvelle doctrine
d'utilisation partielle ou limitee des armements nucleaires "est contraire aux
dispositions de sa resolution 110 (II) du 3 novembre 1947, intitulee 'Mesures a
prendre contre la propagande en faveur d'une nouvelle guerre et contre ceux qui y
incitent'"J

d) Dans sa resolution 38/183 D, reaffirmant ce qu'elle avait declare pour la
premiere fols dans sa resolution 37/78 C, elle a I

"Note avec inquietude quia la doctrine d'une guerre nucleaire limitee a
ete ajoutee par la suite la notion d'une guerre nucleaire prolongee et que ces
doctrines pernicieuses constituent un pas de plus dans l'escalade de la course
aux armements et risquent d'entraver considerablement la conclusion d'accords
sur le desarm~ment nucleaire"

et s'est declaree
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"Gravement preoccupee par la recrudescence tant quantitative que

qualitative de la course aux armements nucleaires, ainsi que par l'attachement
a la doctrine de la dissuasion nucleaire, qui accroissent en fait le risque
d'une guerre nucleaire et aboutissent a une aggravation des tensions et de
l'instabilite dans les relations internationales",

e) Dans la declaration sur la prevention d'une catastrophe nucleaire adoptee
en tant que resolution 36/100, elle a fait observer que :

"Toute doctrine qui admet la possibilite que lion prenne l'initiative d'employer
des armes nucleaires et toute action qui pousse le monde a la catastrophe sont
incompatibles avec les lois de la morale humaine et les nobles ideaux de
l'Organisation des Nations Unies."

f) Dans la resolution relative a la condamnation de la guerre nucleaire
(resolution 38/75), elle a :

"Condamne l'elaboration, l'expression, la diffusion et la propagation de
doctrines et de concepts politiques et militaires ayant pour but d'etablir
qu'il peut etre 'legitime' d'employer le premier l'arme nucleaire et, d'une
fa90n generale, qu'il peut etre 'admissible' de declencher une guerre
nucleaire",

En outre, L'etude d'ensemble des armes nucleaires si ainsi que plusieurs documents
du Comite du desarmement et de la Conference du desarmement se rapportant a la
question de la prevention d'une guerre nucleaire, entre autres, les documents
CD/341 du 4 fevrier 1983, CD/355 du 21 mars 1983 et CD/484 du 28 mars 1984,
traitent des theories de la dissuasion et d'autres strategies relatives aux armes
nucleaires. Les resolutions citees et les documents mentionnes signalent que de
telles doctrines de guerre nucleaire sont particulierement dangereuses et
destabilisatrices, car elles sont orientees vers la superiorite strategique et la
premiere frappe nucleaire.

3. Ces caracteristiques particulierement mena9antes des doctrines relatives a la
guerre nucleaire sont devenues de plus en plus apparentes au cours de la deuxiame
moitie des annees 70 a la suite de l'adoption de programmes d'armement a long terme
et d'autres decisions relatives a la mise au point, a la fabrication, a
l'introduction et au deploiement de systemes d'armes nucleaires perfectionnes.
L'escalade de la course aux armes nucleaires a laquelle on assiste depuis le debut
des annees 80 s'est accompagnee de la mUltiplication de nouvelles strategies visant
a faire gagner une guerre nucleaire, strategies elaborees essentiellement par la
principale puissance occidentale.

•
4. Ces concepts de guerre nucle~ire sont etroitement lies a la theorie de la
dissuasion, qui devient sans cesse davantage un moyen de preparation directe a la
guerre nucleaire. Cette theorie prevoit, entre autres choses, l'utilisation
d'armements nucleaires, notamment l'initiative de leur emploi, tant au niveau
regional que mondial, l'utilisation offensive combinee des armes classiques et des
armes chimiques et nucleaires, et l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a
des fins militaires offensives et pour eviter une contre-attaque eventuelle. De
telles positions accroissent dangereusement le risque d'une catastrophe nucleaire
mondiale.
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5. Elles trahissent la recherche d'une superiorite militaire et strategique
globale, qui constituerait egalement un instrument de pression, politique et
rnilitaire, et de chantage a l'encontre des peuples du monde entier. Elles
conduisent egalement a une intensification de la course aux armernents, en
particulier dans le domaine nucleaire, sapent la confiance, menacent la securite
internationale, compromettent les accords de limitation des arrnements et les
accords de desarrnement en vigueur et font obstacle a l'adoption de nouvelles
rnesures du meme ordre. Inspiree de telles theories, une approche des negociations
sur la limitation des armements et le desarmement va a l'encontre du hut recherche
et donne a craindre que ces negociations ne debouchent sur une impasse.

6. Par contraste, les Etats parties au Traite de Varsovie s'expriment en ces
termes dans la Declaration politique adoptee lors de la reunion du Comite politique
consultatif tenue a Prague les 4 et 5 janvier 1983 (A/38/67) :

"Les Etats representes a la reunion soulignent que tout espoir de rempoI:ter la
victoire apre s avoir declenche une guerre nucleaire est absurde. Si une
guerre nucleaire etait declenchee, il ne pourrait y avo±r de vainqueur. Elle
causerait ineluctablernent l'extermination de nations entieres, des
destruct ions colossales et aurait des consequences catastrophiques pour la
civilisation et la vie meme sur la Terre."

Ces Etats ne professent aucune doctrine preconisant la menace ou l'emploi en
premier de l'arme nucleaire. L'rJnion des Republiques socialistes sovietiques a
expressement renonce a faire usage en premier de l'arme nucleaire snus quelque
forme que ce soit et les Etats membres du Traite de Var80vie ont propose aux Etats
membres de l'OTAN de conclure un traite par lequel ils prendraient l'engagement
reciproque de ne pas recourir a la force rnilitaire et de maintenir entre eux des
relations pacifiques, et aux terrnes duquel les Etats rnembres des deux alliances
s'engageraient essentiellement a ne pas utiliser en premier les armes nucleaires ou
classiques les uns contre les autres. Les Etats parties au Traite de Varsovie sont
disposes a palticiper a des negociations portant sur cett(~ question et basees sur
le principe de l'egalite et de la securite egale.

7. La grande majorite des autres Etats Mernbres de l'Organis< ~ion des
Nations Unies rejettent egalernent les doctrines relatives a la guerre nucleaire.
Dans la Declaration politique de la septieme Conference au sommet des chefs d'Etat
et de gouvernernent des pays non alignes (A/38/l32-S/l5675 et Corr.l et 2, annexe,
chapitre premier), il est dit que :

"Le regain d'escalade de la course aux armements nucleai.res, dans sa double
dimension quantitative et qualitative, joint au credit accorde aux doctrines
de dissuasion nucleaire, a augmente le risque de voir eclater une guerre
nucleaire et a entraine une insecurite et une inatabilite accrues dans les
relations internationales."

Dans le cadre des efforts visant a prevenir une guerre nucleaire, la majorite des
Etats Membres attachent la plus haute importance aux rnesures le plus apte a
combattre directement le principal danger que comportent les preparatifs en vue
d'une guerre nucleaire et les doctrines y afferentes.
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9. A cet egard, la Conunission du desarmement ne"rait inclure parmi ses
reconunandations a l'Assemblee generale lors de sa trente-neuvieme session a

a) La condamnation de toutes les doctrines et theories militaires qui sont
basees sur l'admissibilite de la guerre nucleaire et orientees vers la realisation
d'une superiorite strategique et un~ utilisation en premier de l'arme nucleaire et
qui conduisent a une nouvelle intensification de la course aux armements
nucleaires, a une aggravation du risque de guerre et a la multiplication des
obstacles au desarmement,

b) Une proposition tendant a prier la conunission du desarmement de
poursuivre l'examen de ces doctrines et theories ainsi que de leurs consequences au
titre du point 4 de son ordre du jour actuel, en vue d'ohtenir enfin que tous les
Etats renoncent a de telles doctrines et theories.

Note

!I Publ~cation des Nations Unies, numero de vente F.81.l.l1.
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ANNEXE V

Document de travail I Mexique

(A/CN.IO/1984/CW/WP.l/Rev.1)

11 est suggere de rediger comrne suit les quatre premieres recomrnandations
relatives au point 4 de l'ordre du jour de la Commission du desarmement I

"Tout les Etats sont instamment invites a contribuer effectivement au
renforcement du role central et de la responsabilite primorcUale de
l'Organisation des Nations Unies en matiere de desarmement. A cet effet, tous
les Etats participant a la Conference du desarmement, et notamment les Etats
detenteurs d'armes nucleaires, devraient faire tout leur possible pour que la
Conference du desarmement, qui est le seul organe multilateral de negociation
en la matiere, puisse s'acquitter de son mandat, qui consiste a negocier et
adopter 00S mesures concretes de desarmement, notamment de desarmement
nucleaire, telles que les suivantes I

a) Des negociations multilaterales ipu~ediates en vue de l'adoption d'un
traite interdisant tous les essais d'armes nucleaires~

b) La negociation d'uIgence des accords prevus au paragraphe 50 du
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale
(resolution S~'lO/2) afin d'arreter et d'inverser la course aux armements
nucleaires et de parvenir des que possible a l'objectif fInal qui y est
defini, a savoir leur elimination complete et definitive,

c) La negociation san~ delai de mesures adequates et pratiques pour la
prevention de la guerre nucleaire, telles que le gel des armements nucleaires,
qui pourrait commencer par ceux des deux superpuissances, la conclusion d'un
accord conferant un caractere juridique contraignant a un engagement pris par
tous les Etats detenteurs d'armes nucleaires de ne pas utiliser en premier ces
instruments effroyables de destruction de masse, et le regroupement en une
seule instance des negociations bilaterales connues sous les noms de START

(reduction des armements str~tegiques) et INF (Forces nucleaires de portee
intermediaire) en les elargissant aux armes nucleaires tactiques ou de theatre,

- -

d)
accords,
tous ses

Des negociations multilaterales immediates d'un ou plusieurs
selon qu'il convient, afin de prevenir une course aux armements
aspects dans l'espace extra-atmospherique."
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ANNEXE VI

Document de travail I Union des Republigues socialistes sovietigues

(A/CN.I0/1984/CW!WP.2)

1. Le paragraphe suivant devrait etre incorpore, avant la recommandation No 1, a
l'annexe VIII figurant dans le rapport de la Commission du desarmement sur les
travaux de sa session de 1983, si I

"Il faudrait definir d'un commun acccord des norJ1les precises qui
regiraient les relations entre les puissances dotees d'armes nucleaires et
leur donner une force obligatoire. II importe que toutes les puissances
nucleaires se fixent camme objectif politique premier la prevention de la
guerre nucleaire et qu'elles organisent leurs politiques mutuelles en
consequence."

2. Le paragraphe ci-apres devrait etre insere apres la recommandation N 6 I

"l1 faudrait conclure des accords qui exclueraient 1'ernploi de la force
dans les relations internationales, qu'elle soit nucleaire ou non nucleaire.
A l'echelle mondiale, on pourrait atteindre cet objectif en concluant une
convention universelle sur le non-recours a la force dans les relations
internationales. L'adoption d=une convention sur la renonciation reciproque a
l'emploi de la force militaire et sur le maintien de relations pacifiques
entre les Etats du Pacte de Varsovie et de l'OTAl~, qui serait fondee sur
l'engagement des Etats membres des deux alliances a ne pas utiliser en premier
contre une autre partie des armes nucleaires ou des armes classiques,
constituerait une initiative importante en ce sens."

si Documents officiels de l!Assemblee generale, trente-huitieme session,
Supplement No 42 (A/38/42).
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ANNEXE VII

nesarmement nucleaire

Point 4 de l'ordre du jour

Document de travail I Roumanie

(A/CN.lO/l984/CW!wp.3)

"La Commission du desarmement recommande a l'Assemnlee generale de prier
instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques de prendre des dispositions
- apres l'adoption de mesures en vue d'interrompre le deploiement des missiles
nucleaires americains a moyenne portee et la mise en oeuvre des missiles
nucleaires annoncees par l'union sovietique - afin d'assurer la reprise de
leurs negociations en vue de parvenir a des accords et arrangements appropries
concernant l'arret du deploiement des missiles nucleaires, le retrait des
missiles existants et l'elimination des armes nucleaires de tous types sur le
continent.

Tout les Etats europeens et tous les autres Etats interesses sont invites
a faire tout leur possible pour debloquer la situation actuelle et favoriser
le processus de negociation, une fols qu'il aura repris."
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ANNEXE VIII

Point 4 de l'ordre du jour

Document de travail I Allemagne, Republique federale d', Australie,
Belgigue, Canada, Danemark, Espagne, France, Italie, Japon, Norvege,
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord et Turguie

(A/CN.lO/1984/CW!WP.4)

11 est propose d'ajouter, au titre du point 4 de i'ordre du jour de la
Commission du desarmement, une recommandation se lisant comme suit I

"Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques sont instamment pries de reprendre,
sans conditions prealables, leurs negociations bilaterales a Geneve en vue de
parvenir a des resultats positifs, conformement aux interets de tous les Etats
en matiere de securite et au desir universel de progres sur la voie du
desarmement."
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ANNEXE IX

Liste des formules proposees pour la redaction des recommandations
concernant le point 4 de l'ordre du jour

I
Recommandation No 1

Taus les Etats sont instamment invites a contrihuer effectivement au
renforcement du role central et de la responsahilite essentielle de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine du desarmement. A cet egard, tous les Etats
membres de la Conference du desarmement [en particulier les Etats dotes d'armes
nucleairesJ devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir pour que la Conference,
seul organe multilateral de negociation dans ce domaine, s'acquitte effectivement
dn mandat qui lui a ete confie de negocier et adopter des mesures concretes de
desarmement, en particulier dans le domaine nucleaire et les autres domaines
prioritaires.

Recommandation No 2

En vue d'appliquer les recommandations et decisions contenues dans le Document
final de la premiere session extraordinaire consacree au desarmement, tous les
Etats, en particulier ceux qui possedent des armes nucleaires et plus specialement
ceux qui possectent les arsenaux nucleaires les plus importants, devraient engager
de toute urgence des negociations pour s'acquitter des taches prioritaires enoncees
dans le Programme d'action.

Il faudrait negocier d'urgence des accords, en application du paragraphe 50 du
Document final, pour arreter et inverser la course aux armes nucleaires et realiser
le plus tot possible l'objectif ultime qui y est defini, a savoir finir par
eliminer completement les armes nucleaireso

Texte additionnel propose

Il faudrait poursuivre et achever, au sein d'instances apPropriees, les
negociations [en cours] qui conduiraient a des reductions suhstantielles [et
equitables] des armes, en particulier des armes nucleaires, accompagnees de mesures
adequates de verification satisfaisant tous les Eta~s interesses sur la base d'une
securite non diminuee.

Recomrnandation No 3

Textes proposes I

a) [La Commission du desarmement recornmande a l;Assemhlee generale d'inviter
instamrnent le Gouvernement des Etats-unis d'Arnerique et le \~uvernernent de l'11nion
des Republiques socialistes sovietiques a prendre des dispositions - apres que des
mesures auront ete adoptees pour arreter la mise en place des missiles nuc:leaires a
moyenne portee et l'application de contre-mesures nucleaires annoncees par: l'11nion
sovietique - pour assurer la reprise de leurs negociations en VUb de parvElnir a des
accords et arrangements appropries visant a arreter le deploiement des ~telsiles

nucleaires, a retirer les missiles deja en place et a rnettre le continent a l'abri
de toutes les armes nucleaires, quelles qu'elles soient.
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Tous les Etats d'Europe ainsi que tous les Etats interesses sont invites a

faire tout ce qui est en leur pouvoir pour qu'on sorte de l'irnpasse actuelle et
pour favoriser les negociations, lorsqu'elles auront repris.]

b) [Le Gouvernement des Etats-unis d'Amerique et le C~uvernement de I'TJnion
des Republique socialistes sovietiques sont instamment pries de reprendre, [sans
conditions prealables], [des que des mesures seront prises pour retablir la
situation qui prevalait avant le depl~ieme~t des nouveaux missiles americains en
Europe occidentale] leurs negociations bilaterales a Geneve en vue de parvenir a
des resultats positifs, conformement aux interets de tous les Etats en matiere de
securite et au desir universel de progres sur la voie du desarmement.]

Recommandation No 4

Textes proposes I

a) [Un traite interdisant totalement les essais d'armes nucleaires]
traite sur la cessation complete de!s essais d'armes nucleaires par tous les
[Un traite sur la cessation complete des essais d'armes nucleaires par tous
Etats dans le cadre d'un processus effectif de desarrnement nucleaire]
[L'interdiction complete des essais d'armes nucleaires] devrait etre ne9ocie[e] et
conclu[e] sans retard, [puisqu'il est egalement admis quail nay a plus d'obstacles
techniques a sa conclusion] [et les obstacles techniques qui peuvent s'opposer a sa
conclusion devraient etre surmontes.]

b) [Un trai.te interdisant totalement les essais d'armes nucleaires devrait
etre negocie et conclu dans le cadre d'un processus effectif de desarmement
nucleaire. ]

c) [Un traite sur JL'interdiction des essais d'arrnes nucleaires devrait etre
negocie et coneLu sans rel:ard.]

d) [La negociation rnultilaterale d'un traite interdisant tous les essais
d'armes nucleaires devrait commencer immediatement.]

e) ~exte a ajouter a la fin de la recomrnandation No 4 I [Tous les Etats
dotes d'armes nucleaires devraient, collectivernent ou individuellement, declarer un
moratoire sur toutes les explosions nucleaires jusqu'A ce qu'un traite sur
l'interdiction complete et generale des essais d'armes nucleaires soit conclu.]
[En attendant la conclusion de ce traite, les deux grandes puissances nucleaires,
dont la plupart des explosions nucleaires sont le fait, sont invitees a cesser
irnmediatement leurs essais nucleaires en vue de faciliter les negociations sur un
traite interdisant totalement ces essais et sur d'autres mesures de desarmement
nucleaire. ]

Recomrnandation No 5

Les mesures visant a prevenir une guerre nucleaire et a promouvoir le
desarmement nucleaire doivent tenir compte des interets des Etats en matiere de
secutite, quails soient ou non dotes d'armes nucleaires.
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Celles de ces mesures qui revetent une importance particuliere sont les
suivantes ~ a

1) Strict respect des principes et realisation des objectifs inscrits dans
la Charte des Nations Unies. A cet egard, les principes et objectifs ci-apres sont
particulierement importants a

a) Non-recours a la menace ou a llemploi de la force contre llintegrite
territoriale ou llindependance politique de tout EtatJ

b} Non-intervention et non-ingerence dans les affaires interieures
d1autres Etats,

c) Reglement pacifique des differends internationauxJ

d) Bgalite souveraine des Etats et autodetermination des peuplesJ

e) Cooperation entre les Rtats en vue de realiser les objectifs exposes a
llArticle 55 de la Charte.

2) [Il faudrait slentendre sur des normes precises qui regiraient les
relations entre les puissances qui possedent des armes nucleaires et leur donner un
caractere obligatoire. Il importe que toutes les puissances nucleaires mettent la
prevention d1une guerre nucleaire au coeur meme de leur politique et organisent
leurs politiques mutuelles en consequence.

3) II faudrait conclure des accords eliminant llemploi de la force nucleaire
aussi bien que non nucleaire dans les relations internationales. Sur le plan
mondial, cet objectif pourrait etre realise en concluant un traite mondial sur le
non-emploi de la force dans les relations internationales. Un pas important dans
cette voie serait de conclure un traite sur la non-utilisation reciproque de la
force militaire et le maintien de relations pacifiques entre les Etats parties au
Traite de Varsovie et les Etats membres de IIOTAN, dont l'element crucial serait
llobligation incombant aux Etats parties des deux groupes de ne pas utiliser les
premiers les armes nucleaires au non nucleaires les uns contre les autres.]
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rer un 4) [Pleine application des recommandations 1, 2 et 4 ci-dessus.]

. I
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r
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5) [Negociation multilaterale immediate d1un ou plusieurs accords, selon
qu1il conviendra, afin d1eviter une course aux armements dans llespace
extra-atmospherique sous tous ses aspects.]

6) [La reprise urgente des negociations bilaterales sur les forces
strategiques et les forces nucleaires a portee intermediaire conduisant le plus tot
possible a des reductions importantes et des limitations qualitatives de ces
forces.]

si Bien que certaines des mesures proposees dans la presente recommandation ne
figurent pas entre crochets, il est entendu qu1elles ne font llobjet que d1un
accord provisoire jusqu1a ce qu10n soit parvenu a slentendre sur toutes les mesures
qui doivent etre incluses dans la recommandation.
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7) [Fusion des negociations bilaterales connues sous les sigles START
(negociations sur la reduction des armes strategiques) et INF (negociations sur les
forces nucleaires a portee intermediaire) en une instance unique, en etendant leur
portee de fa¥on a inclure egalement les armes nucleaires tactiques, c'est-a-dire
utilisees sur le champ de bataille.]

8) [Un gel des armements nucleaires ~ui pourrait commencer par les deux
Etats dotes d'armes nucleaires possedant les plus gros arsenaux nucleaires. Ce gel
serait soumis a toutes les mesures et procedures de verification pertinentes qui
ont ete deja convenues par les parties dans le cadre des traites SALT I et SALT II,
ainsi quia celles sur lesquelles ils se sont entendus en principe lors des
negociations trilaterales preparatoires de Geneve sur l'interdiction complete des
essais nucleaires.]

9) Textes proposes I

a) [Conclusion d'un accord donnant force juridique obligatoire absolue a
l'engagement que prendraient tous les Etats dotes d'armes nucleaires de ne pas
utiliser les premiers ces terribles armes de destruction massive.]

b) [Conformement aux dispositions pertinentes de la Charte, les Etats ne
devraient jamais faire usage d'une arme quelconque, sauf dans l'exercice du droit
naturel de legitime defense, individuellement ou collectivernent.]

10) tous les Etats devraient cooperer pour atteindre l'objectif de la
non-proliferation nucleaire qui consiste d'une part a ernpecher que n'apparaissent
de nouveaux Etats dotes d'armes nucleaires en plus des cinq Etats qui possedent
deja de telles armes et, d'autre part, a reduire progressivement et, finalement, a
eliminer completcment les armes nucleaires. r~s Etats dotes d'armes nucleaires, en
particulier, devraient adopter d'urgence des mesures efficaces pour arreter et
inverser la course aux armes nucleaires. Les Etats devraient se conformer
entierement a toutes les dispositions des traites internationaux pertinents
auxquels ils sont parties. Tous les Etats sont invites instamment a prendre de
nouvelles mesures pour formuler un consensus international sur les moyens
d'application universelle et non discriminatoire, propres a empecher la
proliferat':',>n d' armes nucLea Lre s ,

11) Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucleaires, ainsi qu'il est prevu dans la recommandation No 13.

12) Creation de zones exemptes d'armes nucleaires dans diverses parties du
monde, comme iJ est prevu dans la recommandation No 14.

Recommandation No 6

[La prevention d'une guerre nucleaire passe fonrlamentalement par
l'interdiction complete et la destruction totale des armes nucleaires. En
attendant d'atteindre ce but, les pays qui posserlent les plus grands arsenaux
nucl~aires, devraient donner l'exemple en mettant fin aux essais nucleaires, en
cessant d'ameliorer et de fabriquer des armes nucleaires et en reduisant
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considera~lement leurs arsenaux nucleaires existants. Apres quoi, il conviendrait
que les ~~_-es Etats dotes d'armes nucleaires prennent des mesures correspondantes
suivant une proportion et des procedures raisonnables.]

Recommandation No 7

[Une convention sur l'interdiction de l'utilisation ou de la menace de
l'utilisation d'armes nucleaires par tous les Etats qui en sont dotes devrait etre
negociee et adoptee de toute urgence, en attendant des mesures effectives de
desarmement nucleaire.]

Recommandation No 8

[En attendant l'adoption de cette convention, des declarations de tous les
Etats dotes d'armes nucleaires, par lesquelles ils s'engageraient, collectivement
ou individuellement, a ne pas etre les premiers a faire usage de ces armes, serait
un moyen de renforcer le climat de confiance et une premiere mesure visant a
attenuer le risque d'un conflit nucleaire.]

Texte propose comme variante des recommandations No 7 et 8

[Reaffirmant le principe de l'interdiction de recourir a la mena~e ou a
l'emploi de la force pose par la Charte des Nations Hnies, les Etats de7raient
s'engager, collectivement ou individuellement, a ne jamais etre les premiers a
faire usage d'une arme quelconque, nucleaire ou classique, sauf dans l'exercice du
droit naturel de legitime defense, individuelle ou collective.]

Recommandation No 9 BI
[En attendant des mesures plus efficaces de desarmement nucleaire, les Etats

devraient cooperer a la mise au point d'un dispositif detaille et destine a
prevenir la guerre nucleaire et tout conflit arme. Ce dispositif devrait
comprendre une vaste gamme de mesures propres a accro1tre la confiance, y compris
des mesures relatives aux armes nucleaires, qui seraient negociees dans les
instances appropriees, en vue d'etre appliquees au niveau regional ou mondial.]

Recommandation No 10

a) [Un gel de la mise au point, de la production, du stockage et du
deplc)iement d'armes nucleaires devrait etre immediatement impose, a titre de
premier pas vers la reduction et, ulterieurement, la suppression des arsenaux
l'lucleaires. ]

b) [Il est de la plus haute importance que les puissances nucleaires qui
possedent les plus grands arsenaux nucleaires donnent l'exemple en arretant et
inv~rsant la courses aux armaments entre lIes et en reduisant considerablement
leurs arsenaux nucleaires existants, afin de creer des conditions favorables, pour
tous les Etats nucleaires, a l'adoption ulterieure d'autres rnesures de desarmement
nucleaire, y compris un gel de la mise au point, de la production, du stockage et
du deploiement d'armes nucleaires.]

E/ r~a position de cette recommandation n' a pas encore ete fixee.
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b) [Dans les regions ou elles sont presentes en grand nombre, les forces
militaires devraient etre reduites d'une fagon mutuelle, equilibree et verifiable.]

La creation, dans differentes parties du mende, de zones exemptes d'armes
nucleaires, sur la base d'accords et/ou d'arrangements 1ibrement conclus entre les
Etats de la region constitue une mesure de desarmement importantes et devrait etre
encouragee, l'objectif final etant un monde entierement exempt d'armes nuc1eaires.
Dans la creation de ces zones, il faudrait tenir compte l;~S particularites de
chaqde region. Ces accords ou arrangements devraient etre strictement observes, et
le respect effectif du statut de ces zones par les Etats dotes d'armes nucleaires
devrait etre soumis a des procedures de verification appropriees, de telle sorte
que ces zones soient veritablement exemptes d'armes nucleaires.

Recornmandation No 14

Reccmmandation No 12

a) A la sixieme ligne, supprirner le mot D'tous",

b) Aux sixieme et septieme lignes, supprimer les mots "sans discrimination
aucune" •

[Les Etats dotes d'armes nucleaires devraient s'abstenir de faire des
manoeuvres militaires dans lesquelles l'energie nucleaire est utilisee a des fins
non pacifiques, surtout dans les cas ou des armes nucleaires sont deployees a
proximite d'Etats non dotes d'armes nucleaires, ce qui met en danger leur securite.]

proposition concernant le texte ci-dessus I

Recommandation No 13

Texte propose par le President

Recommandation No 11

c) [Il faudrait engager et mener a bien des negociations qui debouchent sur
des reductions substantielles des stocks d'armes nucleaires. Ces r~1uctions

devront etre mutuelles, equilibrees et verifiables.]

Considerant que les Etats dotes d'armes nucleaires devraient garantir que les
Etats non dotes d'armes nucleaires ne seront pas menaces ou attaques avec des armes
nucleaires et vu les declarations unilaterales faites dans ce contexte, il faudrait
entamer sans retard des negociations en vue de 1'adoption d'un instrument
international defini d'un commun accord qui prevoie des arrangements internationaux
efficaces pour garantir tous les Etats non dot€3 d'armes nucleaires, sans
discrimination aucune, contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucleaires.

a) [Les armes nucleaires dep10yees par les Etats qui en sont dotes en dehors
de leur propre territoire devraient etre retirees. A titre de mesure interimair.~.

toutes les armes nucleaires tactiques devraient etre retirees de toute urgencd des
regions ou la concentration d'armes nucleaires a att~int les niveaux les plus
dangereux. Aucun nouveau deploiement d'armes nucleaires ne devrait se faire.]
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Recommandation No 15

Tous les Etats devrai~nt cooperer pour atteindre l'objectif de la
non-proliferation nucleaire qui consiste d'une part a empecher que n'apparaissent
de nouveaux Etats dotes d'armes nucleaires en plus des cinq Etats qui possedent
deja de telles armes et, d'autre part, a reduire progressivement et, finalement, a
eliminer completement les armes nucleaires. Les Etats devraient se conformer
entierement a toutes les dispositions des traites internationaux pertinents
auxquels ils sont parties. Les Etats dotes d'armes nucleaires, en particulier,
devraient adopter d'urgence des mesures efficaces pour arreter et inverser la
course aux armements nucleaires.

Recommandation No 16

Comme la proliferation des armes nucleaires sous tous ses aspects est une
question d'interet universel, tous les Etats sont ensemble pries de prendre de
nouvelles mesures pour formuler un consensus international sur les moyens
d'application universelle et non discriminatoire, propres a empecher la
proliferation d'armes nucleaires.

Recommandation No 17

a) [Les principaux Etats dotes d'armes nucleaires sont instamment pries de
poursuivre avec une vigueur accrue leurs negociations sur la limitation des
armements et le desarmement et de tenir l'Organisation des Nations Unies au courant
des progres realises dans ces negociations.)

b) [Tous les Etats, et en particulier les principaux Etats dotes d'armes
nucleaires, sont instamment pries de poursuivre vigoureusement leurs negociations
sur la limitation des armements et le desarmement et de tenir l'Organisation des
Nations Unies dGrnent informee de toutes les mesures prises dans ce domaine,
qu'elles soient unilaterales, bilaterales, regionales ou multilaterales, sans
prejudice du progres des negociations.)

Recommandation No 18

[11 convient de co~darnner toutes les doctrines et theses militaires fondees
sur l'admissibilite de la guerre nucleaire et visant a obtenir la superiorite
strategique ainsi quia etre le premier a utiliser les armes nucleaires, et
entrainant de ce fait une nouvelle escalade de la course aux armes nucleaires,
accroissant le danger de guerre et faisant obstacle au desarmement.

La Commission du desarmement devrait etre invitee a examiner plus avant ces
doctrines et theses ainsi que leurs consequences au titre du point 4 de son ordre
du jour, de fayon a amener finalement tous les Etats a renoncer a ces doctrines et
theses.]
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11. Phrase dlintroduction

Si le desarmement nucleaire presente le degre de priorite le plus eleve, les
reconwandations ci-apres concernant dlautres mesures prioritaires de desarmement
[devraient] [pourraient] etre appliquees [simultanement] I

Recommandation No 1

11 faudrait slefforcer de conclure dlurgence un traite sur llillterdiction des
armes chimiques. A cette fin, la Conference du desarmement devrait accelerer ses
travaux en vue de presenter sans plus tarder un projet de traite a llAssemblee
generale des Nations Unies.

Recommandation No 2

Le perfectionnement et llaccumulation croissante dlarmes classiques dans de
nombreuses parties du monde donnent une nouvelle dimension a la course aux
armements, surtout dans le cas des Etats qui possedent les arsenaux militaires les
plus importants. Par consequent, les efforts de desarmement classique devraient
etre resolument poursuivis dans la voie dlun desarmement general et complete

Recommandation No 3

Lladoption de mesures de desarmement devrait intervenir de fa~on a garantir le
droit de chaque Etat a une securite non diminueeo Toutefois, la fourniture massive
dlarmes a des Etats qui fondent lcur securite sur des arguments fallacieux pour
obtenir des avantages par rapport a dlautres Etats, et pour renforcer la domination
coloniale et lloccupation etrangere, a pour effet de perpetuer des situations
intolerables et dlexacerber les conflits, elle met serieusement en peril la paix et
la securite internationales et il convient donc dly mettre fin.

Recommandation No 4

Textes proposes I

a) [Negociation multilaterale immediate dlun ou plusieurs accords, selon
qulil conviendra, afin dleviter une course aux armements dans llespace
extra-atmospherique sous tous ses aspects.]

b) [11 convient dlevit~c par de nouvelles mesures et des negociations
internationales appropriees dletendre [la] [une] course aux armements a llespace
extra-atmospherique et [de pLomouvoir] [dlassurer] llutilisation de celui-ci a des
fins [exclusivement] pacifiques.]

c) [11 convient dleviter que la course aux armes nucleaires ne soit etendue
a llespace extra-atmospherique.]

Recommandation No 5

• [Pour creer des conditions propres a assurer le succes du processus de
desarmement, tous les Etats devraient respecter strictement les principes enonces
dans la Charte des Nations Unies ainsi que les autres principes pertinents et
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generalement acceptes du droit international en matiere ne maintien ne la paix et
de la securite internationales, s'abstenir de tous actes [et programmes visant a
renforcer les arsenaux militaires] qui risqueraient de nuire aux efforts deployes
dans le domaine du desarmement et faire preuve d'une attitude constructive a
l'egard des negociations et de la volonte politique d'aboutir a des accords. Le
clirnat de confiance entre nations serait sensiblement ameliore par la conclusion
d'accords sur les mesures propres a mettre un terme a la course aux armements et a
assurer des reouctions effectives des armements en vue de leur elimination totale.
L'objectif a tous les stades de ce processus de desarmement doit etre une securite
non diminuee au niveau d'armements le plus bas possible.]

Recommandation No 6

Textes proposes I

a) rOans le contexte de la Campagne mondiale pour le desarmement, il
conviendrait de prendre des mesures pour permettre au pUhlic de toutes les regions
du monde d'avoir acces a une vaste gamme d'informations et d'opinions sur les
questions de la limitation des armements et de desarmement, et sur les dangers que
presentent tous les aspects de la course aux armements et ne la guerre, en
particulier de la guerre nucleaire [en vue de faciliter des choix eclaires sur ces
questions vitales] [au sujet des efforts visant a arreter et a inverser la course
aux armements.] Cette campagne devrait promouvoir l'interet et l'appui du public
pour les objectifs enonces dans les paragraphes susmentionnes et notamment pour la
conclusion d'accords portant sur des mesures de limitation des armements et de
desarulement, en vue d'atteindre l'ohjectif du desarmement general et complet sous
un controle international efficace.]

b) rOans le contexte de la Campagne mondiale pour le desarmement, des
mesures devraient etre adoptees en vue de faire prendre conscience a l'opinion
publique du caractere inacceptahle d'un systerne mondial fonde sur la mise au point,
la possession et le deploiement constants d'armes nucleaires. Les Etats Membres
devraient etre encourages a ameliorer la circulation des informations relatives aux
divers aspects du desarmement, en vue d'eviter la diffusion d'informations erronees
ou tendancieuses au sujet des armements, et a mettre l'accent sur le danger
d'escalade de la course aux armements et sur la necessite d'un desarmement general
et complet sous un controle international efficace.]

c) rOans le contexte de la Campagne mondiale'pour le desarmement, il
conviendrait de prendre des mesures pour permettre au puhlic de toutes les ·regions
du monde d'avoir acces a une vaste garnrne d'informations et d'opinions sur les
questions de limitation des armements et de desarmement, et sur les dangers que
presentent tous les aspects de la course aux armernents et de la guerre, en
particulier de la guerre nucleaire. Les Etats Membres devraient etre encourages a
arneliorer la circulation des informations relatives aux divers aspects du
desarmement, en vue d'eviter la diffusion d'informations erronees ou tendancieuses
au sujet des armements, et a mettre l'accent sur le danger d'escalade de la course
aux arrnements et sur la necessite d'un desarmement general et complet sous un
controle international efficace.]
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ANNEXE X

Document de travail a resume des textes relatifs aux principes proposes
pour r§gir l'action future des Etats dans le domaine du gel et de la

reduction des depenses militaires

1. Des efforts concertes devraient etre deployes, en particuIier par les Etats
qui disposent de vastes arsenaux militaires, et par les instances de negociation
appropriees, en vue de parvenir a des accords internationaux tendant a geler et
reduire les budgets militaires [, et comprenant des mesures adequates de
verification acceptables pour toutes les parties]. Ces accords devraient faciliter
une reduction reelle des forces militaires et des ar:aements des Etats parties, dans
le but de renforcer la paix et la securite internationales en ramenant les forces
militaires et les armements a un niveau plus bas. [Etant donne les graves tensions
internationales,] des accords formels sur le gel et la reduction des depenses
militaires revetent une importance speciale et devraient etre conclus dans les plus
brefs delais.

2. Tous les efforts deploy's en vue de geler 8t de reduire les depenses
militaires devraient tenir compte des principes et buts de la Charte des
Nations Unies et des paragraphes pertinents du document final de la dixieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2).

3. En attendant la conclusion cl'accords tendant a geler et reduire les depenses
militaires, tous les Etats, en particulier les plus lourdement armes, devraient
s'efforcer de restreindre leurs depenses militaires.

4. La reduction des depenses militaires, sur une base mutuellement convenue,
devrait s'effectuer progressivement et diune maniere equilibree, selon des
pourcentages ou des chiffres absolus, en sorte qu'aucun Etat ou groupe d'Etats ne
puisse a aucun moment avoir un avantage sur d'autres et sans qu'il soit porte
atteinte au droit de tous les Etats a une securite et a une souverainete non
diminuees et a l'adoption des mesures necessaires d'autodefense.

5. Le gel et la reduction des budgets militaires devraient se faire selon le
principe de la plus grande responsabilite. Le gel et la reduction des budgets
militaires devraient donc se faire par etapes [, a commencer par lea Etats dotes
d'armes nucleaires et les autres Etats militairement importants). Cela ne devrait
pas empecher d'autres Etats, s'ils le desirent~ d'entamer des negociations et de
conclure des accords sur la reduction equilibree de leurs budgets militaires
respectifs.

6. Les ressources humaines et materielles qui seraient liberees par la reduction
des depenses militaires devraient etre reaffectees au developpement economique et
social, notamment au profit des pays en developpement.

7. [Les negociations sur le gel et la reduction des budgets militaires seraient
facilitees par I'elaboration de methodes convenues de comparaison des depenses
militaires a differentes periodes et dans differents pays et par l'emploi d'un
instrument agree de pUblication, sous forme normalisee, des depenses militaires
effectives.j

8. [Au cours des negociations sur le gel et la reduction des budgets militaires,
les Etats participants devraient communiquer un volume raisonnable de donnees
relatives aux budgets militaires. A cet egard, les Etats participants peuvent
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utiliser l'instrument international de pUblication normalisee cree en application
de la resolution 35/142 B de l'Assernblee generale ou toute autre methode dont ils
auront convenu.]

9. [Les armements et les activites militaires qui feraient l'objet de reductions
concretes dans les limites prevues par un accord portant sur la reduction des
depenses militaires seront determines par chaque Etat partie.]
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10. [Les accords tendant a geler et a reduire les depenses militaires devraient
etre sujets a une verification rigoureuse et efficace. Les accords tendant a geler
et a reduire les depenses militaires devraient donc contenir des mesures adequates
de verification qui soient satisfaisantes pour toutes'les parties, en sorte que les
dispositions en soient strictement appliquees et executees par tous les Etats
parties. ]

11. Des mesures unilaterales prises par les Etats concernant le gel et la
reduction des depenses militaires, particulierement lorsqu'elles sont suivies de
mesures analogues adoptees par d'autres Etats sur la base de l'exemple mutuel,
pourraient contribuer a creer des conditions favorables a la negociation et a la
conclusion d'accords internationaux tendant a geler et a reduire les depenses
militaires.

12. Des mesures visant a accroitre la confiance contrihueraient a creer un climat
politiT~e propice au gel et a la reduction des depenses militaires.

13. L'Organisation des Nations Unies devrait jouer un role central pour ce qui est
d'orienter et de stimuler les negociations sur le gel et la reduction des depenses
militaires, et tous les Etats Membres devraient cooperer en vue de resoudre les
problemes associes a ce processus.

14. Le gel et la reduction des depenses rnilitaires pourraient se faire, selon le
cas, a l'echelon mondial, regional ou sous-regional, avec l'accord de tous les
Etats concernes.

15. Les accords tendant a geler et a reduire les budgets militaires devraient etre
consideres dans une perspective plus large, y compris le respect et la mise en
oeuvre du systeme de securite de llOrganisation des Nations tJnies et etre lies a
d'autres mesures de desarmement dans le cadre d'un mouvernent en direction d'un
desarmement general et complet place sous un controle international efficace. La
reduction des budgets militaires devrait donc completer les accords touchant la
limitation des armements et le desarmement et ne pas etre consideree comme les
remplac;ant.

16. [La presente declaration devrait etre consideree comme un engagement politique
ferme d'entamer des negociations sur le gel et la reduction des depenses militaires
dans les plus brefs delais possiblel;>.]

Amendement de la Chine au paragraphe 5

Remplacer les troisieme et quatrieme lignes par le texte ci-apres I

"... a commencer par les Etats dotes d'armes nucleaires qui ont les
arsenaux militaires les plus vastes et les depenses militaires les plus
importantes, suivis des autres Etats dotes d'armes nucleaires et militairement
importants."
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Remplacer les paragraphes 7 et 8 par le texte ci-apres :

"Afin d'aboutir a un accord precis sur la non-augmentation et la reduction
des depenses militaires, il faut oeuvrer au maximum a l'instauration d'un
climat favorable a la realisation de progres clans les negociations
pertinentes, et s'abstenir de prendre des mesures qui risquent de les entraver.

L'adoplion de mesures pratiques pour limiter et reduire les depenses
militaires ne devrait pas etre subordonnee a l'elaboration de principes pour
operer ces reductions. La seule condition essentielle a cet egard est quail y
ait chez tous les Etats la volonte politique d'entamer des negociations
constructives a cette fin. 1f

Amendements de l'Allemagne, Republique federale d', de l'Australie, du Canada, du
Danemark, des Etats-Unis d'Amerique, de la France, de l'Italie, du Japan, de la
~rvage, des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de
la Turquie

at

est
es

~re

1.

3.

Remplacer le paragraphe 7 par le texte suivant a

"Compte tenu du principe de la transparence et de la comparabilite,
l'elaboration de methodes agreees pour comparer les depenses militaires a
differentes periodes et dans differents pays representant differentes regions
et differents systemes budgetaires est une condition necessaire a des
negociations utiles sur des reductions equilibrees des budgets militaires."

Remplacer le paragraphe 8 par le tey.t~ suivant a

"La reduction progressive des depenses rnilitaires devrait etre soumise a
une verification rigoureuse et efficacu. r~s accords portant sur la reduction
des depenses militaires devraient par consequent comporter des mesures
adequates de verification, satisfaisantes pour toutes les parties, de fa90n
que les dispositions en soient strictement appliquees et respectees par tous
les Etats parties. Pour ces accords, l'emploi de l'instrument de publication
etabli conforrnernent a la resolution 35/142 B de l'Assemblee generale en date
du 12 decembre 1980 constitue une condition ~ecessaire encore que non
suffisante. 1f

Supprimer le paragraphe 10.

[ue
'es

nt

Amendernent presente par la Tchecoslovaquie

Ajouter le paragraphe 14 ci-apres a

"La non-augmentation et la reduction des depenses militaires des Etats
parties au Traite de ~Tarsovie et des Etats membres de l'Organisation du Traite
de l'Atlantique-Nord revetiraient une importance particuliere etant donne
l'importance des depenses militaires de ces Etats. Des accords du meme genre
conclus dans d'autres regions du monde auraient egalement des repercussions
positives."
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Conclusions et recommandaticns relatives au point 6 de l'ordre du jour
(A/CN.I0/1984/WG.II/CRP.1)

1. Compte tenu des buts et principes consacres dans la Charte des Nations unies,
en particulier du droit souverain de tous les peuples a l'autodetermination et a
l'indep~ndance, l'etablissement et la perpetuation en Afrique du Sud et en Namibie
d'un regime minoritaire raciste qui exerce sa domination sur la majorite de la
population constituent non seulement une violation des principes pertinents du
droit international mais aussi un comportement criminel.

2. Le fait que l'Afrique du Sud ait adopte l'apartheid, forme institutionnalisee
de la discrimination raciale, comme instrument de politique va a l'encontre des
dispositions de la Charte des Nations unies relative~ aux droits de l'homme et au
droit de tous les peuples a l'autodetermination. La politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud a donc ete et continue d'etre condamnee par la communaute
internationale qui la juge inhumaine et contraire aux principes humanitaires
fondamentaux et par le Conseil de securite qui la tient pour un crime contre la
conscience et la dignite de l'humanite.

3. 11 est devenu evident que, dans son isolement et en desespoir de cause, le
regime de Pretoria a eu recours a l'action militaire comme instrument de repression
a l'interieur du pays et d'agression a l'exterieur. 11 y a lieu de penser que dans
sa volonte d'accroitre de fa~on inquietant~ sa capacite militaire et d'acquerir des
armements de plus en plus perfectionnes, l'Afrique du Sud a mis l'acc~nt sur la
mise au point et l'acquisition d'un armement nucleaire, lesquelles ont ete rendues
possibles par la collaboration active que lui pretent, dans le domaine nucleaire,
certains pays occidentaux et Israel, ainsi que des societes transnationales.

4. En l'occurrence, la question de la capacite nucleaire de l'Ai'rique du Sud a
ete portee a l'attention de la communaute internationale par la resolution 34/76 B
et a ete inscrite a l'ordre du jour de la Commission du desarmement depuis la
premiere session consacree par cet organe a l'examen de questions de fond, en 1979,
sur les instances du President du Comite special contre l'apartheid (A/CN.lO/4) a
l'issue du Seminaire des Nations Unies sur la collaboration avec l'Afrique du Sud
dans le domaine nucleaire, tenu a T~ndres en fevrier 1979 5/.

5. Ayant examine cette question, la Commission a~firme la conviction deja
exprimee par l'Assemblee generale dans le Document final de la dixieme session
extraordinaire (resolution 8-10/2), adopte par consensus, selon laquelle

"l'accumulation massive ct'armements, l'acquisition de techniques relatives
aux armements et aussi, eventuellement, (l'armes nucleaires, par des regimes
racistes, constituent un defi et un obstacle de plus en plus dangereux pour
une communaute mondiale confrontee a l'urgente necessite de desarmer. C'est
pourquoi il est essentiel aux 'fins du desarmement d'empecher ces regimes
racistes d'acquerir dDautres armes et de se doter encore de teChniques
permettant de les fabriquerJ pour ce faire, il faut en particulier que tous
les Etats se conforment strictement aux decisions pertinentes du Conseil de
eecurite" (par. 12).
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6. La Commission est fermement persuadee que les arrnes nucleai=gs en la
possession de regimes racistes peuvent devenir l'instrument d'une politique de
terrorisme d'Etat, d'agression et de chantage, ca qui accroit le danger qui pese
sur la paix et la securite internationales. Elle note donc avec unE vive
preoccupation le danger et la menace grave que la capacite technique etablie de
l'Afrique du Sud de fabriquer des armes nucleaires et leurs vecteurs fait planer
sur la securite des Etats africains ainsi que sur la paix et la securite
internationales. La Commission est d~autant plus preoccupee que, selon certaines
informations, l'Afrique du Sud aurait mis au point un missile de croisiere, une
bombe a neutrons et divers systemes de vecteurs en collaboration avec Isra~l.

7. La Commission note que la decouve~te, dans le desert du Kalahari en 1977, de
ce qui serait un polygone d'essais d'armes nucleaires, l'evenem~nt survenu le
22 decembre 1979 dans l'Atlantique-Sud, en particulier, ainsi que d'autres donnees,
notamment le rapport du Secretai~e general sur le plan et la capacite d'action de
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire (A/35/402 et Corr.l), ont suscite une
preoccupation legitime parmi les Etats africains en particulier et dans la
communaute internationale en general, d'autant que cette capacite nucleaire risque
d'etre mise au service de l'odieuse politique d'apartheid.

8. Dans l'accomplissement de son mandat, la Commission estime qu'il est de son
devoir d'appeler l'attention de l'~~semblee generale et, par son intermediaire, du
Conseil de securite sur les consequences nefastes de la capacite quia l'Afrique
du Sud de fabriquer et/ou d'acquerir des armes nucleaires, sur le fait qu'elle
pourrait bien etre en possession d'armes nucleaires et sur les repercussions que
cela peut avoir sur la securite des Rtats africains, la paix ~t la securite
internationales, la proliferation des armes nucleaires et la decision collective
prise par les Etats africains concernant la denuclearisation de l'Afrique, laquelle
a ete appuyee par l'Assemblee generale.

9. Selon la COfMRission, il est contraire aux principes consacres du droit
international relatifs au developpement de relations amicales et a la cooperation
entre les Etats de laisser l'Afrique du Sud poursuivre sa politique d'agression et
de destabilisation contre les pays du continent africain en acquerant une capacite
nucleaire, essentiellement grace a la collaboration dans les domaines militaire et
nucleaire avec certains pays occidentaux, Isra~l et des societes transnationales,
de lu! permettre de le faire et de l'y aider, directement ou indirectement.

10. La Commission est d'avis que l'exploitation de l'uranium namibien a laquelle
se livrent actuellement l'Afrique du Sud et des societes transnationales constitue
une violation du principe du droit international qui reconna1t la souverainete
permanente d'un peuple sur ses ressources naturelles aux fins de ;;on developpement
economique et social. Elle estime en outre que l'Afrique du Sud r.e doit pas etre
autorisee a poursuivre son exploitation illegale de l'uranium namibien - rendue
possible par son occupation illegale de la Namibie - qui renforce sa base nucleaire
et par consequent consolide sa politique d'apartheid.
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11. De par la nature meme du regime raciste de l'Afrique du Sud, la CommissiQn du
desarmement estime qu'il faut mettre fin d'urgence a la politique intolerable de
l'apartheid. Tous les Etats et toutes les organisations internationales ont le
devoir de contribuer a renforcer les efforts deployes dans ce but par
l'Organisation des Nations Unies. Il incombe donc a la communaute internationale
de veiller a ce que des mesures efficaces et concretes soient prises pour em~cher

l'Afrique du Sud de continuer a accroitre sa capacite d1armement nucleaire qui fait
peser une menace sur la paix et la securite internationales. A cette fin, la
Commission du desarmement recommande ce qui suit !

a) Tous les Etats ont une obligation particuliere en ce qui concerne la
realisation des objectifs susmentionnes. Les Etats qui collahorent avec l'Afrique
du Sud devraient cesser immediatement toute collaboration militaire et nucleaire
avec ~lle qui pourrait contribuer directement ou indirectement a accroitre encore
sa capacite d'armernent nucleaire. 1ls devraient egalement mettre fin a tout
transfert de materiel, de matieres premieres, de technologie et de personnel
interessant la capacite nucleai~e de liAfrique du Sud, afin d'amener l'Afrique
du SUd a adopter un comportement conforme a la Charte des Nat"'ls Unies, au droit
international et aux resolutions et decisions pertinentes de -, 'Organisation des
Nations Unies,

b) Considerant que le Conseil de securite n'a pris aucune decis~on

depuis 1978 pour donner effet aux dispositions enonceas au paragraphe 12 du
Document final, adopte par consensus (voir par. 5), la Commissio~ du desarmement
recommande a l'Assemblee generale de prier le Conseil d'assumer pleinement sa
responsabilite en prenant d'urgehce des mesures appropriees a cet egard, nota~ent

en faisant appliqu2r l'embargo sur les armes qu'il a decrete contre l'Afrique
du Sud et en l'etendant a tous les elements susceptibles de contribuer directement
ou indirectement au renforcement de la capacite d'armement nucleaire de l'Afrique
du SUd,

c) Dans l'interet de la paix et de la securite mondiales et de la securite
et de la stabilite de l'Afrique en particulier, la Commission recommande que tous
les Etats respectent les obligations que leur impose la Charte des Nations Unies et
s'abstiennent de toute cooperation dans le domaine nucleaire avec l'Afrique du Sud
qui renforcerait directement ou indirectement la capacite technique etablie de ce
pays de fabriquer des armes nucleaires ou d'autres dispositifs explosifs
nucleaires. Les Etats qui collaborent avec l'Afrique du Sud dans ce domaine
doivent assumer conjointement avec elle la responsabilite du danger que cette
collaboration fait peser sur la paix et la securite de la region et du monde entier,

d) La Commission recommande que tous les Etats considerent le continent
africain et ses alentours comme une zone denuclearisee et le respectent comme tel,
conformernent a la resolution 2033 (XX) de l'Assernblee gene~ale en date du
3 decembre 1965, dans laquelle l'Assemblee a appuye la DeclQ~ation sur la
denuclearisation de l'Afrique adoptee en 1964 par la Conference des chefs d'Etat et
de gouvernement de 1 'Organisation de l'unite africaine. A. cet1:e fin, la Commission
recommande que l'Assemblee prie le Conseil de securite de prendre les rnesures
efficaces voulues quand il le faudra pour ernpecher toute action ~llant a l'encontre
de cet objectif,
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e) Nonobstant la declaration faite par le C~uvernement sud-africain le
31 janvier 1984 [document 1NFCIRC/314 de l'Agence internationale de l'energie
atornique (AlEA)], la Commission recommande que, compte tenu de la capacite
militaire et de la capacite nucleaire reputee de l'adieux regime raciste de
l'Afrique du sud qui compromettent la paix et la securite regionales et
internationales, les Etats dont la collaboration a aide l'Afrique du Sud a acquerir
sa capacite nucleaire devraient maintenant persuader ce pays de se conformer sans
retard a toutes les resolutions et decisions de !'Assemblee generale et du Conseil
de securite, par t Lcul.Larement; celles qui concernent l' acceptation d' un e",gagement
relatif a la non-proliferation nucleaire contraignant sur le plan international et
la soumission de toutes ses activites aux garanties de l'A1FlA. Les Etats en
question devraient s'employer a arreter de nouvelles mesures collectives,
specifiques, concretes et de duree limitee susceptibles de favoriser l'application
desdites resolutions et decisionsJ

f) 11 faudrait persuader l'Afrique du Sud ne pratiquer la transparence et la
franchise s'agissant de ses affaires militaires, afin de permettre a la communaute
internationale et, en particulier, aux Etats voisins d'evaluer pleinement et sans
entraves ses activites dans le domaine nucleaireJ

g) La Commission recommande en outre que le 8ecretaire general suive de plus
pres l'evolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire et rende compte
periodiquement a l'Assemblee generale des progres accomplis dans l'application des
recommandations susmentIonnees et de tous les faits nouveaux qui pourraient
necessiter l'attention de la co~~~~ute internationale.

si Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente-quatrieme annee,
Supplement de janvier, fevrier et mars 1979, document 8/13157.
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ANNEXE XII

Projet de conclusions elabore par le Groupe de travail de
la Commission du desarmement a sa session de 1984 sur la
question de l'etablissement de directives pour des types
appropr Les de mesvrea propres a accrof tze la confiance et
pour l'application de ces mesures sur un plan mondial ou
regional, pour figurer dans son rapport a presenter a

l'Assemblee generale a sa trente-neuvieme session

Document de travail I Repuhlique federale d'Allemagne

(A/CN.IO/58)

I

Considerations generales en ce gui concerne l'etablissement de
directives pour des mesures propres a accroitre la confiance

1. Dans sa resolution 37/100 D adoptee par consensus le 13 decemhre 1982 a sa
trente-septieme session, l'Assemhlee generale avait prie la Commission du
desarmement "d'envisager l'etahlissement de directives pour des types appropries de
mesures propres a accr01tre la confiance et pour l'application de ces mesures sur
un plan mondial ou regional". Blle l'avait priee en outre "de presenter a
l'Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme session, un rapport interimaire
sur ses deliberations a ce sujet".

2. Dans sa resolution 38/73 A, adoptee par consensus le 15 decembre 1983 a sa
trente-huitieme session, l'Assemblee generale a prie la Commission du desarmement
"de poursuivre et de conclure a sa session de 1984 l'examen de la question
intitulee 'Mise au point de principes dirp.cteurs pour l'elaboration de types
appropries de mesures propres a accr01tre la confiance et pour l'application de ces
mesures a l'echelon mondial ou regional"'. Elle l'a priee en outre "de presenter a
l'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme session, un rapport sur ses
deliberations a ce sujet, contenant les principes directeurs en question".

3. La Commission du desarmement a estime que les documents ci-apres lui
assuraient une base appropriee pour ses deliberations I Document final de la
dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2), dont
tous les Etats Membres ont unanimement et categoriquernent reaffirme la validite
dans le document de cloture de la douzieme session extraordinaire (A/S-12/32)J
resolutions pertinentes de l'Assemblee generale adoptees par consensus ~, reponses
r~i:'~s des gouvernements dans lesquelles ceux-ci communiquent au 8ecretaire general
leurs opinions et le fruit de leur experience en ce qui concerne les rnesures
propres a accroitre la confiance ~, etude detaillee du Groupe d'experts
gouvernernentaux sur les mesures propres a accroitre la confiance £I et propositions
faites par differents pays ~ l'Assernblee generale lors de la douzieme session
extraordinaire ~.

4. Les points Iru 'ues ci-dessous ont ete juges particulierement pertinents I

a) Le fait que le Document final de la dixieme session extraordinaire
sanctionne la notion de mesures propres a accr01tre la confiance en ses
paragraphes 24 et 93, Oll il est precise qu'''il faudrait prendre des mesures
collaterales tant dans le domaine des arrnements nucleaires que dans celui des

- 61 -

-



•
..

arrnements classiques, ainsi que d'autres mesures con~ues expressement pour creer un
climat de confiance, afin de contribuer a reunir des conditions favorables a
l'adoption de mesures de desarmement supplementaires et de promouvoir le
relachement des tens:ons internationales ll (par. 24) et qu'lIafin de faciliter le
processus de desarmement, il est necessaire de prendre des mesures et de suivre des
politiques visant a renforcer la paix et la securite internationales et a instaurer
un climat de confiance entre les Etats. L'engagement de prendre des mesures
propres a accroitre la confiance pourrait contribuer d'une maniere appreciable a
ouvrir la voie a de nouveaux progres en matiere de desarmement ll (par. 93),

b) La conviction de l'Assemblee generale exprimee par consensus, que les
mesures propres a accroitre la confiance, la OU les conditions appropriees sont
reunies, contribueront d'une maniere appreciable a faciliter le processus du
desarmement et que l'engagement de prendre des mesures propres a aceroitre la
confiance pourrait contribuer a renforcer la securite des Etats et les
recommandations qu'elle a adressees sur cette base a tous les Etats d'envisager
d'adopter de telles mesures en vue de renforcer la securite internati0nale et de
faciliter la realisation de progres en matiere de limitation des armements et de
desarmement,

c) La large marge d'accord sur la notion de mesures propres a aceroitre la
confiance realisee au sein du Groupe d'experts gouvernementaux, dont les membres
etaient originaires de toutes les parties du monde, ainsi que la liste d'exemples
de mesures concretes proposees par ce groupe a l'unanimite (voir appendice).

5. Quoique pouvant en principe englober, par-dela le domaine strictement
militaire des formes tres diverses d'aetion gouvernementale, les mesures de
confiance sont en fait etroitement liees au desarmement, comme il est precise dans
le Document final de la dixieme session extraordinaire et dans les resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale. Pour ne pas risquer, en re tenant une
strategie de caractere trop global, de rendre les mesures de confiance impossibles
a distinguer d'autres mesures prises dans le cadre des relations entre les Etats,
et compte tenu de la fonction de la Commission qui ~st, comme il est precise au
paragraphe 118 a) du Document final, IId'exarniner divers problemes dans le domaine
du desarmement et de faire des recommandations a leur sujet", la Commission a
decide d'axer essentiellement des travaux sur les mesures relevant du domaine de la
securite.

6. Neanmoins, la Commission reconnait que si lIon veut -que la notion de mesures
propres a accroitre la confiance debouche sur des resultats durables, il convient
de l'integrer dans un ensemble global de relations politiques marquees par une
volonte de cooperation constructive. Elle exprime done l'opinion qu'il faudrait,
dans d'autres organes competents de l'Organisation des Nations Unies, poursuivre
l'etude et entreprendre la mise au point de mesures de confiance portant sur des
domaines autres que le domaine militaire et celui de la securite.

7. En ce qui concerne le contenu des directives a elaborer, il a ete reconnu que
l'etude du Groupe d'experts gouvernementaux fournissait un point de depart tout a
fait approprie dans la mesure ou elle etait aussi detaillee que precise.
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8. 11 a ete reconnu que les directives exposees ci-dessous etaient d'une
importance fondamentale pour l'instauration de la confiance entre les Etats.

11

Directives pour des types appropries de mesures propres a
accoitre la confiance et pour l'application de ces mesures

sur un plan mondial et regional

A. Observations et principes generaux

1. Dans un rnonde que caracterisent, d'une part, les tensions politiques, la
mefiance, la peur et un recours accru a la menace ou a l'emploi de la force et,
d'autre part, un accroissement accelere des arsenaux militaires partout dans le
monde, le renforcement de la confiance revet une importance de plus en plus grande.

2. Le strict respect des principes consacres dans la Charte des Nations TJnies, et
en particulier des principes ci-apres, est une condition prealable au renforcement
de la confiance entre les Etats :

a) Non-recours a la menace ou a l'emploi de la force contre l'integrite
territoriale ou l'independance politique de tout Etat,

b) Non-intervention et non-ingerence dans les affaires interieures des Etats,

c) Reglement pacifique des differends,

d) Egalite souveraine des Etats et droit des peuples a l'autodetermination,

e) Cooperation entre les Etats en vue de regler les problemes internationaux
et de promouvoir le respect des droits de l'homme.

3. Les mesures propres a accroitre la confiance ne sauraient se substituer aux
mesures de desarmement, ni constituer un prealable a celles-ci ou les releguer au
second plan. Neanmoins, la possibilite de creer des conditions favorables a un
progres dans le domaine du desarmement par l'adoption de telles mesures doit etre
pleinement exploitee dans toutes les regions du rnonde.

B. Objectifs

le Les mesures propres a accroitre la confiance ont pour objectif ultime de
renforcer la paix et la securite internationales de rnaniere a creer de meilleures
conditions pour une cooperation internationale fructueuse.

2. Le but immediat de ces mesures est de reduire ou rneme d'eliminer les causes de
la mefiance, de la peur, des malentendus et des erreurs d1appreciatioil en ce qui
concerne les activites militaires des autres Etats, facteurs qui compromettent la
securite et encouragent a poursuivre dans le monde entier l'accroissement continu
des arsenaux militaires.
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3. Ainsi, le renforcement de la confiance devrait en particulier faciliter la
limitation des armements et le desarmement ainsi que la prevention et le reglement
des differends et conflits internationaux.

4. Les mesures de confiance peuvent servir en outre a faciliter la surveillance
de l'application des accords de limitation des armements et des accords
de desarmement. Inversement, l'existence de mesures de ~erification adequaces et
une attitude de cooperation a l'egard de leur mise en oeuvre peuvent en soi jouer
un role considerable dans l'instauration d'un climat de confiance. Neanmoins, les
mesures de confiance ne sauraient remplacer les mesures de verification, qui sont
une composante indissociable de la limitation des armernents et du desarmement.

5. Les efforts deployes pour realiser ces objectifs contribueront a rationaliser
et a stabiliser les relations internationales et ainsi a reduire la menace et
l'emploi de la force conformement a la Charte des Nations Unies. Ce faisant, les
mesures de confiance aideront a creer un climat politique et psychologique propre a
ralentir l'entrainement vers un accroissement concurrentiel des arsenaux militaires
et a reduire progressivement l'importance de l'element nilitaire. Cela pourrait
faciliter des progres veri tables dans les negociations actuelles et futures
relatives a la limitation et a la reduction des armements et des forces armees,
dans la perspective d'un desarmement general et complet sous un contr81e
international efficace.

C. Caracteristiques

1. L'instauration de la confiance est l'ahoutissemerit d'un processus dynamique
fonde sur l'experience du passe, la perception du present et les aspirations pour
le futuro La confiance se renforcera dans la mesure OU, par leur comportement
concret, les Etats demontreront leur intention de conserver a l'avenir l'attitude
non agressive et cooperative souhaitee.

2. Le renforcement de la confiance necessite un consensus des Etats participan~

au processus. Les Etats doivent donc determiner en toute liberte et souverainete
s'il y a lieu d'adopter des mesures visant a accroitre la confiance et, dans ce
cas, decider quelles mesures doivent etre prises et comment le processus doit
etre poursuivi.

3. Les mesures de confiance ne pourront avoir l'effet stabilisateur desire et
contribuer au progres sur la voie du desarmement que si elles fournissent la preuve
concrete d'une attitude politique et militaire non agressive.

4. Le benefice d'une experience favorable, qui est une condition sine gua non de
l'accroissement de la confiance, ne peut resulter que d'actes, et non de
simples promesses. Cela veut dire que ni de simples declarations d'intention ni la
repetition de principes generalement reconnus ne sauraient suffire a dissiper le
sentiment d'une menace ou une suspicion. En definitive, c'est uniquement sur des
mesures concretes qui peuvent etre examinees, evaluees et verifiees que la
confiance peut etre fondee.
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5. Si les declarations d'intention ne peuvent en elles-memes etre considerees
comme des mesures propres a accroitre la confiance, elles peuvent, dans des
situations donnees, avoir leur utilite dans le cadre d'un processus de renforcement
de la confiance, en permettant entre autres l'identification et la reconnaissance
officielle d'interets communs vitaux et la formulation de certains objectifs
communs: comme le fait~ par exemple, la Declaration figurant dans le Document
final, ainsi qu'en tant que mesures collaterales aux mesures de confiance
proprement dites.

6. L'efficacite d'une mesure concrete sera d'autant plus grande qu'elle est mieux
adaptee au sentiment de menace qui caracterise une situation donnee ou au niveau de
confiance que cette situation requiert. En consequence, les mesures de confiance
doivent correspondre aux besoins regionaux des Etats concernes.

7. L'une des causes essentielles de la mefiance, de l'insecurite et du sentiment
de menace reside dans le manque de donnees fiables sllr les activites militaires des
alltres Etats et sur d'autres questions relatives a la securite mutuelle. La
mefiance resultant d'une connaissance insuffisante des forces militaires adverses
est souvent aggravee par des idees fausses et sllbjectives et par la mefiance qui en
resulte quant aux intentions des autres Etats. En consequence, les mesures de
confiance doivent prevoir l'echange de renseignements fiables permettant
d'ameliorer la connaissance des activites militaires et des autres questions
touchant la securite mutuelle. Outre qu'ils facilitent la diffusion et l'echange
d'informations pertinentes, les contacts personnels reguliers a tous les niveaux de
prise de decision politique et militaire doivent etre encourages.

8. Si, dans une situation donnee, les circonstances et le principe de
non-dirninution de la securite le permettent, les mesures de confiance pourraient
aller plus loin et, tout en laissant intact l'ensernble des potentiels militaires,
imposer certaines limites a l'emploi des forces militaires.

D. Approche

1. On peut concevoir de plusieurs fa90ns les mesures propres a accroitre la
confiance. Du fait que de nombreux problemes de securite, sinon la plupart, et la
fa90n dont ils sont per9us, tiennent a des facteurs regionaux, une approche
regionale sera souvent la plus efficace. L'initiative des mesures propres a
accroitre la confiance devra presque toujours etre prise sur une base regionale.
Pour determiner ce qui peut constituer une "region i. , il ne s~ffit pas de s'en tenir
a des considerations strictement geographiques et de seculite. puisque les mesures
en question concernent principalement la fa90n dont les divers pays per90ivent leur
securite, il faudra tenir compte d'autres facteurs tels que la presence de liens
culturels, economiques, ideologiques et/ou politiques preexistants.

2. Souligner l'importance d'une approche regionale ne revient cependant pas a
tenir pour quantite negligeable l'interaction entre les differentes regions ou
entre les niveaux regional et global. Les mesures visant a instaurer et a
renforcer la confiance dans une region auront generalement un effet stabilisateur
sur un plan plus large. Inversement, les evenements internationaux peuvent avoir
un effet sur la securite regionale. Une fois etahli le processus d'instauration de
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la confiance dans une region donnee, il faudra envisager de consolider les progres
realises a l'echelle de la region en elargissant la portee geographique des mesures
prises par la conclusion d'arrangements interregionaux.

F. Options legislatives

1. Les mesures propres a accroitre la confiance peuvent prendre diverses formes.
Elles peuvent etre acceptees en tant qu'obligations juridiquement obligatoires,
anquel cas elles s'imposent aux parties en tant qu'element du droit des traites.
Elles peuvent egalement etre acceptees par le biais d'engagements politiquement
obligatoires.

2. Un accord sur des mesures juridiquement obligatoires contribue certainement
beaucoup a accroitre la confiance mais l'engagement politique de recourir a une
action determinee peut lui aussi etre d'une grande importance. Un engagement
purement politique permet de donner effet aux mesures considerees sans avoir a
recourir a un processus de ratification complexe et souvent tres long, c'est la un
avantage. Ces mesures peuvent ainsi contribuer de fa90n particulierement rapide a
resoudre les problemes de securite qui se posent et etre adaptees plus facilement a
l'evolution des besoins de securite.

F. Application

1. Pour appliquer les mesures de confiance, il faut identifier avec le plus de
precision possible les facteurs qui agissent favorablement Oll negativement sur la
confiance entre Etats dans une situation donnee.

2. Les Etats doivent pouvoir suivre l'application des mesures de confiance et
s'assurer que les autres Etats participants seen tiennent bien aux arrangements
convenus, il faut donc definir de fa90n aussi precise et claire que possible les
parametres des mesures deja prises pour accroitre la confiance.

3. La confiance ne peut etre instauree a long terme par l'application d'une seule
mesure. Tout Etat doit apporter la preuve de son serieux, de sa credibilite et de
sa fiabilite en appliquant de fa90n suivie, reguliere et integrale les mesures
al1xquelles il a souscrit. La confiance vient avec l'experience.

4. Les mesures de confiance doivent etre appliquees d'une fa90n equitable et
uniforme, de maniere a garantir le droit de chaque. Etat a une securite non diminuee
et a assurer qu'aucun Etat, indiviruellement ou en groupe, n'obtient d'avantage par
rapport aux autres a quelque stade que ce soit du processus d'instauration de la
confiance.

5. Au cours de ce processus, la regIe generale devrait etre que les mesures
appliquees mutuellement le seront de fa90n graduelle jusqu'a ce que lion dispose
d'un reseau global de mesures offrant une base solide pour des accords elargis de
securite internationale.

6. Les obligations decoulant des accords sur les mesures de confiance doivent
etre'executees de bonne foie
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G. Possibilites offertes

1. Les occasions de mettre en place des mesures de confLance sont mUltiples. On
trouvera ci-apres un aper~u des principales possibilites a cet egard~ dont les
Etats pourraient s'inspirer pour identifier celles qui sembleraient particulierment
indiquees dans leur region.

2. Il ne faut pas toujours attendre, pour mettre en place et appliquer des
mesures de confiance, que le climat politique se detende et que la situation
politique, a l'interieur comme a l'exterieur, sly prete particulierement. Des
mesures telles que l'installation de telephones rouges ou la mise en place
d'organes bilateraux ou multilateraux de prevention des crises ou d'intervention,
sont particulierement necessaires en periode de tensions politiques, car elles
peuvent avoir un effet stabilisateur important.

3. L'envoi des forces de maintien de la paix dans une region ou l'arret des
hostilites entre des Etats peuvent constituer une occasion partic~liere.

4. Une autre occasion de conclure des accords sur des mesures de confiance peut
se presenter lors de negociations sur la limitation et la reduction des armernents.
Certaines de ces mesures peuvent alors constituer un des elements de l'accord
envisage lui-meme, d'autres peuvent venir le campleter. Ces deux types de mesures
peuvent aider les parties a atteindre les buts et les objectifs de leurs
negociations et des accords qu'elles cherchent a conclure en creant un climat de
cooperation et de comprehension, en facilitant l'adoption de mesures de
verification et en favorisant une application sure et credible des accords signes.

5. Les conferences chargees d'examiner les accords existants de limitation des
armements pourraient fournir l'occasion de renforcer ces accords en adoptant des
mesures de confiance complementaires. Une fois decidees d'un commun accord, ces
mesures pourraient faire partie de l'acte final de ces conferences.

6. Les accords de cooperation passes entre Etats dans d'autres domaines des
relations internationales peuvent offrir d'autres occasions encore, notamment
lorsqu'il s'agit d'entreprendre des projets de developpement en commun, en
particulier dans les zones frontieres.

7. Des mesures de confiance, ou tout au moins une declaration d'intention
stipulant que de telles mesures seront adoptees dans l'avenir, pourraient figurer
dans toute autre forme de declaration politique sur les objectifs que pours~ivent

deux Etats ou plus.

H. Mise en place et perspectives

1. En donnant un caractere plus contraignant aux mesures de confiance, on ferait
oeuvre tres utile du point de vue qualitatif, car on rendrait tout le processus
plus credible et plus fiable. Il faudrait donc que des mesures librement adoptees
fassent place au plus tot a des dispositions politiquement obligatoires,
reciproques et equilibrees, qui pourraient, le moment venu, etre transforrnees en
obligations juridiquement contraignantes.
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2. Une mesure de confiailce peut etre progressivement renforcee au point de
devenir un modele de comportement. Appliquee systematiquement et uniformement
durant une longue periode, et assortie de l'avis juridique requis, une mesure
obligatoire sur le plan politique peut donc creer une obligation relevant du droit
international coutumier. De cette fa9on, le processus d'accroissement de la
confiance peut progressivement contribuer a l'elaboration de nouvelles normes du
droit international.

3. Les declarations d'intention - qui ne creent pas en elles-memes l'obligation
pour les Etats de prendre des mesures concretes et ne peuvent donc que venir en
complement de veritables mesures de confiance - doivent etre concretisees par des
accords portant sur des mesures specifiques.

4. Etant donne qu'il est souhaitable d'appliquer les mesures de confiance a
l'echelle mondiale r on pourrait eventuellement envisager d'elaborer, compte tenu de
l'experience acquise sur les plans regional et international, une convention
internationale qui cod.ifierait un certain nombre de dispositions obligatoires
fondamentales et universellement applicables, en vue de la mise en oeuvre de
mesures de confiance.

I. Role de l'Organisation des Nations Unies

1. A travers ses mUltiples taches, l'Organisation des Nations Unies peut
promouvoir la confiance de divers~s fa9ons. Tous les organes et organismes des
Nations Unies devraient s'efforcer d'encourager l'instauration de la confiance. En
particulier, l'Assernblee generale et le Conseil de securite peuvent le faire en
adoptant des decisions et des recommandations proposant des mesures de confiance
aux Etats et leur demandant de les adopter et de les mettre en oeuvre. Le
Secretaire general peut egalement contribuer a instaurer la confiance en suggerant
des mesures concretes a cette fin ou en fournissant ses bons offices, en
particulier lorsque surgit une crise, pour favoriser la mise en place des
procedures voulues.

2. La Conference du desarmement pourrait mettre au point et negocier les mesures
de confiance qui sont incluses dans les accords sur le desarmement et sur la
limitation des armements, eux-mernes negocies au sein de la Conference, ou qui sont
liees a ces accords. A cet egard, ce sont les mesures visant a faciliter le
controle des ~ccords en vigueur ou la conclusion de nouveaux accords qui seraient
les plus importantes.

Notes

si Resolutions 34/87 B, 35/156 B, 36/97 F, 37/100 D et 38/73.

BI A/34/4l6 et Add.l a 3, A/35/397.

£I A/36/474J pUblication des Nations Unies, nurnero de vente I F.82.IX.3.

'g; Voir A/S-12/AC.l/59.
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Catalogue indicatif de mesures propres a accroitre la confiance

Renseignements et communications a caractere militaire

Publication et echange de renseignements sur les questions suivantes I

-

igation
ir en
par des

a)

b)

Activites militaires et autres questions de securite collective,

Limitation des armements et desarmement,

e a
e tenu de
on
res
de

2.

c) Structures et capacites militaires,

d) Budgets militaires.

Notification prealable des activites militai~es

Notification prealable des activites suivantes I

a) l~noeuvres militaires imPQrtantes satisfaisant a des criteres reconnus,

6 des
ance , En
re en
fiance

b) Toutes autres manoeuvres militaires (notification facultative),

c) Mouvements importants de forces arrnees,

d) Toutes activites militaires d'une certaine ampleur se deroulant en dehors
des installations militaires.

3. Observation d'activites militaires, echanges et visites

a) Invitation d'observateurs a l'occasion d'activites militaires (notamment
de manoeuvres),

d) octroi de bourses d'etudes dans des ecoles militaires a des
ressortissants d'autres Etats.

meaures
la
Iui sont
le
ara Lerrt

b)

c)

Mise en place de r~stes d'observation,

Echange de delegations,

3.

4. Consultations

a) Consultations bilaterales ou multilaterales regulieres,

b) Mise en place de mecanismes de consultation en vue de promouvoir la
communication et la comprehension en matiere de securite.
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5. Normes de cOrnportement militaire

oefinition de modes et de normes de comportement militaire en temps de paix,
et donc de signaux d'alerte.

6. Restrictions

a) Limitation ou interdiction de certaines activites militaires,

b) Autres regtrictions de I'utilisation de forces militairel3, sous reserve
que la securite de tous les Etats interesses soit sauvegardee.

7. Autres dispositions

Creation, la OU il y a lieu, de zones libres d'armes nucleaire~ et de zones de
paix et de cooperation sur la base d'accords librement negocies par tous les Etats
de la region interessee, sous reserve que la securite de tous les Etats interesses
soit sauvegardee et conformement aux recornmandations ~~rtinentes du Document final
de la premiere session extraordinaire consacree au desarrnement.

8. Verification

Poursuite de la mise au point de procedures de verification dans le cadre des
mesures de confiance et des accords de limitation des armements et de desarmement,
et cooperation des Etats a l'application de ces procedures.

9. Gestion des crises

a) Mise en place de procedures visant a ameliorer les communications, a
reduire les risques de malentendus et a prevenir et limiter les conflits 3 y com~!is

la mise en place de telephones rouges et de centres de communications
multilaterales ou bilaterales,

b) Prevention des contacts entre forces,

c) Mesures de maintien de la paix, telle la mise en place de postes
d'observation.
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ANNEXE XIII

Considerations relatives a l'etahlissement de directives pour
des mesures propres a accroitre la confiance

Document de travail • Finlande

(A/CN.10/60)

L'objet du document de travail ci-apres est de presenter certaines
cosiderations que la delegation finlandaise juge particulierement pertinentes en
vue de l'etablissement par la Commission du desarmement, conformement a son mandat,
de directives pour des types appropries de mesures propres a accroitre la confiance
et pour l'application de ces mesures sur un plan mondial ou regional.

1. Delimitation du concept

La confiance entre les Etats, OUt ,~n un sens plus large, entre les nations,
est fonction de divers facteurs - histor1ques, culturels, politiques et
economiques - qui emhrassent la quasi-totalite du champ,des interactions
internationales. Cette correlation fondamentale, et d'ailleurs evidente, a ete
n~~amment mise en relief par le Groupe d'experts gouvernementaux dans l'etude
detaillee sur les mesures propres a accroitre la confiance si. Cela dit, la
Commission du desarmement, dans l'accomplissement de son mandat, devrait sans
doute, lors de l'examen des directives pour des mesures propres a accroitr~ la
confiance, tenir compte des considerations suivantes I

a) En tant qu'organe sUbsidiaire de l'Assemhlee general charge d'examiner
les divers prohlemes relatifs au desarmement et de faire des recommandations a leur
sujet, la Commission du desarmement est censee s'occuper des aspects militaires de
la securite,

b) Tant dans leur definition theorique que dans les dispositifs qui les
concretisent, les mesures de securite, qu'elles soient a l'etat de projet ou deja
appliquees, relevent essentiellement du domaine militaire. C'est ce qu'on a
notamment pu constater dans le contexte de la Conference sur la securite et la
cooperation en Europe,

c) Le fait de circonscrire la notion de mesures de confiance en la
concentrant sur les aspects militaires de la securite est a voir comme une dernarche
pragmatique dont l'objet est de donner a la Commission dll desarmement la
possibilite de s'acquitter effectivement de son mandate

2. Contenu des mesures propres a accroitre la confiance

Compte tenu de ce qui precede, le contenu a donner aux mesures de confiance
devrait proceder d'objectifs d'enseMble dont la realisation puisse, en renfor~ant
la confiance, promouvoir la securite et la stabilite, et qui seraient notamment les
suivants I
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a) Reduire les risques de malentend_~ ou d'erreurs d'appreciation a l'egard
de~\ activites militaires,

b) Reduire les risques d'affrontement militaire et traduire dans les faits
le devoir des Etats de s'abstenir de l'emplo! ou de la menace de l'emploi de la
fort:e.

L'application des mesures de confiance, meme si elle n'est que volontaire ou
si ces mesures n'ont, d'un point de vue militaire, qu'une importance marginale,
peut acquerir une portee politique considerable. L'objectif d'ensemble n'en
devrait pas mains etre de parvenir a. des mesures qui aient a la fois une importance
militaire et une valeur d'obligation sur le plan politique, a savoir des mesures
qui englobent une proportion considerable des activites militaires et notamment de
celles susceptibles d'etre ressenties comme des menaces. Dans le cadre de ces
mesures seraient prevues des dispositions pour la communication et l'obtention de
renseignements sur les activites militaires ainsi que d'autres mesures a caractere
different, y compris des contraintes, assorties de procedures appropriees pour en
verifier l'application.

L'instauration de la confiance par l'application de cas mesures peut etre
consideree comme un processus ayant sa dynamique propre I l'application dans un
premier temps, sur une base essentiellement volontaire de mesures d'importance
militaire limitee pourrait mener a la mise en place de mesures d'une portee plus
grande. Tant d'un point de vue politique que d'un point de vue technique,
l'experience acquise grace a l'application de ce premier train de mesures pourrait
faciliter l'accord sur d'autres mesures. On pourrait aussi envisager que des
mesures de confiance ayant valeur d'obligation sur le plan politique viennent a se
transformer en mesures ayant force contraignante en droit international.

3. Indivisibilite de la securite

De quelque fa90n que lion definisse le concept de confiance, il convient de
garder present a l'esprit l'interdependance de la securite des Etats t1embres et la
oomplementarite des aspects militaires et des aspects politiques de la securite •
les mesures de confiance ne sont envisageables que dans le contexte plus large des
relations internationales. Lors de l'examen de ces mesures tout Etat a le droit
souverain d'affirmer et de definir ses propres interets en matiere de securite.

4. Approches mondiale et regionale

on a constate dans differents contextes que s'agissant de mesures de securite
internationale, l'approche mondiale et: l'approche regionale, loin de s'opposer, se
completent. La Charte des Nations Unies, entre autres textes, prevoit d'ailleurs
expressem~~t la possibilite d'accords regionaux.

vu la nature concrete et pratique des mesures de confiance, une approche
regionale pourrait s'averer particulierement utile si lion considere •

a) Qu'on pourrait definir comme une "region" une aire correspondant dDaussi
pres que possible a un systeme regional de securite, de fa90n a y englober tous les
Etats dont depend la securite de la region,
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b) Qu'au vu des objectifs immediats des mesures de confiance, la proximite
geographique est un facteur capital~

c) Que les mesures adoptees pourraient etre adaptees a la situation
politique et militaire de la region concernee,

d) Que l'elaboration de ces mesures pourrait entrer dans le cadre d'autres
arrangements de cooperation regionale en vigueur ou envisages, avec la
participation volontaire et sur la base de l'egalite souveraine de tous les Etats
interesses,

e) Que ces mesures pouvant, dans bien des cas, comporter des dispositions
pour la communication et l'obtention de renseignements sur les activites
militaires, avec les couts qui en decoulent, leur efficacite pourrait etre optimale
dans un contexte regional,

f) Que llengagement d1entreprendre l'elaboration de rnesures de confiance a
un niveau regional est en soi de nature a rassurer sur les intentions d'autrui dans
la mesure ou un tel engagement implique la reconnaissance d'interets communs sur
lesquels fonder des mesures pratiques mutuellement benefiques, et que la recherche
de ces mesures peut de ce fait s'orienter de fa~on sensiblement differente selon
les regions,

g) Que tout en suivant une approche regionale il faudrait tenir pleinernent
compte des rapports qui existent entre la securite de la region visee, la securite
des regions adjacentes et la securite de l'ensemble du monde.

5. Mesures propres a accroltre la cor.fiance et desarmement

La contribution des rnesures propres a accroitre la confiance a la realisation
du systeme de securite prevu dans la Charte des Nations Unies, est a voir dans leur
apport a la rationalisation et a la stabilisation des relations internationales,
et, partant, au renforcement de la securite internationale. Vus d~ns cette
optique, leurs objectifs fondamentaux ne different pas vraiment de ceux que visent
les efforts de desarmement. Neanmoins, elles ne doivent et ne peuvent pas etre
vues comme pouvant se substituer au desarmement. Elles ne peuvent non plus alterer
les priorites assignees aux negociations sur le desarmernent, telles qu'elles sont
definies, entre autres, dans le Document final de la dixieme session extraordinaire
de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2).

Lors de l'exarnen de directives sur des mesures propres a accroitre la .
confiance, on pourra envisager d'en entreprendre l'elaboration soit independamment
soit en tant que mesures collaterales au desarmement. De par leur nature meme, ces
mesures peuvent etre vues comme visant a creer des conditions propices a la
conclusion d'accords sur la limitation des armements et le desarmement et, le cas
echeant, comme pouvant faciliter la_verification de ces accords.

Note

~ A/36/474 et Corr. I, publication des Nations Unies, numero de vente
F.R2.IX.3
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ANNBXE XIV

Elaboration de directives pour des types appropries de mesures
propres a accroitre la confiance et pour l'application de

ces mesures a l'echelon mondial ou regional

Document de travail I Bulgarie, Hongrie, Mongolie, pologne,
Republique democratigue allemande, Republique socialiste
sovietigue de Bielorussie, Republigue socialiste sovietigue
d'Ukraine, Tchecoslovaguie et Union des republigues

socialistes sovietigues

A!CN.IO/1984/WG.III/wp.I)

1. Renonciation par tous les Etats dotes d'armes nucleaires a l'~.,?loi en premier
de ces armes I tout Etat dote d'armes nucleaires qui ne l'a pas encore fait
pou~rait s'engager unilateralement en ce sense Cet engagement pourrait, en outre,
etre incorpore dans un instrument de droit international unifie, ce qui, en
pratique, equivaudrait juridiquement a une interdiction totale de l'emploi des
armes nucleaires.

2. Obligation mutuelle pour les Etats de ne pas employer les premiers, les uns
contre les autres, ni les armes nucleaires, ni les armes classiques, c'est-a-dire
de ne pas recourir a la force! a l'echelle mondiale, cela pourrait se traduire par
la conclusion d'un traite mondial sur le non-recours a la force dans les relations
internationales. Un pas important dans le meme sens serait egalement la
conclusion, entre les Etats parties au Traite de Varsovie et les Etats memhres de
l'Organisation du Traite de l'Atlantique-Nord, d'un traite sur la renonciation
mutuelle a l'emploi de la force militaire et sur l'entretien de relations
pacifiques, dont l'elernent essentiel serait l'engagement des Etats rnembres des deux
alliances de ne pas utiliser les premiers les armes nucleaires ou classiques les
uns contre les autres.

3. Engagement de toutes les puissances dotees d'armes nucleaires de n'utiliser en
aucune circonstance les armes nucleaires contre des Etats non nucleaires sur le
territoire desquels il n'y a pas d'armes de ce type, de respecter le statut de la
~one exempte d'armes nucle~.lres deja creees et d'encourager la creation de
nouvelles zones denuclearisees dans diverses regions du monde.

4. Autres mesures appropriees, comme la prevention de tout emploi accidentel ou
non autorise d'armes nucleaires et la suppression de toute possibilite d'attaque
surprise.

5. Gel, soumis a une verification appropriee, des armements nucleaires en termes
tant quantitatifs que qualitatifs.

6. Moratoire sur toutes les explosions nucleaires jusqu'a la conclusion d'un
traite sur l'interdiction complete et generale des essais d'armes nucleaires.
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7. Prevention de la proliferation des armes nucleaires sous quelque forme que ce
soit, ce qui signifie avant tout ne transmettre a personne ni de telles armes ni le
controle sur celles-ci. 11 est egalement essentiel de ne pas les deployer sur le
territoire de pays ou il ne s'en trouve pas. Une autre tache urgente est
d'empecher l'extension de la course aux armements nucleaires a de nouveaux secteurs.

8. Prevention de la course aux armements dans l'espace et~ a cet effet,
conclusion d'un traite sur l'interdiction du recours a la force dans l'espace
extra-atmospherique ainsi que contre la Terre a partir de l'espace.

9. Reduction des depenses militaires.

10. Interdiction des armes chimiques, non-deploiement d'ar~es chimiques la OU il
n'y en a pas.
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ANNEXE Xv

Projet composite du President

(Un asterisque (*) indique qu'il convient de se reporter aux propositions
et amendements qui figurent dans l'annexe)

Le present projet composite constitue la synthese des travaux de redaction du
Groupe de travail jusqu'a la fin de sa periode d'activite normale (25 mai 1984) et
vise a refleter les zones d'accord existantes et a favoriser l'apparition d'un
consensus sur les questions en suspens.

Le present projet n'est pas un texte negocie, i1 est distribue sous la seule
responsabilite du President.

1. Generalites

1.1 Mandat

1.1.1 La Commission du desarmement de l'Organisation des
Nations Unies a redige les presentes directives relatives aux
mesures propres a accroitre la confiance en application des
resolutions 37/100 0 et 38/73, adoptees par consensus, dans
lesquelles l'Assemblee generale a prie la Co~ission du
desarmement "d'envisager l'etablissement de directives pour
des types appropries de mesures propres a accroitre la
confiance et pour l'application de ces mesures sur un plan
mondial ou regional".

1.1.2 Dans l'etablissement de ces directives, la Commission du
desarmement a tenu compte, entre autres, des documents
ci-apres de l'Organisation des Nations Unies : Document final
de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale
premiere session extraordinaire consacree au desarmement
(resolution S-10/2), resolutions adoptees par consensus par
l'Assemblee generale sur cette question ~, reponses re~ues

des gouvernements informant le Secretaire general de leurs
vues sur la question des mesures propres a accroitre la
confiance et de leurs donnees d'experience en la matiere £/.
Etude detaillee sur les mesures propres a accroitre la
confiance, effectuee par un groupe d'experts
gouvernementaux El' et propositions presentees a l'Assemblee
generale par les pays lors de la deuxieme session
extraordinaire 9/. La Commission du desarmement a egalement
tenu compte des vues exprimees par les delegations lors de
ses sessions annuelles de 1983 et 1984 et consignees dans les
documents de session pertinents.
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1.2 contexte politique

iu
~t

1.2.1 Les presentes directives ont ete con~ues a une epoque ou, de
l'avis universel, il est particulierement opportun et
necessaire de s'employer ~ renforcer la confiance entre
Etats. La deterioration de la situation internationale, le
recours permanent a la menace ou a l'emploi de la force et
l'accroissement de l'arsenal militaire international, ainsi
que leur corollaire, l'intensification des risques de
conflagration, des tensions politiques et de la mefiance
suscitent une preoccupation commune*.

1.2.2 La situation exige que la communaute internationale s'emploie
d'urgence a empecher la guerre, en particulier la guerre
nucleaire, et a adopter des mesures concretes de desarmement,
et s'attache egalement a reduire les affrontements politiques
et a instaurer des rapports stables et fondes sur la
cooperation dans tous les nomaines des relations
internationales.

~ux

1.2.3 L'importance dlun processus dlaccroissement de la confiance
portant sur tous les domaines precites est de plus en plus
manifeste dans ce contexte. Les mesures propres a accroitre
la confiance, en particulier lorsqu'elles sont appliquees
generalement, peuvent contribuer notablement a renforcer la
paix et la securite et favoriser et faciliter l'adoption de
mesures de desarmement.
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Les presentes directives ont ete redigees compte tenu de ces
interessantes donnees d'experience, elles visent ega2ement a
les renforcer et a appuyer d'autres tentatives aux niveaux
regional et mondial*.

A l'heure actuelle, ces possibilites sont deja etudiees dans
certaines regions et sous-regions du rnonde, ou les Etats
interesses - tout en restant conscients de la necessite d'une
action rnondiale et de mesures de desarmement - conjuguent
leurs forces pour contribuer, en elaborant et en appliquant
des mesures propres a accroitre la confiance, a
l'accroissement de la stabilite des relations et de la
securite, a l'elimination des interventions exterieures et au
renforcement de la cooperation dans leurs zones.

Les presentes directives font partie d'un processus dynamique
dans le temps. Elles visent a contribuer a accroitre
l'utilite des"mesures propres a accroitre la confiance et a
en elargir l'application, toutefois, en raison de
l'accumulation des donnees d'experience pertinentes, il
faudra peut-etre etablir de nouvelles directives a un stade
ulterieur, si l'Assernblee generale prend une decision en ce
sena.

1.2.4

~l
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1.3 Sujet traite

1.3.1 Mesures propres a accroitre la confiance et desarmement

1.3.1.1 Les mesures propres a accroitre la confiance ne
sauraient se substituer aux mesures de desarmement,
ni constituer un prea1ah1e a ce11es-ci ou les
re1eguer au second plan. Neanmoins, la possibilite
de creer des conditions favorab1es a un progres dans
le domaine du desarmement en adoptant de te11es
mesures doit etre p1einement exploitee dans toutes
1es regions du monder du fait qu'e11es peuvent
faciliter l'adoption de Mesures de desarmement et
qu'elles ne l'entravent nUl1ement.

1.3.1.2 Des mesures efficaces de desarmement et de
limitation des armements, qui limitent ou reduisent
directement le potentiel militaire, sont
particulierement propres a accroitre la confiance,
tel est specialement le cas des mesures de
desarmement nucleaire*.

1.3.1.3 Les dispositions du Docmnent final relatives au
desarmement, et notamment au desarmement nucleaire,
ont egalement une portee considerable sur le plan ne
l'accroissement de la confiance.

1.3.1.4* Les mesures propres a accroitre la confiance peuvent
etre elaborees et appliquees de fayon autonome en
vue de contribuer a la creation des conditions
favorables a l'adoption de nouvelles mesures de
desarmement ou de mesures liees a d'autres mesures
specifiques dans le domaine du desarmernent et de la
limitation des armements.

1.3.2 Portee des mesures propres a accroitre la confiance I mesures
mi1itaires et non militaires

1.3.2.1 La confiance depend diun ensemble de facteurs
interdependants d'ordre tant militaire que non
militaire, et il faut emprunter des voies diverses
pour surmonter la peur, l'apprehension et la
mefiance entre les Etats et faire regner la
confiance.
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1.3.2.2 Comme la confiance porte sur un vaste ensemh1e
d'activites tenant aux rapports entre 1es Etats, i1
est indispensable d'adopter une demarche globa1e et
de deve10pper la confiance dans 1es domaines
po1itique, mi1itaire, economique, social et
cu1ture1. I1 s'agit d'e1iminer 1es tensions
po1itiques, de progresser dans la voie du
desarmement, de remode1er le systeme economique
international, d'e1iminer la discrimination racia1e
ainsi que toute forwe d'hegemonie, de domination et
d'occupation etrangere. I1 importe que le processus
d'instauration de la confiance contrihue, dans tous
ces domaines, a reduire la mefiance et a renforcer
la confiance entre 1es Etats en restreignant et
fina1ement en e1iminant 1es causes de ma1entendus
ainsi que d'erreurs d'interpretation et
d'appreciation.

1.3.2.3 Nonobstant la necessite d'engager un vaste processus
d'instauration de la confiance et conformement au
mandat de la Commission du desarmement, les
presentes directives relatives aux mesures propres a
accroitre la confiance visent essentie11ement 1es
proh1emes mi1itaires et 1es questions de securite,
d'ou 1es caracteristiques propres de ces directives.

1.3.2.4 Dans de nombreuses regions du ffionde, 1es phenomenes
economiques et autres ont des effets si directs sur
la securite d'un pays qu'i1s ne peuvent etre
dissocies des questions de defense et des prob1emes
mi1itair~s. Les mesures concretes a caractere non
mi1itaire qui presentent un interet direct pour la
securite nationa1e et pour la survie des Etats
re1event donc pleinement nes directives en
question. Bn parei1 cas, les mesures militaires et
non militaires se completent et se renforcent
mutue11ement sur le plan de l'instauration de la
confiance.

1.3.2.5 I1 incomhera aux pays de chaque region de determiner
quel1e est la comhinaison appropriee des differents
types de mesures concretes a prendre, selon l'idee
qu'i1s se font de la securite ainsi que de la nature
et de la gravite des menaces existantes.
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Directives pour des types appropries de mesures propres a accroitre la
confiance et pour l'application de ces Mesures

2.1 Principes

2.1.1 Le strict respect des dispositions de la Charte des
Nations Unies et du Document final de la dixieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2),
dont le bien-fonde a ete unanimement et categoriquement
reaffirme par tous les Etats Membres a la douzieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale, deuxieme session
extraordinaire consacree au desarmement, presente une
imPOrtance primordiale pour la sauvegarde de la paix et pour
la realisation d'un desarmement general et complet sous
controle international efficace*.

2.1.2 En particulier, et a titre de prealable au renforcement de la
confiance entre les Etats, il faut veiller au respect
rigoureux des principes ci-apres qui sont consacres dans la
Charte des Nations Unies a

a) Le non-recours a la force ou a la menace de la force
contre l'integrite territoriale ou l'independance
politique de tout EtatJ

b) La non-intervention et la non-ingerence dans les affaires
interieures des EtatsJ

c) Le reglement pacifique des differendsJ

d) L'egalite souveraine des Etats et l'autodetermination des
peuples.

2.1.3 Le strict respect des principes et des priorites du Document
final de la dixieme session extraordinaire presente une
importance particuliere pour le renforcement de la confiance
entre les Etats*.

2.2 Objectifs

2.2.1 Les mesures propres a accroitre la confiance ont pour
ohjectif final de renforcer la paix et la securite
internationales et de contribuer a la prevention de toutes
les guerres, en particulier de la guerre nucleaire*.
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2.2.2 Les mesures propres a accroitre la confiance doivent
contribuer a la creation des conditions favorables au
reglement pacifique des problemes et differends
internationaux existants ainsi quia l'amelioration et la
promotion de relations internationales fondees sur la
justice, la cooperation et la solidarite, ces mesures doivent
aussi faciliter le reglement de toute situation qui risque de
creer des tensions internationales•

2.2.3 L'un des grands objectifs des mesures propres a accroitre la
confiance est de donner effet aux principes qui sont
universellement reconnus, et tout particulierement a ceux qui
sont enonces dans la Charte des Nations Unies.

2.2.4 En contribuant a creer un climat propre a freiner la course
aux armements et a diminuer progressivement l'importance de
l'element militaire, des mesures propres a accroitre la
confiance devraient notamment faciliter et promou~oir le
processus de limitation des armements et de desarmement.

2.2.5 Un des objectifs majeurs est de reduire, voire d'eliminer,
les causes de mefiance, de peur, de malentendus et d'erreurs
d'appreciation en ce qui concerne les activites militaires et
les intentions d'autres Etats, facteurs qui compromettent la
securite et fournissent des justifications a la poursuite des
politiques d'armement sur le plan mondial aussi hien que
regional.

2.2.6 Un important objectif de ces mesures est de reduire le risque
d'attaques surprises et de declenchement accidentel d'une
guerre.

2.2.7* Elles peuvent en outre aider a assurer le respect des accords
de limitation des armements et de desarmement et faciliter la
verification de leur application.

De surcroit, le strict respect des obligations et des
engagements en matiere de desarmement et les efforts de
collaboration deployes pour elaborer et appliquer des mesures
efficaces de verifi,cation a cet egard ont en eux-m3mes. une
influence consideralble sur l'instauration d 'un climat ~e

confiance.

Les mesures propres a accroitre la confiance ne sauraient
toutefois rernplacer les mesures de verification, qui sont un
element important des accords de limitation des armements et
de desarmement.
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Les mesu~es propres a accroitre la confiance devraient etre
adaptees aux situations. L'efficacite d'une rnesure concrete
sera d'autant plus grande qu'elle sera adaptee au sentiment
de menace ou aux imperatifs de la confiance dans une
situation ou une region donnee.

L'une des causes principales de la mefiance, de l'insecurite
et du sentiment de menace reside dans le manque de
renseignements fiables sur lea activites militaires et les
intentions des autres Etats et sur d'autres questions
concernant la securite mutuelle.
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La mefiance resultant d'une connaissance insufftsante des
forces militaires adverses est souvent aggravee par des idees
fausses et sUbjectives et par la defiance qui en decoule
quant aux intentions des autres Etats.

2.3.2 Le renforcement de la confiance exige un consensus des Etats
participant au processus. T..es Etats doivent donc decider en
toute liberte et souverainete siil y a lieu de mettre en
marche un processus d'instauration de la confiance et, dans
l'affirmative, determiner quelles rnesures doivent etre prises
et comment doit se derouler le processus.

2.3.4* Ni les declarations d'intention, ni la promesse d'adopter a
l'avenir une attitude donnee (en cas de conflit arme par
exemple), quelque bienvenues qU'elles puissent etre, ne
peuvent tenir lieu de mesures tangibles qui peuvent etre
examinees et evaluees. 11 s'ensuit qu'elles doivent donc
etre concretisees par des actes.

2.3.3 L'accroissement de la confiance etant par nature un processus
dans lequel chaque mesure anterieure sert de base a d'autres
mesures qui, peu a peu, en s'ajoutant les unes aux autres,
consolident et renforcent la confiance, les Etats doivent
pouvoir, a tous les stades, mesurer et evaluer les resultats
obtenus. Cela signifie que la confiance ne peut se fonder
que sur des actions concretes qui se pretent a un examen et a
une evaluation.

2.3.1 La confiance dans les relations internationales est fondee
sur la croyance en la volonte de cooperation des autres
Etats. Elle se renforcera dans la rnesure ou, par leur
comportement, les Etats demontreront leur intention de
pratiquer une politique non agressive et cooperative.

2.3 Caracteristiques

Iue
2.3.5

~ds

la

2.3.6*

~es

rs
et

La
~es

e
e

qui

la

ent
de



fondee
:res
ur
de

es Etats
cider en
e en
t, dans
re prises

processus
i'autres
litres,
ivent
~sultats

Eonder
amen et a

>pter a
par
ne
!tre
donc

It etre
!oncrete
ltirnent

tIes

des
es idees
ule

- _.. -
I

En consequence, les mesures propres a accroitre la confiance
doivent prevoir l'echange de renseignements fiables
permettant d'ameliorer la connaissance des activit's
militaires et des autres questions touchant la securite
mutuelle. Cette connaissance est particulierement importante
dans le cadre de negociations concretes sur le desarmernent au
pour ameliorer les perspectives de conclusion d'accords
precis en matiere de desarmernent.

Les demandes d'information devraient viser ~xclusivement a
obtenir une base rationnelle permettant de determiner
l'existence ou l'absence d'une menace militaire. Toute
demande deraisonnable et qui n'aurait pas pour objectif
l'instauration de la confiance devrait atre evitee.

2.3.7 Si, dans une situation donnee, les circonstances et le
principe de la non-diminution de la securite le permettent,
les mesures propres a accroitre la confiance pourraient,
selon un processus qui devrait atre progressif, aller plus
loin et, sans atre capables en elles-mames de reduire les
potentiels militaires, pourraient imposer certaines limites
aux options militaires.

2.4 APplication

2.4.1 Pour appliquer les mesures propres a accroitre la confiance,
il est indispensable de definir avec le plus de precision
possible les facteurs qui agissent favorablement ou
negativement sur la confiance entre Etats dans une situation
donnee.

2.4.2 Etant donne que les Etats doivent etre a mame d'examiner,
d'evaluer et d'assurer l'application de ces mesures, il est
indispensable de definir aussi precisement et clairement que
possible toutes les modalites des mesures deja prises.

2.4.3 L'application d'une seule mesure propre a accroitre la
confiance ne peut venir a bout d'idees fausses et de prejuges
acquis sur un grand nornbre Q'annees. Ce n'est queen adoptant
une attitude coherente et en y restant fidele qu'un Etat.peut
apporter la preuve de son serieux, de sa credibilite et de sa
fiabilite, sans lesquels le processus de l'instauration de la
confiance ne saurait aboutir.

2.4.4 Il faudrait appliquer les mesures propres a accroitre la
confiance de maniere A garantir le droit de chaque Etat a une
securite non diminuee, sur la base des principes d'egalite,
d'equilibre et de reciprocite, et a assurer qu'aucun Etat,
individuellement ou en groupe, n'obtient d'avantages par
rapport aux autres a quelque stade que ce soit du processus
d'instauration de la confiance.
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2.4.5 L'instauration de la confiance e~t un processus dynamique I

l'experience acquise et la confiance etablie grace a
l'application de rnesures anterieures et relativement peu
importantes peuvent faciliter l'adoption de nouvelles mesures
plus ambitieuses.

Le rythme du processus d'aP:·:lication des mesures
souhaitables, qu'il s'agisse de leur echelonnement dans le
temps ou de leur portee, depend des circonstances. Les
n~sures propres a accroitre la confiance devraient etre aussi
larges que possible et etre appliquees le plus rapidement
possible. S'il est possible, dans une situation donnee,
d'appliquer dans un premier temps des mesures ambitieuses, il
semblerait qu'il faille normalement utiliser un processus
progressif*.

2.4.6 Les obligations nees d'accords sur des mesures propres a
accroitre la confiance doivent etre rernplies de bonne foie

2.4.7 Les mesures pro~res a accroitre la confiance devraient etre
apPliquees a la fois aux niveaux mondial et regional. Les
approches regionales et mondiales ne sont pas
contradictoires, mais plut8t c~~plementaires et
interdependantes. Compte ten~ interactions entre les
conjonctures aux niveaux mondia. : regional, un progres a un
niveau contribue a la realisation d'un progres a l'autre
niveau, cependant, l'un ne constltue pas pour l'autre une
condition prealable.

Lorsque lion envisage de prendre des mesures propres a
accroitre la confiance dans une region donnee, il faudrait
pleinement tenir compte de la situation particuliere de la
region sur les plans politique, militaire et autres. Les
mesures visant a accroitre la confiance dans un contexte
regional devraient etre adoptees a l'initiative et avec
l'accord des Rtats de la region interessee.

2.4.8 Les mesures propres a accroitre la confiance peuvent prendre
diverses formes. Elles peuvent etre acceptees en tant
qu'obligations juridiquernent contraignantes, auquel cas elles
s'imposent aux parties en tant qu'element du droit des
traites. RIles peuvent egalement etre acceptees par le biais
d'engagements politiquement obligatoires.

2.4.9 Les Etats devraient dans toute la mesure du possihle prevoir
des procedures et des mecanismes pour le suivi et
l'evaluation des progres realises dans l'application des
mesures propres a accroitre la confiance. Dans les cas ou
cela est possible, on pourrait se mettre d'accord sur des
calendriers pour faciliter l'evaluation des mesures propres a
accroitre la confiance sur les plans tant qualitatif que
quantitatif.
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2.5 Mise en place, perspectives et possibilites offertes

2.5.1 En donnant un caractere plus contraignant aux m€sures propres
a accroitre la confiance, on ferait oeuvre tres utile du
point de vue qualitatif, car on rendrait tout le processus
plus credible et plus fiable, il convient de rappeler que
cela vaut egalement pour les engagements pris dans le domaine
du desarmement. Il faudrait donc que des mesures librement
adoptees et unilaterales fassent place au plus tat a des
dispositions politiquement obligatoires, reciproques et
equilibrees, qui pourraient, le moment venu, etre
transformees en obligations juridiquement contraignantes.

2.5.2 Une mesure p~opre a accroitre la confiance peut etre
progressivement renforcee au point de devenir un modele de
comportement. Appliquee systematiquement et uniformement
durant une longue periode, et assortie de l'avis juridique
requis, une mesure obligatoire sur le plan politique peut
done creer une obligation relevant du droit international
coutumier. De cette fa~on, le processus d'accroissernent de
la confi.ance peut progressivement contribuer a 1 !elaboration
de nouvelles normes du droit international.

2.5~3 Les declarations, notamrnent les declarations d'intention, qui
ne ~reent pas en elles-memes l'obligation pour les Etats de
prendre des mesures specifiques, devraient etre conc~etisees

par des accords portant sur des mesures specifiques.

2.5.4 Les occasions de mettre en place des mesures propres a
accroitre la confiance sont multiples. On trouvera ci-apres
un aper9u des principales possibilites a cet egard, dont les
Etats pourraient s'inspirer pour identifier celles qui
sembleraient particulierement indiquees.

2.5.4.1 Les mesures propres a accroitre la confiance sont
particulierement necessaires en periode de tension
et de crise politiques car elles peuvent avoir un
effet de stabilisation tres efficace.

2.5.4.2 Les negociations sur la limitation des armements et
le desarmement offrent une occasion particulierement
importante d'adopter des mesures propres a accroitre
la confiance. Ces mesures, si elles sont integrees
dans l'accord envisage lui-meme ou si des accords
supplemelltaires sont conclus, peuvent aider les
parties a atteindre les buts et les objectifs de
leurs negociations et de leurs accords en creant un
climat de cooperation et de comprehension, en
facilitant l'adoption de mesures adequates de
verification acceptables pour tous les Etats
concernes et en favorisant une application sure et
credible des accords signes.
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2.5.4.3 L'envoi de forces de maintien de la paix dans une

region ou l'arret des hostilites entre des Etats
peuvent constituer une occasion particuliere.

2.5.4.4 Les conferences chargees d'examiner les accords
existants de limitation des armements pourraient
fournir l'occasion de renforcer ces accords en
adoptant des mesures complementaires propres a
renforcer la confiance, a condition que celles-ci
relevent des dispositions en matiere dlexamen
contenues dans les accords pertinents.

2.5.4.5 Les accords passes entre Etats dans d'autres
domaines des relations internationales offrent
beaucoup d'autres occasions encore - dans les
secteurs politique, economique, social et culturel
notamment - par exemple lorsqu'il s'agit
d'entreprendre des projets de developpement en
commun, en particulier dans les zones frontieres.

2.5.4.6 Des mesures propres a renforcer la confiance, ou
tout au moins une declaration d'intention stipulant
que de telles mesures seront adoptees dans l'avenir,
pourraient figurer dans toute autre forme de
declaration politique sur les objectifs que
poursuivent deux Etats ou plus.

2.5.4.7 Puisque clest surtout en abordant sous un angle
multilateral les questions de secu~ite

internationale et de desarmement que lion accroit la
confiance sur le plan international, l'Organisation
des Nations Unies peut contribuer a renforcer la
confiance en assumant le rale central qui est le
sien en matiere de paix et de securite
internationales et de desarmement. Les organismes
des Nations tTnies et d'autres organisations
internationales pourraient contribuer a favoriaer
comme i1 convient le processus de renforcement de la
confiance. En particulier, l'Assemblee generale et
le Conseil de securite peuvent le faire en adoptant
des decisions et des recommandations proposant aux
Etats des mesures propres a renforcer la confiance
et en leur demandant de les adopter et de les mettre
en oeuvre. Le Secretaire general peut egalement,
conformement a la Charte des Nations Unies,
contribuer utilement a instaurer la confiance en
suggerant des mesures concretes a cette fin ou en
fournissant ses bons offices, en particulier lorsque
surgit une crise, pour favoriser la mise en place
des procedures voulues.
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2.5.4.8

(Pour memoi re) y

Conformement au paragraphe IX de l'ordre du jour
qu'elle a adopte et sans prejuger de son rale de
negociation dans les autres secteurs definis dans
cet ordre du jour, la Conference du desarrnement
pourrait identifier et mettre au point les mesures
propres a renforcer la confiance qui sont incluses
dans les accords sur le desarmement et sur la
limitation des armements, eux-memes negocies au sein
de la Conference, ou qui sont liees a ces accords.

.,
I

3.* Catalogue indicatif de types de mesures

Notes

!I Resolutions 34/87 B, 35/156 B, 36/97 F, 37/100 D et 38/73.

El ,t/34/4l6 et Add.l a 3, A/35/397.

£I A/36/474, publication des Nations Unies, numero de vente I F.82.IX.3.

~ voir A/S-12/AC.l/59.

y Cette sous-rubrique, qui etait incluse a titre provisoire dans la liste
convenue des directives (document A/CN.10/1984/WG.III/CRP.l/Rev.l), n1a pas ete
examinee lors du processus de redaction et certaines delegations ont maintenu leurs
reserves sur l'opportunite de son maintien parmi les directives au stade actuel.
Toutefois, on trouve des projets de catalogue dans un document de travail preaente
par la Republique federale d'Allemagne (A/CN.10/58) et dans un document de travail
soumis par un groupe d'Etats socialistes (A/CN.10/1984/WG.III/wp.l). Deux
propositions ont egalement ete presentees par la delegation de l'Union sovietique
(CRP.6) et par celles du Bresil et du Mexique (CRP.ll). On a inclus ces dernieres
dans l'appendice sans prejudice d'une eventuelle decision du Groupe de travail
quant a l'opportunite d'inclure dans les directives un catalogue indicatif de types
de mesures specifiques.
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1.2.1

1.2.4

1.3.1.2

1.3.1.4

1.3.1.4*

APPENDICE

Recapitulation des amendements et propositions presentes au sujet
du projet de directives

(Un asterisque (*) indique que les amendements ont ete presentes
apres le 25 mai et n'ont pu, de ce fait, etre examines par le

Groupe de travail)

proposition de la delegation de la Republique socialiste sovietique de
Bielorussie

La course aux armements, notamment la course aux armements nucleaires,
constitue la principale cause du manque de confiance et de comprehension
rnutuelle entre les Etats.

proposition de la delegation de la Republique democratique allemande

Remplacer "conflagration" par "danger de guerre- nucleaire".

proposition de la delegation de la RSS de Bielorussie

Supprimer la derniere phrase du paragraphe 1.2.4.

Amendement de la delegation de l'Union des Republigues socialistes
sovietiques

"Le meilleur moyen d'instaurer la confiance et de prevenir une guerre
est de mettre fin a la course aux armements, notamm~nt a la course aux
armements nucleaires, et a'assurer le desarmement nucleaire."

proposition de la delegation de l'U&qS

"11 faudrait elaborer et appliquer des mesures propres a accroitre la
confiance en mettant en oeuvre conjointement des mesures apeeifiques de
limitation des armements et de desarmement ainsi que des mesures de
detente militaire."

Amendement de la delegation de la RSS de Bielorussie

"Tous les Etats doivent se fonder sur les decisions de l'ONO relatives a
l'interdiction de la propagande belliqueuse et renoncer a la propagande
en faveur de la guerre nucleaire sous quelque forme que ce soit, qu'elle
soit mondiale ou limitee.

11 conviendrait d'elaborer et d'appliquer des rnesures propres a
accroitre la confiance en adoptant conjointement des mesures speeifiques
en faveur de la detente rnilitaire, de la limitation des arrnernents et du
desarrnernent. Dans le cadre des mesures propres a nccroitre la
confiance, des rnesures politiques et des mesures juridiques
internationales obligatoires de grande ampleur doivent etre prises
parallelernent aux rnesures militaires et techniques."
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1.3.2.1

1.3.2.3

2.1.1

2.1.3*

Amendement de la delegation de la &qS de Bielorussie

"Les mesures propres a accroitre la confiance dvivent etre
proportionnees a la menace qui pese sur la paix et la securite. Elles
doivent se completer et comprendre une combinaison de mesures politiques
et de mesures juridiques internationales de grande arnpleur, d'une part,
et de mesures de caract.ere mili taire et technique, d I autre part. En f;e
limitant a l'un seulement de ces aspects, on rectuirait les possibilites
existantes."

Amendement de la delegation au viet Nw"

Remplacer "les problemes militaires et les questions de securite"
(sixieme ligne) par "le domaine du desarmeJ'llent et de la securite".

Amendement de la delegation indienne

"Assurer, coute que coute, la survie de l'hurnanite qui est menacee par
le danger imminent d'une gue~re nucleaire. Il faut donc accorder la
priorite a des mesures visant a mettre fin a la course aux armements
nucleaires et a assurer le desarmement nucleaire."

Amendements de la delegation de la RSS de Bielorussie

"Clest cet objectif que serviraient des mesures telles que l'engagement
de tout Etat nucleaire de ne pas utiliser le premier l'arme nucleaire,
le gel des armements nucleaires, et un rnoratoire sur toutes les
explosions nucleaires de la part de tous les Etats dotes dlarmes
nucleaires. Les diverses'mesures propres a accroitre la confiance ne
peuvent contribuer a eliminer la menace nucleaire que si elles sont
prises conjointernent avec des engagements politiques de grande envergure
dans ce domaine."

"L'elaboration de mesures propres a accroitre la confiance doit se faire
en suivant les principales orientations de la limitation des armements
et du desarmement, a savoir :

1. Les armes nucleaires sous tous leurs aspects (interdiction generale
des essais nucleaires, gel des armements nucleaires, creation de
zones exemptes d'armes nucleaires, etc.)

2. Les armes chimiques

3. Les autres armes de destruction massive

4. Les armes classiques

5. La prevention de la course aux armements dans l'espace
extra-atmospherique
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2.2.1

2.2.7

2.4.5

3.

6. La limitation de la course aux armements navals I limitation et
reduction des armements navals, Mesures visant a etendre aux mers et
aux oceans les mesures propres a accroitre la confiance

7. La reduction des budgets militaires."

Amendement de la delegation de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine

"L'objectif principal des mesures propres a accroitre la confiance doit
etre de prevenir la guerre nucleaire."

Amendement de la delegation de l'URSS

"Un des principaux objectifs des mesures propres a accroitre la
confiance est de contribuer a un gel mutuel des arrnes nucleaires par
tous les Etats possedant de telles armes et de faciliter la conclusion
d'un accord sur la reduction des arsenaux nucleaires."

Amendement de la delegation mexicaine

Ajouter a la fin du paragraphe 2.2.1 le texte ci-apres I

" ••• , qui represente une menace dont l'elimination constitue a l'heure
actuelle la tache la plus importante et la plus urgente."

Proposition des delegations de la RSS de Bielorussie et de la Republique
democratique allemande

Supprimer le paragraphe 2.2.7.

Les delegations de l'URSS et de la &qS de Bielorussie ont exprime des
doutes quant a l'inclusion de ce paragraphe.

La delegation de l'URSS a exprime des doutes quant a l'inclusion de ce
paragraphe. (Le paragraphe a cependant ete modifie.)

Amendement de la delegation de la RSS de Bielorussie

"Le processus de renforcement de la confiance peut se developper a la
fois graduellement, par l'adoption de mesures mutuellement appliquees
qui s'accumulent progressivement jusqu'a constituer un reseau complet,
et sur la base d'arrangements de grande envergure conclus dans le
domaine de la securite internationale et du desarmement."

Proposition de la delegation de l'URSS (CRP.6)

"L'elaboration et l'acceptation de certaines normes appelees a regir les
relations entre les puissances dotees d'armes nucleaires. Aux termes de
ces nOrMes, chacune de ces puissances s'engagerait I
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A considerer la prevention de la guerre nucleaire comme le principal
objectif de sa politique etrangere et a eviter des situations
susceptibles de creer un danger de guerre nucleaire. Au cas ou un
danger de cette nature se presenterait, des consultations seraient
engagees de toute urgence dans le but de prevenir une conflagration
nucleaireJ

A renoncer a toute propagande de guerre nucleaire, sous quelque forme
que ce soit, qu'elle soit mondiale ou limiteeJ

A ne pas utiliser la premiere les armes nucleairesJ

A n'utiliser en aucune circonstance les armes nucleaires contre des
Rtats qui ne sont pas dotes de ces armes et sur le territoire desquels
ces armes n'existent pasJ a respecter le statut des zones exemptes
d'armes nucleaires deja creees et a encourager la creation de telles
zones dans d'autres regions du mondeJ

A prevenir la proliferation des armes nucleair~s sous toutes leurs
formes a a ne pas confier de telles armes, ou leur controle, a qui que
ce soitJ a ne pas les deployer sur le territoire de pays ou elles
n'existent pasJ et a ne pas etendre la course aux armements nucleaires a
de nouveaux secteurs, y compris l'espace extra-atmospheriqueJ

A s'efforcer, sur la base du principe a'une securite egale, de reduire
graduellement les armements nucleaires, en vue de leur elimination
finale sous toutes leurs formes."

Proposition des delegations du Bresil et du Mexique (CRP.ll)

-

. ;
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I.

£lassification des mesures propres a accroitre la confiance

Mesures qui ne sont pas considerees specifiquement comme des
~esures propres a accroitre la confiance mats qui sont
susceptibles d'engendrer ou d'accroitre la confiance a

2. Mesures bilaterales ou multilaterales a accord dans le domaine
du desarmement, limitation des armements, securite
internationale, cooperation internationale.

la
es
et,

1. Mesures unilaterales
de politique generale,
respect et application
obligatoires.

declarations d'intention, declarations
respect des engagements politiques,
des dispositions juridiques

r: les
es de

II. Mesures visant specifiquement a creer Oll a accroitre la confiance ,

1. Arrangements visant a etablir ou a ameliorer les courants de
communication a
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a) Mesures generales ("telephones rouges", instances

bilaterales ou multilaterales pour la prevention ou la
gestion des crises, et notamrnent recours aux mecanismes
multilateraux existants, tels que le systeme de securite
collective prevu par la Charte des Nations Unies),

b) Mesures speeifiques (information et communication sur les
activites militaires, echanges et visites, notification
des manoeuvres, etc.).

2. Mecanismes bilateraux ou multilateraux de consultation sur les
questions interessant la securite.

3. Procedures de verification de l'application des accords
conclus dans le domaine du desarmement et de la limitation des
armements, conformement aux dispositions pertinentes du
Document final de la premiere session extraordinaire consacree
au desarmement.

111. Mesures susceptibles de promouvoir la realisation de nouveaux
progres dans le domaine du desarmement •

1. Evaluation par lea Etats des incidences possibles de leur
recherche-developpement militaire sur les accords existants
ainsi que sur les efforts qui seront realises a l'avenir dans
le domaine du desarmement.

2. Etablissement par le Secretaire general de l'OmJ de rapports a
l'intention de l'Assemblee generale sur les consequences
economiques et sociales de la course aux armements et sur ses
effets extremement nefastes pour la paix et la securite
mondiales.
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ANNEXE XVI

Point 4 de l'ordre du jour de la session en cours de la Commission

Document de travail: Allemagne, Republique federale d',
Belgique, France, Italie, Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nordet Tur$l!~

(A/CN .10/6 5)

1. La Commission du desarmement constate avec une profonde inquietude que depuis
1978, dans le domaine du desarmement, les espoirs suscites par la premiere session
extraordinaire consacree au desarrnernent ne se sont pas concretises. Dans le
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assernblee generale
(resolution 8-10/2) il etait affirrne qu'il existe un lien direct entre le
desarmement, le relachement de la tension internationale, le respect du droit a
l'autodetermination et it l'independance nationale, le reglement pacifique des
differends conformernent it la Charte des Nations Unies et le renforcement de la paix
et de la securite internationales. Les progres realises dans l'un de ces domaines
ont des effets benefiques dans les autres, a l'inverse, les echecs enregistres dans
un dornaine ont des effets negatifs dans les autres. Au cours des cinq dernieres
annees, on a assiste au recours de plus en plus frequent a l'utilisation ou it la
menace d'utilisation de la force contre la souverainete et l'integrite territoriale
des Etats. Les menaces ouvertes, les pressions et les interventions militaires
contre des Etats independants et la violation des principes fondarnentaux de la
Chart~ se sont succede, faisant peser la menace la plus grave sur la paix et la
securite internationales. Les tensions et les affrontements qui en ont resulte ont
fait obstacle au processus de desarmement et se sont trouves eux-mernes ag9ravespar
liabsence de progres appreciable dans le domaine du desarrnement.

2. La Commission du desarmement recornrnande que tous les Etats soient instamment
pries d'honorer les engagements et obligations qui leur incornbent en vertu de la
Charte des Nations unies et donc de ne pas utiliser ou menacer d'utiliser leurs
armernents contre un autre Etat, sauf dans l'exercice de leur droit naturel de
legitime defense, individuelle ou collective, enonce it l'Article 51 et dans les
autres dispositions pertinentes de la ~harte.

3. La Commission du desarmement souligne la necessite de renforcer le role de
l'Organisation des Nations tJnies dans le dornaine du desarrnement, de mettre en place
le systeme de securite prevu dans la Charte et d'accroitre l'efficacite de la
Conference du desarmement en tant que seul organe de negociation multilateral~

4. Guidee par ces considerations, la Commission du desarmement souligne
l'importance tant des negociations relatives it des mesures efficaces de desarmement
propres it prevenir la guerre, en particulier la guerre nucleaire, que de I'adoption
de telles mesures.

Dans ce contexte, la Commission du desarmement adopte les recommandations
suivantes :
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a) Tous les Etats, en particulier les Etats dotes o'armes nllcleaires, et

surtout ceux d'entre eux qui disposent des arsenaux nucleaires les plus importants,
devraient poursuivre d'urgence les negociations relatives a la realisation des
objectifs prioritaires definie dans le Programme d'action figurant dans le Document
final de la dixieme session extraordinaire. Dans le cadre de ces negociations, il
importe de tenir compte des interets de securite legitimes tant des Etats dotes
d'armes nucleaires que des Etats non dotes d'armes nucleaires. Tout accord devrait
prevoir des mesures efficaces de verification et d'application,

b) Les negociations en cours dans les enceintes appropriees devraient etre
menees a leur terme en vue d'aboutir a des reductions apPreciables, equitables et
verifiables des armements, en particulier des armements nucleaires,

c) Il faudrait negocier en vue de parvenir a l'interdiction des essais
nucleaires dans le cadre d'un processus de desarmement efficace,

d) Dans l'attente de mesures plus efficaces de desarmement nucleaire, tous
les Etats, en particulier les principaux Etats dotes d'armes nucleaires, devraient
cooperer a l'elaboration d'un ensemble complet de mesures destinees a prevenir la
guerre nucleaire et tout conflit arme,

e) Compte tenu des assurances qui ont deja ete donnees, les negociations
devraient se poursuivre sur des arrangements internationaux efficaces garantissant
les Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'utilisation ou la menace
d'utilisation d'armes nucleaires,

f) La proliferation des armes nucleaires sous tous ses aspects etant un
sujet de preoccupation universel, tous les Etats sont instamment pries de
contribuer a la realisation de l'objectif de la non-proliferation des armes
nucleaires ou autres engins nucleaires explosifs. Les Etats devraient appliquer
pleinement toutes les dispositions des traites internationaux pertinents auxquels
ils sont parties,

g) La creation de zones exemptes d'armes nucleaires dans differentes parties
du monde sur la base d'accords ou d'arrangements librement conclus entre les Etats
de la region interessee devrait etre encouragee, l'objectif final etant de creer un
rnonde entierement exempt d'armes nucleaires. tors de la creation de ces zones, les
caracteristiques de chaque region devraient etre prises en compte. Ces accords ou
arrangements devraient etre pleinement appliques et les Etats dotes d'armes
nucleaires devraient respecter le statut dp.s zones en question, afin qu'elles
soient reellement exemptes d'armes nucleair~s,

h) Tous les Etats, notarnrnent les principaux Etats dotes d'arn~s nucleaires,
sont instamment pries de poursuivre activement leurs negociations sur la limi~ation

des armements et le desarmement et de tenir l'Organisation des Nations Unies dument
informee de toutes les mesures prises dans ce domaine, sans prejudice du progres de
ces negociations,
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m) 11 faudrait empecher l'extension de la course aux armements a l'espace~

i) Le C~uvernement de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique sont instamment pries de reprendre, sans
conditions prealables, leurs negociations bilaterales a Geneve afin d'obtenir des
resultats positifs conformes aux interets de cous les Etats en rnatiere de securite
et au desir universel de voir des progres realises sur la voie du desarmement,

,
a
en

k) 11 faudrait poursuivre resolument la limitation et la reduction
progressive des forces armees et des armes classiques parallelement au desarmement
nucleaire, en particulier dans ~es regions ou il y a concentration de forces armees
et d'armements. Les Etats disposant des plus grands arsenaux militaires ont une
responsabilite particuliere dans ce domaine,

j) 11 faudrait tout mettre en oeuvre pour conclure d'urgence un traite sur
l'interdiction des armes chimiques et comprenant des dispositions adequates en
matiere de verification. A cette fin, la Conference du desarmement devrait
accelerer ses travaux afin de presenter sans plus tarder un projet de traite a
l'Assemblee generale,

1) Lorsque les conditions necessaires sont reunies, des meSULes propres
accroitre la confiance devraient etre negociees dans des instances appropriees
vue d'etre appliquees a l'echelon regional ou mondial, afin d'accroitre la
confiance et de diminuer les risques de mesentente entre les nations,

n) Dans le contexte de la Campagne mondiale pour le desarmement, il faudrait
prendre des mesures pour que le pUblic de toutes les regions du monde ait acces a
un large eventail d'informations et d'opinions sur les questions de la limitation
des armements et du desarmement et puisse se prononcer en toute connaissance de
cause sur ces questions vitales.
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